








et ont occasionné des pertes aussi
graves que dans aucun des villages
environnants.

Rien ne saurait peindre la fureur
des éléments déchainés, et de
mémoire d'homme on n'avait assisté
à pareille tourmente.

Une véritable trombe d'eau s'est
abattue sur notre commune et notre
rivière, sortant de son lit, atteignait
une hauteur jusqu'ici inconnue,
emportant tout sur son passage et ne
laissant après elle que des ruines.

Dans les bas quartiers du village,
l'eau s'est élevée à près de deux
mètres.

Les parapets des ponts, impuissants
à contenir les flots, ont été enlevés,
et dans sa course furieuse le torrent
débordé emportait les digues, les
murs qui s'écroulaient avec un fracas
qui rendait encore plus terribles les
horreurs de la nuit et les mugis­
sements du tonnerre.

Le grand chemin, transformé en
fleuve, charriait, entre autres épaves,
cinquante ou soixante demi-muids,
dont quelques uns étaient pleins.

Les pertes sont considérables et
l'aspect de nos vignes navrant.

La grêle, qui au 8 juillet nous avait
enlevé la moitié de la récolte, a
ravagé la partie du territoire qui
avoisine Gigean, jusqu'ici épargné.

Nous considérons généralement la
récolte comme perdue.

Les chemins affreusement abimés
sont impraticables, les terres
ravinées, les murailles effondrées et
les gros nuages noirs qui passent sur
nos têtes ont l'air de nous dire que
tout n'est pas fini.

On nous écrit de Coursan , le 13
septembre 1875 :

Monsieur le Directeur,
L'inondation a été aussi forte que la

dernière, seulement elle n'a duré
qu'un jour et une nuit. Sur 180.000
hectolitres que Coursan récolte, les
trois-quarts sont perdus. Beaucoup
de forts propriétaires ont renvoyé
leurs colles de vendangeurs ; les
chemins sont impraticables, les
raisins sont pleins de limon; ce vin ne
pouvant servir que pour la distillerie
et par conséquent, les frais coûte­
raient plus que la valeur du vin ; il
faut encore ajouter que ces raisins

limoneux gâteraient les futailles.
Les propriétaires sont consternés.
La brêcbe qu'on avait fermée sur la

route de Cuxac s'est réouverte et
c'est cet épanchement qui a conduit
le trop-plein d'eau dans la plaine du
Pas-de-Loup. L'étang a préservé le
village de Coursan, qui n'a pas eu
d'autres malheurs à déplorer.

On nous écrit de Montagnac, le 13
septembre (1 h. de l'après-midi) :

L'Hérault monte toujours. Nous
voyons arriver de Mèze huit barques
portées sur des camions et montées
par de vigoureux marins. Tous les
habitants de Montagnac suivent les
sauveteurs. Mais arrivés à un
kilomètre de la ville, les uns ne
peuvent aller plus loin, les plus
courageux suivent la ligne de chemin
de fer d'intérêt local bien qu'à
plusieurs endroits il n'y ait plus de
rails et que l'eau couvre entièrement
la voie.

M. Gaston de Lacroix passa à
cheval un des premiers sur la
chaussée, malgré plus d'un mètre
d'eau, s'assurant que la route n' était
pas coupée, afinque les camions qui
portent les barques de salut puissent
opérer le sauvetage des personnes
emprisonnées par l'eau. Arrivés au
pont de l'Hérault, les barques sont
immédiatement jetées à l'eau et cles
courageux marins de Mèze ne
craignent pas d'aborder ces flots
impétueux. Plusieurs personnes de la
ville de Montagnac ne craignant pas
de les suivre. Nous citerons M.
Armand Vallat, qui a été un des
premiers à se jeter dansune barque et
aller opérer le sauvetage d'une
famille cernée dans une campagne
de M. Bourbon : de là, il a pris la
direction de Pèzenas. A l'heure qu'il
est, nous n'avons aucune nouvelle de
cette embarcation. De l'autre côté de
l'Hérault on a été sauver les
personnes qui étaient réfugiées dans
le moulin des Pins. La barque était
montée par les matins de Mèze et par
l'Espagnol, de Montagnac, homme
courageux et qui a déjà rendu
d'immenses services sur les bords de
l'Hérault. De l'autre côté de la
rampe, c'est-à-dire dans la direction
de Cazouls et d'Usclas, trois autres
barques se sont jetées à l'eau, et dans
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celles-là ont suivi Nicolas VIlleneuve,
le Marin, et Fournier fils. Les trois
autres se sont dirigés du côté de
Saint-Thibéry.

A l'heure où je vous écris, (quatre
heures du soir) tout le monde est
plongé dans la tristesse. On ne sait
rien du dehors, car toutes les commu­
nications sont interrompues entre
Montagnac, Pèzenas, la route de
Clermont et celle de Gignac. On dit
bien qu'à Cazouls une maison s'est
effondrée et aurait enseveli huit
hommes et blessé les sauveteurs. Je
vous donne ces renseignements sous
toutes réserves, à demain d'autres
détails.

Unabonné.

On nous écrit de Lodève, le 13
septembre 1875 :

La nuit dernière, de dix heures à
minuit, un violent orage de pluie mêlé
d de vent, s'est abattu sur notre ville
; en un clin d'oeil, la rivière de Lergue
a été transformé en fleuve.

Les coups de tonnerre se
succédaient avec une rapidité telle
que l'on aurait dit un roulement
continuel de tambour.

L'eau a tombé avec tant
d'abondance que les rues et les
boulevards ressemblaient à de
véritables rivières.

Les habitants du faubourg
Montbrun, saisis de frayeur par cette
crue si rapide, n'ont pas voulu se
coucher ; la plupart de ceux dont les
maisons endiguent la rivière, ont
déserté leur demeure, dans la crainte
que l'eau ne vint les y surprendre.

Jusqu'ici, nous n'avons eu qu'à
constater des pertes matérielles.

Plusieurs usines avoisinant la rivière
ont eu à supporter quelques dégâts
ou avaries aux laines ou aux draps qui
se sont trouvés dans les magasins du
rez-de-chaussée.

La locomobile, qui servait à puiser
l'eau de la rivière pour l' établis­
sement du pont de Lergue au
faubourg, a été renversé par le
courant, et, dans sa chute, elle a brisé
le volant; une des roues de devant a
disparu. Tout le matériel de boiserie
employé à la construction de ce pont
a été emporté ; il n'en reste pas la
moindre trace.

Plusieurs charrettes et tombereaux
vides entreposés à côté de l'usine de
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Calvet-Bérard ont également été
emportés par le courant.

Au moment où je vous écris, la
rivière baisse, mais le temps menace
toujours.

On nous écrit de Saint-Vincent­
d'Olargues, le 13 septembre 1875 :

Monsieur le Directeur,
Lorsque ma lettre vous arrivera

vous aurez sans doute reçu des
détails sur le terrible et désastreux
orage qui a éclaté hier dans nos
contrées; je vais néammoins vous en
dire quelques mots qui vous
donneront une faible idée des
dommages qu'il a causés.

Depuis quelques jours le temps était
à l'orage, la rivière du Jour avait
considérablement grossi, mais sans
avoir encore occasionné de dégâts
sérieux.

Pendant la nuit du Il au 12, la pluie
n'avait guère discontinué de tomber ;
mais vers le matin le matin elle
redoubla avec une violence extraor­
dinaire, les éclairs et les tonnerres se
succédaient pour ainsi dire sans
interruption. A sept heures, les
ruisseaux étaient excessivement gros,
emportant tout sur leur passage :
troncs d'arbres déracinés ou coupés,
blocs de pierre énormes ; toutes les
chaussées du ruisseau de
Coustorgues et le réservoir du
moulin du Cros ont été emportés; la
moitié d'un pont en construction sur
ce même ruisseau a disparu.

Jusqu'à huit heures, le Jaur a
grossi; on dit qu'à Olargues l'eau
s'élevait à 3 mètres 50 de plus qu'en
1841.
Le pont de Saint-Etienne-d'Albag­

Dan, le moulin de Rieu-Méjé et
plusieurs autres, des usines, des
maisons, des bergeries et des
troupeaux de moutons ont été
emportés.

On a vu passer une charrette
chargée de fourrage, des tonneaux,
des poutres, des planches, deux
mulets, une charpente de maison que
l'eau a écumé sur le gand chemin,
près le pont de Barthe, etc. Plusieurs
poteaux de télégraphe ont disparu, la
route départementale nOS, de Lodève
à Castres, a été coupée près la tour
de Gaillergues (sic), sur une longueur
d'environ 80 mètres; ni charrettes, ni
voitures ne peuvent passer. Je ne
parle pas des prairies et des
nombreux jardins qui se trouvaient au

bord de la rivière et des ruisseaux, il circonstance, a montré un courage et
n'en reste aucune trace. un sang-froid extraordinaires, puisque

Les pertes sont énormes et encore par une heureuse intervention pendant
inappréciables, c'est un spectacle une ~ui~ profonde, les bêtes de somme
navrant. ont ete sauvees en les sortant des

Le temps paraissait s'être mis au écuries avant que les eaux eussent
beau dans l'après-midi, mais la nuit atteint l'élévation de un mètre. .
dernière (du 12 au 13), vers deux To~t le monde ~n a fait son
heures du matin, la pluie a devoir, ~ la populatl,on, ~ cette
recommencé à tomber et le tonnerre cruelle circonstance, n a qu a se louer
grondait aussi fort que le jour de l'attitude énergique du nommé
précédent. Rigal, garde champètre, ancien

A deux heures et demie la foudre est militaire ; cet honnête agent a
tombée sur le petit hameau de prodigué pendant tout le tem~s sa vie
Trémoulèdes à une distance pour sauver celle de ses concitoyens;
d'environ 200 mètres de Saint- son activité et son énergie excep­
Vincent, et a produit des effets assez tionnelles ne se sont pas démenties un
extraordinaires. seul instant ; aussi la population

entière de l'imiter, et l'administration
On nous écrit de La Vacquerie, le 3 qui tient un oeil vigilant sur la
septembre 1875 : conduite pleine d'abnégation des gens

de coeur, ne manquera pas de
Monsieur le Directeur, récompenser une conduite au-dessus

En qualité d'abonné à votre de tout éloge.
estimable journal, je faisappel à votre . .
obligeance pour insérer ces quelques On nous ecnt de Nimes, le 15
lignes relativement à l'orage septembre:
épouvantable qui a fondu sur ce .. .
village déjà éprouvé par les pluies Depuis ~er le temps est relativement
diluviennes qui n'avaient cessé de beau, bien que nous soyons encore
tomber pendant la journée de menacés de nouvelles pluies. Cette
dimanche. Une trombe a fait dans la éclaircie aura permis de rentrer une
nuit de dimanche, de neuf heures à partie de la récolte des raisins encore
minuit, un véritable étang de la plaine pendants.
de La Vacquerie; les clôtures des Comme tou~ les cours d'eau de
champs ont été emportées, les terres n~tre ~ntree, le. Gardon a
ravinées à une grande profondeur, et d~e:s~rement gr~SSI et dans s~
ce qu'il y a de plus lamentable, toutes rapidité torrentielle a cause
les maisons envahies jusqu'au passablement de dommages sur ses
premier étage ; par bonheur on 'a à bords. TI a emporté quelques maisons
déplorer la mort de personne, mais un éparses dans di~e~s endroits, a
grand nombre de propriétaires étaient déraciné et entrame de nombreux
exposés à une mort certaine sans arbres, a fait disparaître bon nombre
l'intervention du dévoûment de de terres labourables. A certains
presque toute la population, entre en~oits il avait une largeur de 1.500
autres le nommé Poujol, qui était mètres.. .,.
entrainé par les eaux, a été sauvé Le service de Nimes a Saint­
miraculeusement par quelques ~~n-des-Fossés a repris auiour­
personnes qui, l'attachant par des d ~UI avec transbordement pres de
cordes, l'ont monté au deuxième Bnoude.
étage.

Les dégâts matériels sont immenses On nous écrit de Narbonne, le 12
; on peut, sans exagérer, les évaluer à septembre:
près de 100.000 fr., et en première
ligne, la cave à fromage de M Alric L'orage, qui avait commencé dans la
qui se trouve au milieu du village, ~ n~t ~e. vendredi à .samedi, . s'e~t
particulièrement souffert, puisqu'on déchainè avec une Violence moure
évalue déjà les dommages à près de dans la nuit de samedi au dimanche.
20000 francs, consistant en fromages Pendant quelques heures, la pluie n'a
avariés ou endommagés et un grand pas cessé de tomber à torrents ; la
nombre de sacs de farine emportés foudre a éclaté en plusieurs endroits.
par les eaux. L'inondation couvre les plaines de

Tout le monde, dans cette Coursan, de Cuxac, de Névian,
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d'Ornaisons; l'Aude et l'Orbieu ont
atteint une crue considérable.

L'Abbaye de Fontfroide a particuli­
èrement souffert ; le monastère est
bâti sur les bords d'un torrent, dont
le voisinage est particulièrement
redoutable par les grandes pluies.
Une véritable trombe s'est abattue
sur le couvent. La plus grande partie
des troupeaux a été enlevée, la
bibliothèque et le mobilier du
couvent emportés; la toiture de
l'église- s'est effondrée, l'eau entrait
dans l'édifice en grande quantité, et
le religieux, qui officiait la messe en
ce moment, n'a échappé à la mort
que par miracle. Deux religieux sont
blessés ; un troisième a été surpris
par les eaux dans la cuisine du
couvent et s'est noyé.

Les 'pertes de récoltes paraissent
considérables dans la contrée.

On nous apprend, au dernier
moment, que les dégâts causés à Bize
par la Cesse sont énormes.

Onnous écrit de la même ville, le 14
septembre :

. Monsieur le Directeur,
Rien de particulier à signaler par

dépêche ; mais les désastres sont
immenses pour les vignobles, à
Narbonne et dans tous les environs :
Cou~ C~, Fontfrome. Le
couvent est dans un état déplorable,
les vignes sont arrachées, ravinées, et
d'autres couvertes par les eaux; il en
est de même dans la plaine de
Narbonne ; la récolte est considérée
comme perdue. C'est un désastre qui
se chif:lTe par des millions. A part le
malheur de la perte d'une moine de
Fontfroide, je n'ai pas entendu parler
qu'il en soit arrivé d'autres.

On nous écrit de La-Nouvelle, 14
septembre :

Monsieur le Directeur,
La-Nouvelle est une langue de terre

plutôt exposée à l'invasion des eaux
de la mer qu'aux effets désastreux
d'une pluie torrentielle. Localement,
nous avons donc peu souffert, mais
on n'entend que plaintes et
gémissement sur les dévastations
causées par l'ouragan de la nuit du
Il septembre.

A trois kilomètres de chez nous, sur
la route de La Nouvelle à Sigean, on
trouve un cours d'eau prenant sa
source dans les Corbières. C'est le
Rieu, habituellement inoffensif et
presque toujours à sec. Ce paisible

ruisseau, prenant les proportions
d'un torrent impétueux, a jeté partout
sur son passage la désolation et les
ruines. Les riverains ont éprouvé de
graves dommages, les vignes
longeant son parcours ont a peu près
perdu leur récolte.

A Roquefort-des-Corbières,M.
AUary, propriétaire de La Murelle, a
couru de graves dangers, son
habitation a été envahie, son écurie et
sa cave submergées. Ses chevaux ont
failli être étouffés.

Arrivé au jardin potager de M.
Prost, le Rieu, débordant de son lit, a
traversé toutes les propriétés
emportant tout sur son passage. Puis,
l'eau s'engouffrant sous le pont qui
avoisine ce domaine et ne trouvant
pas une issue suffisante à sa masse,
s'est élevée, par son reflux, à plus de
six mètres de hauteur, et, remontant
vers l'habitation du jardinier, a
pénétré dans sa demeure. On a vu là
un phénomène étrange: l'inondation,
en grossissant, a passé sur la route
nationale et se précipitant entre les
deux ailes du pavillon servant d'asile
au fermier de M. le docteur de
Martin, de Sigean, a creusé un sol
bétonneux extrèmement tenu, a
fouillé les fondations de l'édifice et
entrainé l'éboulement d'une partie de
la maison. Une vieille femme est
restée dans son lit sans aucun maI,
malgré la chute du plancher. Un jeune
enfant dans son berceau a suivi le
craquement des chevrons et n'a fait
que sourire dans sa couche.

On voit encore les débris de cet
effondrement et on admire la mainde
la Providence qui, dans sa terrible
colère, protège l'innocence et fait
espérer en sa bonté.

La voie ferrée de Narbonne à
Perpignan a eu le ponceau de Fitou
emporté par le torrent qui traverse ce
village. Les habitants de Fitou ont
éprouvé de sérieux dommages,
plusieurs maisons ont eu plus de deux
mètres d'eau à leur rez-de-chaussée.
Le courant, dans les rues, était
effrayant, Les voyageurs circulent sur
le chemin de de fer de Perpignan,
mais sont obligés de descendre au
point d'intersection et de transborder
leurs bagages. La Compagnie se hâte
de réparer le mal.

C'est tout ce que je sais, à propos
de l'inondation dans notre voisinage;
vos correspondant dans le Narbon­
nais vous auront dit sans doute, les
désastres causés dans la vallée de
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l'Aude.

On nous écrit de Milhau. le 14
septembre 1875 :

Monsieur le Directeur,
Je vous adresse à la hâte quelques

détails sur les ravages occasionnés
par les récentes pluies. Depuis jeudi
dernier, la pluie, pour ainsi dire, n'a
cessé de tomber dans toutes les
vallées du Tarn et ses aftluents ; des
orages très-violents éclataient toutes
les nuits ; c'est surtout dans la nuit
du dimanche 12 au lundi 13 sept­
embre que ces perturbations
atmosphérique ont acquis leur
maximum d'intensité; dans cette
affreuse nuit, bien peu de personnes
ont pu goûter aux douceurs du
sommeil. Le fracas du tonnerre était
terrible et les coups de foudre se
succédaient sans interruption ; l'eau
tombait à torrents. Les rues de
MiIhau ont vite été transformées en
rivières, et ces rivières ont changé le
Tarn, d'ordinaire si paisible, en
fleuve impétueux. Jamais on n'avait
vu pareille inondation; Les dégâts
sont considérables et ne sauraient
encore être exactement appréciés.
Vers minuit, les maisons situées sur
les quais bordant le Tarn, étaient
envahies par l'eau qui noyait les
caves, les fabriques de tannerie et
s'élevaient dans plusieurs habitations
à la hauteur des premiers étages.

Le flot est venu battre l'ancien
rempart de la ville qui est, par
rapport au niveau de la rivière, à une
grande élévation et qui est éloignée
de plus d'un kilomètre du lit du
Tarn.; l'eau a également fait irruption
dans la grande cour de l'hopital de
MiIhau, et pendant un certain temps
on a agité la question du déména­
gement des malades et de tout le
personnel.

Un pont suspendu a été emporté et
le sauvetage du gardien a dû
s'effectuer en bateau; on a même eu
quelques craintes au sujet du grand
pont de pierre, _bâti par le célèbre
ingénieur Lerouge_qui relie MiIhauà
la route de Montpellier. Heureu­
sement ce pont, bien que recouvert
par les eaux furieuses pendant
quelques heures, a resisté ; deux
moulins, bâtis à droite et à gauche du
pont, ont été enlevés.

D'après les renseignements qui me
sont transmis, on n'a à regretter que
des pertes matérielles, et qu'elle que
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soit leur étendue, c'est une grande
consolation de n'avoir pas à déplorer,
au point de vue des personnes,
d'irréparables pertes.

La circulation du chemin de fer est
interrompue, depuis hier matin, entre
Milhau et Bédarieux ; ces évène­
ments retardent le départ de
nombreux pèlerins, qui se disposaient
à partir pour Lourdes; on espère que
les dégâts occasionnés à la voie
seront promptement réparés. Les
eaux se retirent rapidement et cette
heureuse circonstance rendra les
travaux plus faciles et consé­
quemment plus longs.

En amont de Milhau, le Tarn, bien
que n'étant point encore grossi par la
Dourbie, a fait de grands ravages; on
m'apprend que les ponts de la Crosse
et de Peyreleau, tous deux construits
en pierre de taille, on été emportés ;
le pont de la Crosse avait été
reconstruit à neuf il y a deux ans et
passait pour être établi dans d'excel­
lentes conditions de solidité.

Inutile sans doute d'ajouter que des
bois de construction, des objets
mobiliers, des arbres, des animaux,
ont été entrainés par les eaux. On
nous rapporte cette circonstance que
sur le plateau du Larzac (où il n'y a
ni ruisseau ni souce) cinquante
moutons ont été noyés dans une
étable qui bordait la route de
Montpellier, dans le village de
1'Hospitalet ; à la Panouse-de­
Cernon, arrondissement de Saint­
Affrique, l'eau est arrivée comme une
trombe dans la nuit de dimanche à
lundi et c'est à grand peine que les
riverains du Cernon ont pu sauver
leur bétail.

Il y aura, cet hiver, de bien grandes
misères si la charité si vive et si
inépuisable dans notre chère France,
ne vient en aide à ceux qui ont tout
perdu et à qui il ne reste que
l'espérance ; notre générosité ne
voudra pas, je m'en assure, leur
enlever cette espérance que nous
devons réaliser.

A bientôt de nouveaux détails.
Je suis heureux de vous dire, en

terminant, que depuis hier le temps
est très beau.

On lit dans l'Aveyronnais :

Des dépêches arrivées ce matin à la
préfecture annoncent le débordement

du Tarn, à Millau, et celui duLo1, à
Espalion.

A Millau, l'usine à gaz a été enva­
hie; le pont suspendu a été emporté,
et on craint que le pont de pierre ne le
soit également.

Dans les tanneries situées dans les
quartiers bas qui ont été envahies, les
huiles sont perdues.

Les dommages sont considérables,
mais il n'y a pas eu mort d'homme.

L'administration a fait évacuer les
habitations situées sur les bords de la
rivière et a organisé tous les moyens
de sauvetage possibles.

La voie du chemin de fer a été
envahie ; les trains partants sont
retenus à Millau.

A Espalion, la crue du j,01 était ce
matin de 3 mètres 50 et continuait.
Des mesures avaient été prises pour
éviter les accidents.

Cinq maisons se sont effondrées.
La population est admirable de

dévoûment.

On lit dans l'Ami de l'Ordre, du 13
septembre:

Au moment de mettre sous presse,
nous recevons la note suivante :

"Une crue de cinq mètres est annon­
cée sur l'Allier, Les communications
du chemin de fer et du télégraphe sont
interrompues entre Clermont et
Issoire. plusieurs routes et chemins
sont coupés _le pont du Breuil est
emporté_ le village de Brouzel est
inondé. L'administration a prescrit
toutes les mesures que commandent
les circonstances.".

On lit dans le Roussillon :

La plaine de la Salanque a été
complètement inondée et les
communications avec Perpignan ont
été interrompues. L'Agly a charrié les
cadavres de quelques chèvres,
moutons et d'un cheval. A la métairie
Jaubert, près des haras, 30 moutons
ont été noyés. A Estagel, le torrent de
Lagrave a tellement grossi vers deux
heures du matin que les propriétaires
qui l'avoisinent ont été barricader
leurs portes et les boucher avec du
fumier pour empêcher l'invasion des
eaux.

121

Le pont en bois d'Espira-de-I'Agly
a été emporté ; ses débris se sont
arrêtés en travers des arches du pont
de Rivesaltes qui a été menacé un
moment par suite de ce barrage qui
augmentait le niveau des eaux. La
circulation sur ce pont a été interdite
pendant une partie de la journée
d'hier.

Entre Arles-sur-Tech et Amélie, les
eaux du Tech affleuraient la route ;
au Pont-neuf, la foudre est tombée
sur un fil électrique et l'a rompu.

Le Réart et l'Agouil/e de la mort
ont débordé.

A Collioure, presque toutes les
barques parties pour aller à la pêche
sont rentrées assez à temps pour
éviter la tourmente. Deux d'entre
elles cependant auraient chaviré à la
hauteur de la plage d'Argelès. Deux
matelots ont péri, le reste des
équipages a été sauvé.

On affichait hier soir, lundi à deux
heures, à la gare de Perpignan, la
dépêche suivante :
"Voie coupée entre Narbonne et la
Nouvelle; entre Leucate et Fitou;
entre Rivesaltes et Perpignan.
Jusqu'à nouvel ordre les voyageurs
et les marchandises grande et petite
vitesse sont refusées au-delà de
Narbonne sur la ligne sur la ligne de
Port-Vendres." .

Entre Leucate et Fitou, un pont
métallique a été emporté, la voie
ferrée a été ravinée et les rails
enlevés sur une longueur de 35
mètres.

A un kilomètre de Rivesaltes, à
l'entrée de la tranchée, la violence du
courant a amené un éboulement sans
importance qui a cependant retardé
deux trains de voyageurs et de
marchandises pendant quelque
temps.

Entre Narbonne et La Nouvelle, la
voie a beaucoup souffert, mais sera
vite réparée. Le pont qui a été
emporté nécessitera le transbor­
dement des voyageurs pendant une
huitaine de jours. Quant aux
marchandise, elles ne passeront pas
jusqu'à nouvel avis de la Com­
pagnie.

Sur la ligne de Port-Vendres à
Perpignan, la digue de Palau a été
emportée mais les eaux n'ont pas
occasionné de grands dégâts. Les
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travaux de défense en amont du pont
du chemin de fer, sur la rive gauche
du Tech, ont été submergés mais ils
ont résisté.
Les eaux se sont répandues sans

violence jusqu'à la digue construite
pour protéger la voie ferrée.

1~NDREDI 17 SEPTEMBRE 1

Nous recevons de M. le maire de
Montpellier la communication
suivante:

M. le maire de Montpellier informe
le public qu'une souscription est
ouverte à la mairie (bureau du
personnel), en faveur des inondés du
Midi.

Béziers, 16 septembre (12 H. 50 du
soir).

On publie à son de caisse une
proclamation de M. Prax., maire de
Béziers, demandant aux bitterrois des
vêtements et du linge pour les
inondés de Saint-Chinian.

Le comité de souscription est
organisé.

M. le sous-préfet et M. Charnayou,
procureur de la République, visitent
les bords de l'Hérault.

Saint-Chinian, jeudi 16 septembre
(1 H. 20 du soir).

Les travaux d'assainissement se
poursuivent avec activité. Quarante
hommes du régiment du 2ème génie
sont attendus à St-Chinian.

pèzenas, jeudi 16 septembre (2 h.
du soir).

La rivière de l'Hérault est rentrée
dans son lit: il n'y a plus rien à
craindre.

Les huit cadavres de Cazouls­
l'Hérault ont été enterrés lundi
dernier.

A Florensac, il y a eu vingt maisons
d'effondrées, mais pas de victimes.

Le village d'Usclas a beaucoup
souffert; aussitôt que je pourrai péné
trer dans ces localités, je vous
donnerai des détails précis. Les
pertes occasionnées par l'inondation
sont évaluées à plus d'un million.

Les marins de Mèze, qui avaient été

blessés., sont hors de danger.
Le vent est toujours le même; le ciel

est nuageux.
L'eau qui est tombée à Pèzenas,

depuis le 9 septembre, s'élève à 35
centimètres.

Saint-Chinian, jeudi 16
septembre (4 h. 23 soir).

M. de Vallavieille, préfet de
l'Hérault, est parti dans la direction
de Saint-Pons. Il fait une partie de la
route à pied. Il a dû visiter, ce matin,
la vallée du Jaur. Il doit se rendre
dans la plaine de l'Hérault par
Bédarieux et Béziers.

Béziers, jeudi 16 septembre (6 H.
35 du soir).

L'Hérault décroît d'heure en heure.
Il sera bientôt rentré dans son lit.

Le moulin RéaIs sur l'Orb, près de
Murviel-lès-Béziers a été emporté
dimanche. Le propriétaire qui y était
resté, malgré les prières de sa femme,
a péri.

Rien de nouveau à Saint-Chinian.

Saint-Chinian, jeudi 16 septembre
(8 h.35 du soir).

Avant de partir de Saint-Chinian,
M. le préfet de l'Hérault a fait brûler
avec des fagots et de l'essence
minérale les corps des chevaux,
moutons et autres animaux trouvés
sous les décombres et le limon.
Il reste encore dans les caves une

quantité considérable de lapins morts,
car on en élevait beaucoup à Saint­
Chinian.

Le détachement du génie nettoie les
rues et les quartiers de la ville les plus
envahis par le limon.

M. Morel et les pompiers sont
rentrés à Béziers.

On annonce que quatre cadavres
ont été trouvés sur la plage de
Sérignan, au milieu des débris. Au
même endroit on a trouvé les meubles
et une partie des archives du notaire.
E"atum_ La dépêche, datée d'hier
Saint-Chinian 3 H. 05, a été mal
comprise.
Ony lit :

Presque tous les cadavres ont été
retrouvés à plusieurs kilomètres dans
la campagne .
A Tendon, Cessenon, Murviel, il y

a un sixième de maisons détruites. Au
Saut neuf, rue des Tisserands et quai,
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40 maisons; rue de l'Hopital, 49; rue
Bagnessol, 26; Tota~ 124; on
compte 100 victimes environ, sur
150 familles ouvrières logées chez
des parents et des amis, sans pain,
sansvêtements et sans ressources.
Ilfaut rectifier ainsi :
Presque tous les cadavres ont été
retrouvés à plusieurs kilomètres dans
la campagne, vers le Tendon, Ces­
senon, Murviel. Il y a un sixième de
maisons détruites à Saint-Chinian :
au Saut, 9; rue des Tisserands et
quai, 40; rue de l'Hopital, 49; rue
Bagnessols, 26; Total, 124; on
compte cent victimes environ. 150
familles ouvrières sont logées chez
des parents et des amis sans pain,
sansvêtements et, sans ressources.

On nous écrit de Lézignan-Ia~èbe,
le 15 septembre :

Monsieur le directeur,
A la suite des pluies qui sont

tombées pendant les journées des 12
et 13 septembre l'Hérault a débordé
et nous a enlevé le peu de récoltes
qu'avait épargné l'orage de grêle du
8 juillet. La crue des eaux a été si
forte que de bien longtemps on
n'avait pas vu la pareille. Dans notre
commune nous n'avons éprouvé que
des dégats matériels; mais il n'en est
pas de même dans celle de Cazouls­
l'Hérault.

Là, lundi, plusieurs maisons
menaçaient ruine,et dés le matin, le
sauvetage a été organisé. A deux
heures du soir,des bateliers de Mèze
ont amené trois canots et tout le
monde a redoublé de zèle. Mais alors
il est arrivé un affreux malheur.
Environ douze inondés avaient été
recueillis dans l'une des trois yoles;
bientôt ils allaient se trouver hors de
danger quand tout à coup un
magasin s'est effondré et les a
ensevelissous les décombres. Huit
personnes ont ainsi rencontré la mort
et huit autres, parmi lesquelles les
malheureux marins qui poussaient
les canots ont été plus ou moins
contusionnés. Malgré ce déplorable
accident, on a continué le sauvetage
avec la même ardeur et quand la nuit
est venue, tous ceux qui couraient
quelque risque avaient pu quitter le
village. Ils se sont réfugiés soit à
Paulhan, soit à Lézignan-la-Cèbe
dont les habitants sont accourus à
leur secours et leur ont donné asile.

Parmi les personnes qui se sont fait
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le plus remarquer par leur courage et
devoûment,il est de notre devoir de
signaler Nougaret, chef de la brigade
de Montagnac et le gendarme
Béverggi.. Ces deux braves militaires
sont restés dans l'eau toute le jour­
née, volant aux endroits menacés et
recevant les inondés sur leurs épaules
pour les porter aux embarcations.

On nous écrit de Bessan (Hérault)
le 15 septembre 1875 :

Monsieur le directeur.
Je compte sur votre bonté pour l'ins­
ertion dans vos colonnes des
quelques lignes suivantes sur l'inon­
dation dont a été et est encore
victime la commune de Bessan.

Quoique je n'habite la commune de
Béssan que depuis deux ans, j'ai déjà
vu plusieurs inondations; loin de s'en
plaindre, les propriétaires de la plaine
se réjouissent d'ordinaire de ces
débordements qui n'ont lieu le plus
souvent que lorsque la récolte des
vins est terminée. Mais qu'il en est
autrement aujourd'hui! Toute, ou
presque toute, la récolte est sur pied
.Toute la plaine a été, est encore
extraordinairement inondée puisque
la crue a dépassé d'au moins un
mètre les plus hautes qu'on ait
connues jusqu'à ce jour. Toute la
récolte est perdue. Quelques
propriétaires se flattent d'en sauver
une partie. Puissent-ils avoir raison!
Mais hélas! j'ai, de ci de là, coupé
quelques grappes de differents plants,
malgré l'eau et la vase qui en
rendaient les abords difficiles, et je
n'ai pu trouver un seul grain de raisin
intact. La perte est immense et on en
sera convaincu lorsqu'on saura
qu'on peut évaluer à plus de (1.000)
mille hectares, soit sur l'une, soit sur
l'autre rive,la superficie de vignes
inondée, dans la commune seule de
Bessan.

Les dégats matériels ne se bornent
pas à la perte de la récolte. je ne
parlerai pas des quelques quartiers de
Bessan qui ont été inondés, des
quelques murs écroulés sous la
pression de l'eau, et du sauvetage de
quelques personnes surprises par
l'inondation. Tel propriétaire qui se
croyait à l'abri dans sa maison parce
que les plus fortes crues l'avaient
épargné, s'est vu tout à coup envahi
par le flot et obligé d'aller, pendant
près de quarante huit heures,
chercher refuge dans les apparte-

ments supérieurs. C'est ce qui est patrons de quelques barques qui me
arrivé à la famille de notre honorable restent inconnus et qui sont venues,
maire,M. le marquis de Pins, qui, dit-on, de St Thibéry pour le sauve­
outre la perte de sa récolte a vu le tage des inondés de Marie-Anne.
rez-de-chaussée de son chalet envahi Après avoir donné à qui de droit les
par le courant à plus de 80 éloges bien mérités, je reviens à mes
centimètres de hauteur et a aussi à moutons. Je disais que les dégâts
déplorer la perte d'une bonne partie matériels ne se bornaient pas à la perte
de son mobilier. des récoltes. TI y a aussi d'autres

Malgré ces pertes, M; le marquis de dégâts qui intéressent vivement le
Pins s'est souvenu qu'il était maire. commerce et dont la réparation
Le chalet était cerné; la route du appartient au département.
chalet à Bessan n'était plus, sur une je veux parler de la route départe­
longueur de deux kilomètres, qu'un mentale n07, d'Agde à Castres. Je ne
immense courant de plusieurs pieds l'ai pas suivi jusqu'à cette dernière
de profondeur. TI y avait du danger à ville. Mon exploration n'est pas allée
s'yaventurer.M. le marquis de Pins au-delà de la commune de Bessan .
n'a pas hésité. Il est venu à Bessan Aussi me contenterai-je d'affirmer ce
pour se trouver au milieu de ses que j'ai vu. J'ai compté, entre les
administrés, et veiller au salut bornes kilomètriques 4 et 3, onze
commun.. Le soir, la route était brêches faites par le courant sur cette
coupée; la rentrée de M. le maire à route. Toutes ces brêches sont
son chalet dut se faire au moyen dangereuses la nuit. n y en a même
d'une barque. Raconter de tels faits, deux qui demandent bien des
c'est faire l'éloge de leur auteur. Je précautions pour y passer dejour avec
n'insisterai pas. des voitures fortement chargées. n est
La barque qui ramena M. le marquis donc évident que la réparation de cette

était montée par un pêcheur, M. route est de toute nécessité, de toute
Formeron, plus connu sous le nom de urgence.
Bédouin. Je profiterai de l'occasion
pour payer à cet homme et à son fils
un juste tribut d'éloges. Toutes les
fois qu'un malheur, un accident On nous écrit de Valras, le 13
quelconque, est survenu sur septembre 1875 :
l'Hérault, les Bédouins ont été là
pour porter secours et on n'en est Dans la journée d'hier, quatre
plus à compter le nombre de services cadavres ont été trouvés à
qu'ils ont rendus. Aujourd'hui, cet l'embouchure de l'Orb: un homme,
homme a vu entrainer par l'Hérault sa d'environ cinquante ans,une femme de
maison, une partie de ses engins de vingt-cinq à trente ans, deux enfants,
pêche, et ce n'est qu'à force de l'un de trois mois, l'autre de deux ans.
courage et de sang -froid qu'il a pu leurs corps étaient complètement nus.
sauver sa famille composée de sa Ils ont été enlevés par les autorités
femme et de trois autres fils plus municipales et maritimes de Sérignan.
jeunes. Après avoir sauvé les siens, Les douaniers ont encore recueilli
il a volé au secours de la famille quatre volumes d'actes de vente
Hérail, jardinier sur les bords de (années 1835, 1854, 1857 et 1863),
l'Hérault. Le lendemain, il assistait provenant de l'étude de Me Raynaud,
encore au sauvetage de cent quatre- notaire à Saint-Chinian.
vingt personnes enfermées dans la
campagne de Marie-Anne, à M. de
Grasset, notre député. La conduite de
cet homme ne mérite-t'elle pas tous Nous recevons du Gard les
ces éloges et ne serait-il pas temps nouvelles suivantes que nous nous
qu'une des plus hautes récompenses empressons de faire connaitre à nos
honorifiques vint enfin lui prouver lecteurs:
qu'on sait apprécier son zèle et son
dévoûment . Dans la nuit du 12 au 13 septembre

A côté des Bédouins, je dois citer courant, la petite rivière de Trévezel
M. Brianes, connu sous le nom de est venu jeter l'alarme dans la localité
Kerle. Ce pêcheur a fait plus que son de Trèves. Les eaux étaient montées si
devoir en aidant à divers sauvetages. haut qu'il y avait lieu de craindre que
Nos remerciements et nos éloges aux la ville ne fût inondée.
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Les cinq maisons sises sur les bords
du courant ont été envahies par les
eauxet malgré toutes les précautions
prises on n'a pu éviter la perte de
plusieurs têtes de bétail. Le moulin a
été rempli de sable. Le magasin du
sieur Boussinesq a dû éprouver des
pertes considérables.

Une petite maison non habitée mais
remplie de fourrage et appartenant au
nommé Amal, a été entièrement
emportée.

Sûr la place publique de Trèves, il y
avait environ 40 centimètres d'eau qui
provenait de l'écoulement de la
montagne. La gendarmerie, aidée des
nommés Justin Affre, Bazille
Agrefeuille, et Alban Calazel, ont
sauvé plusieurs personnes en danger.

Tous les jardins ou prés qui se
trouvent sur le bord de la rivière ont
été emportés ou grandement
ravagés. Les arbres qui bordent le
courant ont été pour la plupart
déracinés et emportés.

Les pertes sont approximativement
évaluées à 60.000 francs.

A Lanuéjols, le torrent qui traverse
cette localité ayant débordé, plusieurs
maisons ont été inondées; trente
moutons, appartenant à plusieurs par­
ticuliers, se sont noyés.

La cave du sieur Causse, aubergiste,
a été inondée. n a éprouvé un
dommage d'environ 1.000 francs. Les
sieurs Justin Ruas, Simon et Bourzet,
ces deux derniers maçons à Sant-Jean
de Bruel, qui se trouvaient à
Lanuéjols, ont longuement prêté leur
concours pour secourir les personnes
et sauver le bétail.

Les pertes occasionnées dans cette
localité et au hameau de lMaulice
peuventêtre évaluées à 45.000 francs.
Plusieurs passerelles ont été
emportées.

La commune de Dourbies a moins
souffert.

Les champs ont été ravinés dans
tout le canton.

Le hameau de Gardies a eu pour
15.000 francs de dommages. Saint­
Sauveur-des-Pourcils a perdu pour
12.000 francs.

Les pertes du canton de Trèves
s'élèvent à 114.000 francs. Heureu­
sement, personne n'a péri. La route
n017 a été fortement endommagée.
Elle ne sera pas praticable pour les
voitures avant deux mois.

Les cours d'eau du canton d'Alzon
ont ravagé, outre le territoire de cette
commune, ceux d'Arrigas, Aumessas,

Vissec. Les murs qui bordent les
courants ont été renversés. Le gazon
des prairies a été enlevé. L'ancien
moulin Mazelle sur la Vis a été
emporté.

Les chemins vicinaux et
communaux sont impraticables. La
route nationale n099 d'Alzon au
Vigan a été ébréchée au huitième
kilomètre sur une longueur de douze
mètres, ce qui empêche la circulation,
même à pied, pour quelque temps.

Voici le chiffre approximatif des
pertes :

Alzon, 15.000 fr_Arrigas,
40 .000 fr _ A ume s sas,
10.0000_Vissec, 2000. _Total,
127.000 fr.

La route départementale n09 de
Saint-Hyppolite à Barre a été
endommagée à plusieurs endroits.
Entre les bornes kilomètriques n07 et
8, un bloc de granit s'est détaché de
la montagne et a obstrué la route.
Heureusement, il s'est brisé dans sa
chute et le déblaiement en est facile.

Le nommé Ulysse Combe, facteur
rural domicilié à Saint-Hyppolite, est
chargé du service de la Cadière et de
La Combo. Le 12, vers dix heures du
matin, il se trouvait au hameau de
Malataverne et suivait la route n099;
arrivé à un endroit où le chemin est
bordé de mare de chaque côté,
voyant arriver les eaux, il voulut les
éviter; à cet effet, il essaya de monter
sur le mur qui se trouvait du côté
droit de la route, mais ayant glissé, il
tomba dans le courant et fut entraîné
sur un espace d'environ 20 mètres. TI
était sur le point de périr, lorsqu'au
détour du chemin où le torrent
communique avec la rivière, il fut
assez heureux pour saisir une borne.
qui se trouve au coin du mur.

Dans cet accident, le malheureux
facteur a vu disparaître tous les
papiers. lettres et journaux que
contenait son sac alors ouvert. L'état
de ses services militaires et 50 fr en
argent, destinés à payer des raisins
qu'il avait achetés, ont été également
perdus.

A Sauve, l'autorité avait fait
déménager les premières maisons du
quartier des Bourgades et de la place
de Vabre, sur laquelle il y avait un
mètre d'eau, qui empêchait ainsi la
circulation des deux côtés des ponts.
Les pertes ne peuvent encore être
évaluées.

La plaine de Boucoiran a, en grande
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partie, été inondée par le Gardon et
sérieusement endom-magée.

On nous écrit de Fitou (Aude),Ie 12
septembre 1875 :

Monsieur le directeur,
Veuillez avoir la bonté de faire

insérer les lignes suivantes dans un
numéro de votre estimable journal :

Un orage épouvantable, qui n'a pas
duré moins de six heures, a jeté la
consternation dans notre commune.

Le 12 octobre courant (sic!), vers
minuit, de longs éclairs se succé­
dèrent presque sans intervalle, le
grondement du tonnerre était
presque continu et, de mémoire
d'homme, jamais la pluie n'était
tombée avec autant d'abondance et
de fracas. Tout le monde était sur
pied pour se mettre en garde contre
la furie des éléments. En moins d'une
heure, la rue la plus importante, que
l'on appelle Ruisseau, était devenue
le lit d'un torrent impétueux roulant
pèle et mèle dans son cours futs
pleins et vides, foudres, fouloirs,
comportes, charrettes, blocs de
pierre, poutres, etc, etc. Joignez à
cela les cris de détresse les plus
perçants et les sifflets d'alarme les
plus aigus et vous pourrez avoir une
idée de la réalité.

A trois heures, l'averse augmentait
d'intensité. Les eaux de la plaine qui
est en amont du village grossissant le
courant, charriaient d'autres maté­
riaux. Les portes des rez-de-chaussée
s'enfonçaient et toute la vaisselle
vinaire flottant dans les caves
soulevait presque par la poussée
quelques planchers (un magasin de
graisse a été vidé, et des bêtes de
somme; sans de prompts secours,
auraient indubitablement péri).

Enfin, après une longue nuit de
fatigue et de souffrance morale
accrue par l'incertitude, cet orage
effroyable s'est apaisé. Alors
seulement l'on a pu se comprendre
des deux côtés de la rue et s'informer
mutuellement des grands dégâts que
les eaux venaient de nous causer.

Moins malheureux que les riverains
de la Garonne, nous n'avons que des
pertes purement matérielles et
relativement moins importantes à
supporter.

Un seul bâtiment nouvellement
construit s'est écroulé. Tout ce que
le courant venait d'entrainer a été
retrouvé à l'état d'épave, soit sur les
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bords de l'étang de Leucate, soit sur
les rives du torrent qui s'est frayé un
nouveau lit dans les terres cultivées.

Les meilleures vignes de nos vallons
ont complètement ou en grande
partie disparu sous les jetées
descendues des côteaux, et ces
derniers profondément décharnés ou
ravinés, ne nous offrent plus que des
pentes rocailleuses auxquelles
beaucoup de ceps ne tiennent à peine
que par quelques racines. Dans les
rares morceaux de plaine que nous
possédons, les raisins sont en partie
enterrés et en partie limoneux. Les
vignes dans lesquelles les dégâts ne
sont pas très sensibles sont, à mon
avis, fort rares.

En attendant d'autres informations,
s'il y a lieu, je vous prie d'agréer,
monsieur le directeur, avec mes
remerciements, l'assurance de mes
meilleurs sentiments.

Unabonné .

On nous écrit de SaUes-d'Aude, le
15 septembre:

Notre village a particulièrement
souffert des inondations qui se sont
produites dans notre département. la
crue de l'Aude a atteint 3 mètres 30
centimètres au pont de fil de fer de
Salles. Les vignes des deux rives ont
été presque toutes submergées; mais
celles de gauche ont éprouvé de plus
forts dommages par suite des brêches
de la chaussée de l'Aude, qui se
trouvent en aval de Cuxac. Les
chemins, qui sont en partie des
canaux d'irrigation de la rivière
d'Aude, sont couverts d'eau et sont
impraticables pour la vendange. la
perte de récoltes est très grande.

On nous écrit de Bize (Aude), le 15
septembre :

La Cesse a joué avec ses plus
grandes eaux, et l'inondation d'au­
jourd'hui laisse bien loin la crue de
1843. Beaucoup d'eaux, beaucoup de
dommages. Le pont a été emporté, le
mur du quai découronné et en partie
démoli . La remise du sieur Albouy
n'existe plus et il n'aurait pas fallu
quelques instants de plus pour raser
l'ilôt de maisons avoisinant le pont et
le champ de foire. Dans certaines

maisons, le niveau de l'eau a atteint
1mSO.

La campagne a beaucoup souffert.
Les chemins sont impraticables, les
vendanges seront très-difficiles sur les
points épargnés.

Beaucoup de pertes à l'intérieur des
maisons, aucun accident à déplorer.

On nous écrit de Narbonne, le15
septembre 1875 :

Rien de nouveau à signaler, sinon
que la majeure partie des proprié­
taires des plaines envahies par les eaux
renoncent à vendanger, les frais
n'étant pas couverts par la récolte.

Voici quelques détails comp­
lémentaires sur les désastres
occasionnés par l'orage des 12 et 13
septembre dans les Pyrénées­
Orientales.

Dans la banlieue de Perpignan, à la
fontaine d'Amour, les eaux du
Ganganel se sont élevées jusqu'à la
maison du fermier, qui avec l'aide des
employés du haras a déménagé en
toute hâte, ayant de l'eau jusqu'à la
ceinture. Tout le monde a été sauvé
mais il n'était que temps. Une partie
du mobilier a été emportée par les
eaux.

Le rez-de-chaussée d'une maison
située en amont des haras, habité par
le sieur Trotet, peintre, a également
été inondé. Une grande partie de ses
outils et de son mobilier est perdue.
La maison de l'aumonerie des Petites­
Soeurs des Pauvres était également
dans l'eau, le mur de clôture ayant été
éventré par le Ganganel.

Enfin, dans le chantier de tonnellerie
du sieur Cami, plusieurs tonneaux, des
comportes ont été emportés par le
courant.

L'Agly a franchi ses berges à la
hauteur d'Espira et s'est étendue sur
une largeur de trois kilomètres
environ. Les dommages occasionnés
aux propriètés riveraines sont très­
considérables. la crue des eaux a
continué jusqu'à huit heures du matin;
à dix heures, la rivière avait baissé de
deux mètres, et vers trois heures du
soir, elle était revenue à son état
normal, c'est à dire qu'elle était
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presque à sec. Les pertes subies par
les diverses communes atteintes ne
sont pas connues d'une manière
précise : on peut cependant les
évaluer pour Rivesaltes à 90.000 fr.,
Espira 50.000?, Baixas 6.000,
Peyrestortes 4.000, Calce: 4.000.

A Cabestany, l'eau d'un ruisseau
qui traverse le village est entré dans
la maison du sieur Joseph Glory,
boulanger, où elle s'est élevée à un
mètre de hauteur ; deux balles de
farine et 60 pains ont été perdus.

Une seule barque de pêche a péri
dans la tourmente du 12. Vers deux
heures du matin, la barque Joseph­
Joséphine, de Collioure, prise par la
tempête en pleine mer, s'est jetée sur
la plage d'Argelès, près de
l'embouchure du Tech. Les matelots
Joseph Cristine et Joseph
Ramonatge, agés tous deux de
trente-huit ans, ont disparu ; deux
autres marins et le mousse ont pu
gagner la plage à la nage, et se sont
réfugiés à la métairie Larrieu,
laquelle était entourée d'eau
provenant du débordement du Tech
; on n'a pu, ni avec des montures ni
avec des embarcations, commu­
niquer avec les naufragés, avant la
matinée d'hier. Les trois naufragés
sont actuellement en sûreté; l'un
d'eux est grièvement blessé. (Le
Roussillon).

1SAMEDI 18 SEPTEMBRE

Saint-Chinian, vendredi 17
septembre (midi 15)

Après avoir accompagné le préfet
de l'Hérault dans sa tournée, M. le
sous-préfet de Saint-Pons et M. le
lieutenant de gendarmerie sont
rentrés ici pour veiller à l'éxécution
des mesures concertées avec M. de
Vallavieille et prescrites par lui.

Un troisième détachement du génie
est arrivé, composé de cent hommes
et de trois officiers.

En amont du pont, à gauche, on a
découvert trois cadavres de femmes
se tenant par la main.L'enterrement
a eu lieu avec toutes les précautions
exigées pour la salubrité publique.
Cette triste découverte porte à 71 le
nombre des victimes retrouvées.
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On lit dans le Constitutionnel:

Nous engageons vivement nos
concitoyens à répondre à l'appel qui
leur est adressé par le Cercle

17 artistique et nous espérons que la
quête sera fructueuse.

Aujourd'hui, le malheur nous frappe
Le génie a exécuté un barrage avec de plus près; se sont nos compatriotes

une rapidité et un courage surpre- eux-mêmes qui souffrent. Les besoins
nants en amont du pont. sont urgents et notre charité sera à la

Deux cadavres ont été découverts hauteur des désastres navrants qui
sous les décombres. Des maisons viennent de désoler le pays. Chacun
s'effondrent continuellement. Des voudra encore apporter son obole et
travaux d'étais sont faits par le génie. les premiers secours envoyés par le
Cent mètres cubes de limon ont été Cercle artistique (qui complètera
enlevés dans l'église qui a 15 mètre certainement son oeuvre en affectant
sur 35. sans délai aux inondés de l'Hérault

A Béziers,une souscription a été une bonne partie du produit net de la
ouverte à la mairie. MM. Ayraud, loterie), permettront d'organiser sur
sous-préfet, et M. Prax, maire, se sont tous les points du département
inscrits en tête. l'oeuvre commune de bienfaisance.

maisons effondrées.

Saint-Chinian, vendredi
septembre (2 h. 30 du soir).

17

On a commencé les travaux relatifs
à l'enlèvement des décombres et des

Saint-Chinian,vendredi
septembre (4 h. 50 du soir).

17 M. le ministre de l'agriculture etM. le
ministre des travaux publics ont fait
annoncer télégraphiquement leur

MM. Lisbonne, Griffe, Pérréal et prochaine arrivée à Montpellier d'où
Béziers, vendredi 17 septembre (4 Doulieeh, membres de la commission ils désirent se rendre sur les points
h. du soir). départementale de l'Hérault, accom- des départements qui viennent d'être

pagnés de M. Labat, secrétaire, si inopinément éprouvés par
M. le sous-préfet de Béziers, M. chargé du sevice de la vicinalité, l'inondation.

Trassy, agent voyer, et M. Flacon, viennent d'arriver à Saint-Chinian. Renseignement pris, nous pouvons
capitaine de gendarmerie, sont Ils se sont mis immédiatement en affirmer qu'on ne sait rien, à
rentrés hier après avoir visité les rapport avec M. Razimbaud, consei- Montpellier, même dans les régions
communes de Cazouls-l'Hérault, 11er général de Saint-Chinian, et avec officielles d'un semblable projet.
Florensac et Agde. Nous devons la municipalité de cette localité. Les Nous engageons donc nos lecteurs à
mentionner tout particulièrement le désastres sont immenses. l'accueillir sous toutes réserves.
dévoûment de l'officier de gendar- Nous recevons des membres de la
merie qui est resté quatre jours sur le commission départementale dont
lieu du sinistre; c'est bien le digne notre correspondant nous annonce,
chefde ces braves soldats qui se sont dans la dépêche ci-dessus, la présence Ainsi que nous l'avons annoncé dans
tous distingués. à Saint-Chinian, le télégramme notre numéro de dimanche, la loterie

Sur les bords de l'Hérault, les pertes suivant: organisée par le Cercle artistique au
sont immenses. Un grand nombre de profit des inondés sera tirée dimanche
propriétaires renoncant à vendanger, Saint-Chinian, vendredi 17 prochain, 19 septembre, au Peyrou.
ont renvoyé les travailleurs qui sont septembre (3 h. 58 du soir). Les opérations commenceront à
rentrés dans leur pays. midi précis.

Sur les bords de la Thongue, à La commission départementale a De deux à quatre heures,il y aura
Montblanc, les dommages sont visité Saint-Chinian en détail, rue par concert militaire par l'une des
évalués à quarante millehectolitres. rue et maison par maison. musiques de la garnison.

Sur les bords de l'Hérault, à Saint- Elle a constaté des pertes effro- Le montant de l'entrée dans
Thibéry, on évalue les pertes à cent yables.l'enceinte réservée (50c.) sera ajouté
cinquante mille hect.; à Bessan, à En présence de ce désolant au produit de la loterie; il en sera de
deux cent mille ; à Agde, à cent spectacle, elle a reconnu la nécessité même pour la vente du catalogue des
cinquante mille, ce qui fait un total de des plus larges sacrifices par lots.
sept cent cinquante mille hecto pour la l'initiative de tous. A trois heures et demie, une quête
plaine appartenant au territoire de ces Signés: Lisbonne,Griffe.Pérréal, sera faite par MM. les commissaires
cinq communes, c'est-à-dire une Bouliech. du Cercle au bénéfice des malheureux
perte de cinq millions six cent mille inondés du département de l'Hérault.
francs environ en mettant à 7 francs Saint-Chinian, vendredi 17 sep- En cas de mauvais temps, le tirage
le prix de l'hectolitre, prix moyen du tembre (lh.25 du soir). aurait lieu, à la même heure, au Grand
pays. Théatre.

Ces chiffres sont une appréciation à La municipalité bitterroise a envoyé
peu près exacte. trois forts ballots de linge, de vête-

Les pertes subies par les communes ments et de chaussures.
de Castelnau, Pézenas, Usclas et
Cazouls-l'Hérault ne sont pas Saint-Chinian, vendredi
comprises dans ce relevé, non plus septembre (8h. 10 du soir).
que celles de la plaine de l'Orb qui
sont aussi très considérables.

On a découvert hier, dans
l'Orb,près de Maraussan, le cadavre
d'une femme venant sans doute de
Saint-Chinian, dans un état de
putréfaction avancé. Elle avait une
jambe fracturée au-dessus du genou.
L'inhumation a eu lieu, hier soir, dans
le cimetière du village.

La population de Saint-Chinian
attend avec impatience la fin des
travaux de recherche et d' assainis­
sement : la récolte sur pied dépérit
tous les jours.
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On nous écrit de Béziers, le 15
septembre :

Au lendemain du cataclysme, les
habitants de Saint-Chinian, frappés de
stupeur, désespérés, se laissaient aller
au morne abattement que laisse
toujours après eux d'épouvantables
malheur; mais le premier moment de
consternation passé, chacun s'est mis
à l'oeuvre avec courage pour
débarrasser les habitations de
l'épaisse couche de limon laissée par
la trombe. .L'aspect des rues, dans
ces trois derniers jours, montrait
l'énor-me besogne accomplie. On Y
voyait un étalage de meubles, de
march-andises de toutes sortes,
souillés d'une couche épaisse de
boue. De ces amas d'objets et de
limon mélé de détritus répandus sur la
voie urbaine s'exhalait une odeur
pestilentielle que l'on combattait avec
peine avec des désinfectants. Fort
heureusement, les causes
d'insalubrité ont à peu près disparu
maintenant.

Presque toutes les victimes sont
ensevelies. Les bois entraînés par les
eaux, qui formaient des barricades à
l'entrée, ont disparu en grande partie.
il ne reste en somme qu'à démolir les
constructions menaçant ruine.

On a retiré les quelques cadavres
enterrés dans les décombres. Une
vieille femme a été trouvée sous un
escalier tenant dans ses doigts crispés
près de 200 fr. en or et en billets de
banque. Dans un jardin, rue des
Tisserands, on a découvert le corps
d'un homme.

Le renfort de troupes envoyé
aujourd'hui activera les travaux
urgents d'assainissement et permettra
bientôt les opérations projetées dans
l'intérêt de la sécurité publique.

On déplorera à Saint-Chinian que
l'autorité militaire n'ait pu envoyer
sur les lieux un plus grand nombre
d'hommes et les plaintes que j'ai
entendu exprimer à ce sujet de tous
côtés, sont justifiées par des raisons
sérieuses et majeures.

La vigne, vous le savez, est la seule
production et nous sommes arrivés à
1'heure fatale où il faut faire la
cueillette sans tarder sous peine de
perdre complétement la récolte.

La ville est encaissée dans des
coteaux très-fertiles; le fond du sol,
formant entonnoir étroit en amont
depuis Babeau, large en aval jusqu'au
Tendon, a éprouvé seul des ravages.

Or il résulte de chiffres pris à bonne
source que Saint-Chinian peut encore
espérer récolter 20 à 25000 hecto­
litres de magnifiques vins produisant,
à 15 fr.l'hectolitre, prix moyen, 300 à
375 mille francs; c'est tout ce qui reste
à la population pour parer ses
premiers besoins et échapper à la
misère qui va l'assiéger.

Saint-Chinian est relativement
pauvre, et une pareille catastrophe
menace de l'anéantir si on ne lui vient
en aide par les plus prompts moyens.
En facilitant l'exécution immediate
des travaux de vendange, on
donnerait du pain à beaucoup de
malheureux pendant que, de leur côté,
les propriétaires amasseraient de quoi
soulager leurs travailleurs cet hiver.
Que faut-il pour obtenir ce résultat?

Envoyer deux, trois, quatre cents
soldats qui déblaieraient la ville et
répareraient quelques chemins, en
deux ou trois jours, de façon à rendre
possible la rentrée des fruits.

Quel que soit le montant des quêtes
pour les inondés de Saint-Chinian,
quels que soient les secours en nature
envoyés, on n'atteindra pas bien
certainement le chiffre que ces
malheureux vont perdre si le nombre
de bras insuffisant les oblige à
abandonner la récolte de l'année.

TI est important de rétablir au plus
vite le service de roulage avec Saint­
Pons, qui est une ressource impor­
tante pour le pays, en réparant
d'urgence les brèches de la route
nationale 112.

On nous écrit de Castelnau-de­
Guers (Hérault),le 16 septembre
1875 :

Monsieur le Directeur,
La commune de Castelnau-de-Guers

a été fortement éprouvée par la
dernière inondation de l'Hérault. Les
pertes matérielles sont énormes; elle a
perdu 40 ou 45 mille hectolitres de
vin, c'est-à-dire les 4/5 de la récolte.
L 'Hérault a franchi ses rives
dimanche au soir, vers trois heures; la
crue a atteint son maximum lundi
matin. L'eau s'élevait alors à 8 mètres
90 au-dessus de l'étiage. La rivière
avait alors une largeur de trois
kilomètres. C'était effrayant à voir ;
on n'apercevait que les sommets des
arbres. En ce moment, un sauvetage a
été opéré par la famille Guiraud, qui a
arraché à une mort certaine le garde
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du pont et sa famille.
Les Guiraud sont coutumiers du

fait : le dévouement est chez eux
héréditaire.

La rivière a diminué lentement dans
la journée de lundi ; le mardi et le
mercredi elle couvrait encore la
plaine; elle n'est rentrée dans son lit
que ce matin, jeudi.

Le temps est de nouveau menaçant;
de gros nuages poussée par le N.E,
font craindre de nouveaux orages.
Décidément, 1875 sera une année
désastreuse. On se souviendra
longtemps, sur les bords de l'Hérault,
de la terrible inondation du 13
septembre 1875, qui a dépassé de 90
centimètres la plus forte crue du
siècle.

L'orage du 12 s'est fait sentir assez
avant dans l'Espagne, Barcelone a vu
un grand nombre de ses rues
inondées et a éprouvé des dégâts
assez considérables.

On nous écrit de Cette, le 16
septembre 1875 :

Monsieur le directeur du Messager
du Midi, à Montpellier.

J'ai lu avec plaisir dans votre
numéro de ce jour, jeudi, les deux
lettres, en tête de la Chronique du
Midi, relatives aux secours à donner
aux inondés, ainsi que votre résumé.
Il est à désirer que par des dons
provenant directement de l'initiative
privée, on vienne au secours de ceux
des inondés pauvres qui ont perdu
leurs meubles, linge ou outils de
travail. Mais pour arriver à pallier les
pertes subies par la propriété vinicole
dansl'Hérault, l'Aude et les Pyrénées
Orientales, qui peuvent se chiffrer par
plus de 50 millions, il faut plus que
cela. La position aujourd'hui de tout
propriétaire est celle-ci : Ses vins en
plaine ont été inondés et sont perdus
d'une manière absolue. Ses vins sur
côteaux seront sans beaucoup
d'alcool, et faute de pouvoir y en
ajouter, il les verra se détériorer
promptement. Le commerce, de son
côté, va être privé de son trafic sur
les vins de plaine disparus. Si ce qui
reste des côteaux ne peut être utilisé
par lui, au moyen d'une addition
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Dans une dépêche de Saint-Chinian,
on lit:

Le Journal officiel publie la note
suivante à la partie non officielle :

Un troisième détachement du génie
est arrivé, composé de cent hommes
et trois officiers.

TI faut rectifier :
Un troisième détachement du génie

est arrivé. TI y a maintenant à Saint­
Chinian cent hommes et trois
officiers.

Le comité central s'est réuni avant­
hier, mardi 14 septembre, au palais de
l'Elysée, sous la présidence de
Madame la maréchale de Mac­
Mahon.

Le comité a entendu le rapport de
ses délégués qui assistaient à la
séance.

TI a approuvé les mesures prises par
ces messieurs dans le cours de leur
mission et décidé que pour les
compléter il en serait immédiatement
prises de nouvelles dont les
principales peuvent se tésumer ainsi :

"Le fonds de 6.000.000, primiti­
vement affecté à la reconstruction des
maisons et qui avait été porté, à la
date du 3 septembre" à 9.000.000,
sera élevé à 12.000.000, ce qui
permettra d'attribuer aux personnes
pauvres une somme équivalente à la
preque totalité de leurs pertes.

"Le crédit affecté aux secours
mobiliers a été porté de 2.000.000 à
2.500.000 fr.

Sur la proposition de Madame la
maréchale de Mac-Mahon, le comité

18

d'alcool ~mmédiate ,après Accompagnés de M. Sabatier, nous quatre heure du soir de Béziers, n'est
vendanges, il va forcement avons visité Riols et Saint-Pons. pas complète.
rester inactif, faute de De nombreuses usines sont détrui- On lit:
marchandise~, après éco~!e- tes; les jardins et les prairies sont Sur les bors de l'Hérault, à Saint­
ment des VIns de la dermere ravagées ; quelques maisons ont été Thibéry, on évalue les pertes à
récolte. emportées. 150.000 hectolitres; à Bessan, à 200

En l'état, il faudrait demander Signés: Lisbonne, Griffe, Perréal, mille; à Agde, à 150 mille, ce qui fait
au gouvernement, à titre Bouliech. un total de 750 mille hectolitres, etc,
d'indemnité pour la propriété etc. (y compris les 40 mille hecto de
vinicole du Midi, l'autorisation Montblanc) .
immédiate et momentanée au Saint-Chinian. samedi 18 TI faut rectifier ainsi:
propriétaire de viner chez lui son septembre(4 h. du soir). Sur les bords de l'Hérault, à Saint-

- vin nouveau en franchise de Thibéry, on évalue les pertes à 150
droits, jusqu'à concurrence de Par suite de la fermentation des mille hectolitres; à Bessan, à 200
50,0 ou au moins 30,0. Par cela laines un incendie a éclaté la nuit mille; à Florensac, 200 mille, ce qui
on évitera la perte d'une grande dernière à deux heures, dans la fait un total de près de 750 mille
quantité d~ vins ; on augmentera fabrique'de M. Bouldous, siruée sur hectolitres, etc. , etc.(y compris les
les quantites sur lesquelles le les bords du Vernazobre, à quatre 40 mille hecto deMontblanc).
commerce du Midi pourra kilomètres en aval de Saint-Chinian,
travailler. et a occasionné des dégâts

Je pense, Monsieur le considérables.
directeur,que vous voudrez bien Le détachement du génie, muni de
donner à l'idée émise par la pompes, est encore sur les lieux du
présente la publicité de votre sinistre.
journal. Vous aurez rendu,

soyez en persuadé, un grand L'heure tardive nous empêche de
service à la propriété et au faire sur cette triste dépêche les
commerce de l'Hérault et des commentaires qu'elle comporte.
départements voisins, si vous Une telle nouvelle sera, nous n'en
pouve~ pro~oq~er de~ effo~s doutons pas, un stimulant de plus à la
collectifs qui arnvent a la faire charité publique en faveur des
accepter par le gouvernement, et infortunés que l'inondation avait déjà
cela dans un délai le plus si cruellement éprouvés .
rapproché possible.

Agréez etc, Un abonné

Saint-Chinian. samedi
IDIMANCHE 19 SEPTEMBRE 1septembre (5 h. 50 du soir).

Les soldats sont rentrés. L'incendie
Olargues. samedi 18 septem- est éteint. Grâce à l'activité du génie,
bre(9 h. 40 du matin). la mairie pourra rapporter demain son

arrêté interdisant les vendanges. la
La commission départementale cueillette commencera immédiate­

est arrivée à Olargues, se ment.
dirigeant sur Prémian et sur Le génie procédera en même temps
Saint-Pons. au nettoyage des caves des plus

Après des renseignements nécessiteux. de la localité afin de leur
recueillis auprès du conseiller éviter des frais.
général du canton, M. Bas de Un cadavre a été retrouvé vers le
Cesso, la commission a constaté Tendon.
des pertes considérables de La commission d'évaluation des
récoltes. Elle a constaté égale- pertes se compose d'un adjoint en
ment la perte de plusieurs usi- remplacement du maire malade, du
nes. curé, des membres du bureau de
Signés : Lisbonne, Griffe, bienfaisance, etc. , etc. Elle a

Perréal, Bouliech. commencé aujourd'hui ses travaux.
MM. les sous-préfet, le lieutenant

Saint-Pons, samedi 18 de gendarmerie, le procureur de la
septembre (3 h. 10 du soir). République et le substitut de Saint­

Pons sont partis.
Nous avons visité Prémian

avec les conseillers généraux
MM. Bas de Cesso et Sabatier. Erratum. _La dépêche datée d'hier
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La première vente aura lieu pendant
la fête à laquelle donnera lieu le tirage
de la loterie du Cercle artistique au
profit des inondés, soit au Peyrou soit
au Grand-Théatre.

a ensuite décidé de l'allocation de
secours immédiats aux départements
où se sont produites de récentes
inondations : L'Allier, l'Aveyron,
l'Hérault, la Haute-Loire, la Lozére,
l'Aude, le Tarn, Les Pyrénées
Orientales.

"D'autres départements ont égaIe­
ment reçu des secours pour la
réparation des pertes matérielles
résultant de violents orages : l'Ain,
l'Ardèche, la Meurthe-et-Moselle, le
Puy-de-Deme, la Seine-et-Oise, ont
été compris des ces distributions.

On nous adresse la communication
suivante:

La loterie au profit des inondés sera
tirée au Peyrou, demain dimanche 19
septembre. Le tirage commencera à
midi.

De deux à quatre heures, concert
militaire par l'une des musiques de la
garnison.

A trois heures et demie, quête au
bénéfice des inondés du département
de l'Hérault.

Les deux entrées donnant acès à
l'enceinte réservée (prix : 50 c.) se
trouvent aux côtés extérieurs de deux
carrés nord et sud de la promenade
supérieure.

L'entrée dans les autres parties du
Peyrou est publique et gratuite.

En cas de mauvais temps, le tirage
aurait lieu, à la même heure, au
théatre. Prix des premières et parquet
: 50 c. Entrée libre aux autres places,
excepté aux loges.

Les lots seront, sur la présentation
du numéro gagnant, distribués à la
salle des concerts, à partir du
mercredi 222 septembre, de une
heure à cinq heures du soir.

Nous sommes heureux d'annoncer
que notre compatriote M. Charles
Cros, dont les poésies patoises ont
produit 1000 francs pour les inondés
de la Haute-Garonne et du Tarn-et­
Garonne, vient de mettre la dernière
main à un poème languedocien sous
le titre "L 'inoundatioun de
l 'Hérault" qui sera vendu au
bénéffice de nos malheureux
compatriotes des arrondissements de
Saint-Pons et de Béziers, à partir
d'aujourd'hui dimanche, a prix de
vingt-cinq centimes.

de cette rivière grossissaient toujours
et qu'elles étaient sur le point de

sortir.
Le 13, à six heures du matin,

l'Hérault s'était répandu sur toute la
plaine dans des proportions si
grandes que les eaux s'avancant dans
la ville venaient lècher la route
nationale de Pèzenas à Béziers, tout

On nous écrit de Cazouls-l'Hérault, près de la promenade dite le Pré.
le 16 septembre 1875: Le quartier avoisinant cette

promenade et où est située la
Monsieur le Directeur, gendarmerie, ainsi que le quartier de

Les détails que vous donnez sur I~ '~'ïlette nouvellement ~o~struit,
l'inondation de Cazouls-l'Hérault ne situe entre la gare et la nvrere de
sont malheureusement que trop vrais: L'Héraul!, étaient pr~uetotalement
jamais notre pauvre village n'avait été submerges, au pOl.nt que des
aussi cruellement éprouvé ; cette perso~es, ~es pl~s an~lenne~du pays,
inondation sera pour tous un véritable ont declare ne jamais avorr vu les
désastre et une cause de ruine pour eaux si avancées dans la ville.
quelques uns. Les craintes étaient devenues très-

Huit morts, six blessés dont quatre sérieuses; il s'agissait de prendre des
marins; cinq maisons effondrées, un mes~res de. sauvetage pour les
plus grand nombre qui menacent ruine familles habitent les nombreuses
. tous les rez-de-chaussée bouleversés granges et moulins répandus çà et là
~t nos récoltes perdues ; enfin d~s la pl~ine. M. l'adjoint ~e
beaucoup de peur d'un côté et Pe~enas, en 1. absc::nce de M..le marre
beaucoup de dévoûment de l'autre ; qUI se trouvait, lUI et ~ f~II~, dans
voila ce que tout le monde saura par sa campagne ~ub~e~g.ee: srtuee dans
la voie de votre estimable journal. la plaine, pnt 1 inrnanve que de

Il est encore une chose Monsieur le prompts renforts fussent organisés.
Directeur, que perso~e ne doit Des dépêches avec demande
ignorer, à savoir que si les quatre d'embarcat~ons ,et de matel?ts,
digues formidables que M. le comte hommes devoues, furent en meme
de Puisserguier entretient sur l'autre temps lancées aux maires de Méze et
rive n'avaient pas été emportées, ~'~d~ ; la ville de Mèze. envoy~
Cazouls ne formerait aujourd'hui immédiatement ~et embarcations qUI
qu'un amas de ruines. furent transportees par des charrettes

jusqu'au pont de Gignac et de là
lancées dans les diverses directions
des points inondés.

On nous écrit de Pèzenas, le 17 Quatre se dirigèrent vers la plaine
septembre 1875 : de Pèzenas et des pauvres inondés,

qui s' étaient réfugiés sur les toitures
Monsieur le Directeur, de leurs maisons, attendaient avec

J'attendais avec impatience le angoisse du secours.
rétablissement des communications de A la vue de ces nacelles qui
Pèzenas à Montpellier, pour vous arrivaient avec une rapidité extrème,
donner quelques détails au sujet de un cri unanime de joie et de conten­
l'inondation qui a eu lieu à Pézenas et tement sortit de toutes les poitrines
aux environs. de la population qui s'était portée sur

Le 12 courant, je vous écrivais une les bords de l'eau.
lettre dans laquelle je vous disais qu'il M. le maire de Mèze, dans une de
était à désirer que la rivière de ces barques, dirigeait les opérations
l'Hérault ne sorte pas de son lit ou de ces marins si dévoués qu'il
sans cela nous aurions des pertes bien soutenait et encourageait de sa
plus considérables que celles présence, commencèrent le sauvetage
occasionnées par les orages que j'ai qui s'effectua dans les conditions les
eu l'honneur de vous signaler. plus favorables, malgré la rapidité du

Mais ces désirs n'ont pas été courant et le danger qu'il y avait à
accomplis. Le même jour, à cinq courir. . .
heures du soir, j'étais tout près du C.es sauv~tages termmes: M.. le
pont de l'Hérault, je vis que les eaux matre de Meze, accompagne de dix-
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huit marins et trois nacelles, se
dirigea vers Saint-Thibéry ; mais
avant de partir de Pèzenas il prit un
guide, le nommé Bernard Laurent,
qui les guida dans cette immense
plaine. A Saint-Thibéry, le danger
était imminent: l'eau était sur le point
de submerger les digues qui
entourent le village, après avoir
exploré toute la plaine, transporté en
lieu sûr toutes les personnes qui se
trouvaient dans les granges et jardins,
arriva aux abords du village.

TI était environ six heures du soir,
les eaux de l'Hérault commençaient à
baisser dans des proportions nota­
bles. Heureusement le village de
Saint-Thibéry dut son salut à cette
décroissance subite car il s'en eut
fallu de 0,02 cent. environ pour que
les eaux franchissent les digues.

Donc, aucun accident à déplorer à
Saint-Thibéry ainsi que dans la
plaine. M. le maire de Mèze, après
avoir visité M. le maire de Saint­
Thibéry, se rendit à Pèzenas avec
tout son équipage et ils passèrent une
partie de la nuit.

Les trois autres barques furent
dirigées par les soins de M. Louis
Husson, syndic à Mèze, sur le village
de Cazouls-l'Hérault pour opérer le
sauvetage, mais ils furent moins
heureux. Ce village, plus rapproché
du lit de la rivière, les eaux atteig­
naient dans certains endroits le
premier étage des maisons. Les
opérations s'effectuaient avec
beaucoup plus de difficultés dans
cette localité de constructions
anciennes, percée de rues très­
étroites et où quelques maisons sont
dans un état de vétusté très-avancé.

Néammoins le sauvetage avait
parfaitement réussi, lorsque, par un
coup de la fatalité, la dernière
embarcation, montée par sixvaillants
matelots, se dirigeait vers un lieu sûr,
emportant douze inondés; elle
longeait une de ces maisons ancien­
nes lorsque au moment où elle allait
être hors de tout danger, cette
maison s'effondra comme l'électri­
cité, et ensevelit sous les décombres
dix-huit personnes.

Une autre embarcation, montée par
six marins, qui se trouvait à peu de
distance du lieu du sinistre, s'élança
au secours de ces malheureux ; le
patron qui la commandait, le nommé
jacques Loupy se jeta à l'eau, ses
camarades suivirent son exemple et
opérèrent immédiatement ; ils purent

retirer trois matelots et quelques
habitants qui étaient ensevelis dans
les décombres jusqu'à moitié du
corps, et à une profondeur d'un mère
80 centimètres, les trois autres marins
eurent quelques contusions ; malheu­
reusement, il y a eu à déplorer la mort
de huit personnes qu'on n'a pu retirer
de dessous les décombres.

Les blessés furent transportés tout
de suite à Paulhan où M. le docteur
de cette localité leur prodigua les
premiers soins.

M. le maire de la ville de Mèze
ayant appris le sinistre qui avit eu lieu
à Cazouls, se transporta dés la
première heure du matin sur les lieux,
où il put se rendre compte de
l'accident ; et de là à Paulhan où il
visita les trois marinsblessés auxquels
il adressa des paroles de consolation
et d'encouragement. Je n'ai à signaler
aucun marin, tous ont fait dignement
leur devoir.

Je vous donnerai bientôt les noms
des pauvres victimes et celui des
courageux marins.

je vous signalerai également la belle
conduite de deux gendarmes de
Montagnac.

On nous écrit de Usclas (Hérault),
le 17 septembre :

Usclas 1'Hérault est situé sur la rive
droite de l'Hérault, à 800 mètres de
cette rivière : la distance parait
grande, mais elle est loin de mettre le
village à l'abri des inondations, et il
suffit d'une crue dépassant la
moyenne pour que l'eau pénètre dans
le village. Dans ces derniers temps, le
mala été aggravé par la construction
de chaussées perpendiculaires à la
rivière qui, sous prétexte de préserver
les villages inférieurs, a eu pour
résultats de placer Usclas et et les
terrains supérieurs au fond d'un
véritable lac. Si ces chaussées avaient
été terminées, l'immense nappe d'eau
qui couvrait la vallée n'aurait pu
s'écouler que par une ouverture de 80
mètres de largeur.

L 'Hérault est sorti de son lit, le
dimanche, à sept heures du soir, avec
un telle rapidité qu'il devint évident
pour tous que la crue serait des plus
fortes : mais on était loin de prévoir
qu'elle dépasserait tout ce qu'on
avait vu jusqu'ici. Aussi ne prit-on
que les mesures ordinaires. on
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conduisit les bestiaux dans les étables
les plus hautes placées; on enleva du
rez-de-chaussée tous les petits
meubles; mais les bahuts contenant la
vaisselle, les pétrins, garnitures de
cheminées, tables, restèrent en place.

A onze heures, toutes les maisons
sans exception étaient occupées par
les eaux et l'on se vit obligé de faire
sortir les bestiaux et de les faire
camper dans les champs, sous des
torrents de pluie, au milieu des
tonnerres et des éclairs. On essaya de
les conduire soit à Paulhan, soit à
Adissan, mais on ne put y parvenir, et
hommes et bêtes durent se résigner à
passer cette effroyable nuit en rase
campagne.

Pendant ce temps, l'eau montait
toujours dans les maisons : elle
atteignait une moyenne de 1 m 50.
Tous les meubles furent renversés,
entraînant avec eux et brisant ce
qu'ils contenaient; dans les caves, la
vaisselle vinaire (même les plus
grands foudres) étaient déplacée et
on commençait à redouter de plus
graves malheurs.

La baisse des eaux n'arriva qu'avec
le jour, et l'on apprit avec joie que
tout se bornait à des pertes
matérielles.

Aujourd'hui, l'Hérault est rentré
dans son lit, mais les 3/4 de la récolte
sont ensevelis dans la boue.

On nous écrit de Hédarien. le 17
septembre :

Monsieur le Directeur,
Dans son numéro du 16 de ce mois,

le Messager du Mdi, parlant de la
crue de l'Orb à Bédarieux, s'exprime
ainsi:
"Une dépêche de la mairie de
Bédarieux annonçait à Béziers, ce
matin à la première heure, une crue
subite de l'Orb, survenue après
l'orage de la nuit

"Fort heureusement la crue n'est
pas venue. Il fait croire que l'eau
s'est ouvert des brêches dans la
montagne".

TI semblerait, d'après ces dernières
lignes, que les faits signalés par la
mairie avaient été exagérés.

il n'en est rien, cependant,
Monsieur le Directeur; vous allez en
juger, et, si je ne vous ai pas envoyé
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des détails, , c'est que j'ai pensé, en
présence des désastres qui venaient
de frapper la région, je devais laisser
la parole à ceux qui avaient été le
plus cruellement éprouvés.

Ce qu'il y a de certain, en ce qui
concerne Bédarieux, c'est que dans
la nuit de dimanche à lundi, la crue de
l'Orb a été de 4m 40 centimètres, que
cette crue est la plus forte qui ait été
observée depuis 1829, et il est à
croire que la crue du Jaur a dû
précéder celle de l'Orb de plusieurs
heures, car si les crues avaient eu lieu
simultanément, Béziers se serait
aperçu alors que l'eau n'avait pas
échappé en faisant des brêches dans
la montagne.

Et puis, vous savez, ou vous ne
savez pas, Monsieur le Directeur,
que la ville de Bédarieux est
traversée du levant au couchant, par
un deuxième cours d'eau, par le
ruisseau de Vèbre. Ce torrent, grossi
démesurément par les pluies, s'est
élevée à une hauteur inconnue jusque
là, renversant et entrainant tout sur
son passage ; toute la nuit, les
habitants de ce quartier populeux,
hommes, femmes, enfants, errant
dans les rues, ont été dans une alarme
continuelle, et peu s'en eut fallu que
nous n'ayons vu se reproduire ici les
malheurs qui sont arrivés à Saint­
Chinian.

Et je n'exagère rien en écrivant
ceci: il est très-heureux pour nous
que l'un des trois ponts jetés sur ce
ruisseau n'ait pas été obstrué par les
arbres et autres objets que le torrent
charriait, car si ce fait se fût produit,
les eaux auraient reflué en amont, et,
s'ouvrant un passage par la route
départementale n"10, se seraient
déversées par là dans les rues basses
déjà inondées par l'Orb, et alors on
ne sait pas ce qui aurait pu se passer;
ce serait par centaines peut-être
qu'on aurait compté le nombre des
victimes.

Mais nous avons été préservés,
comme par miracle. Dieu en soit
loué.

On nous écrit de Béziers, le 17
septembre :

Florensac, privé de communication
avec Béziers pendant quarante-huit
heures, ne nous avait encore donné
aucune nouvelIe des ravages

occasionnés par la crue de l'Hérault.
Les pertes matérielles dans ce

canton sont très-considérables ; les
vingt maisons écroulées et les
dommages de l'inondation s'estiment
500.000 francs. La récolte de la
plaine perdue, 150.000 francs, soit 2
millions; ces chiffres ne sont pas
exagérés.

Le fleuve est entré comme un
torrent dans la ville, à quatre heures
du matin, renversant le mur de
l'enclos de M. de Saint-Etienne, sur
la route. En quelques instants, l'eau
s'est élevée, dans le quartier bas, à 1
m 50. Une femme, qui a parcouru la
ville en poussant de hauts cris, a
donné la première l'alarme.

M. Ariste Fraïsse, maire et membre
du conseil général, a pris, à la
première heure, toutes les mesures
que commandait la sécurité des
habitants. D a fait immédiatement
demander à son collègue de
Marseillan, localité voisine sur les
bords de l' étang de Thau, trois
barques, transportées bientôt par des
charrettes qu'entouraient de braves
marins.

Le maire est monté dans une
embarcation avec le gendarme
Lainay. Le secrétaire de la mairie, M.
Bedin ; le commissaire de police, M.
Laugier, et le gendarme Dubois, ont
pris place dans la seconde; le
brigadier de gendarmerie Dalzon est
parti seul avec les rameurs dans la
troisième.

Au milieu de mille périls, de mille
péripéties, ces courageux sauveteurs,
secondés par ceux qui les
conduisaient, ont pu recueillir et
mettre à l'abri plus de deux cents
personnes. Le sauvetage a duré
jusqu'à dix heures du soir.

Au dernier moment, M. Aristide
Fraisse a été assez heureux pour
arracher à une mort certaine une
famille entière. Sa barque parcourait
le quartier du Bouau (vieille ville) ,
passage très-dangereux. Arrêtée
devant la maison Texier-Gaudy, elIe
venait de donner asile au dernier
habitant lorsque le bâtiment s'est
effondré.

Quand l'Hérault s'est retiré, on a
retrouvé dans les écuries plus de
cinquante cadavres de chevaux,
mulets et animaux morts. Les
maisons envahies ont éprouvé de
fortes dégradations. Les ornements
de l'église, évalués 7.000 francs, sont
entièrement perdus.
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Les nombreuses familles victimes
du cataclysme ont reçu l'hospitalité
chez leurs parents et amis; elles
attendent, sans ressources, les
secours de la charité publique.

La présence de M. Ayraud, notre
estimable sous-préfet,; de M. Flacon,
capitaine de gendarmerie ; Transay,
agent-voyer, a relevé les malheureux
de leur abattement. Ils se rattachent à
l'espoir qu'on leur donnera bientôt
les moyens de se remettre à l'oeuvre
pour échapper à la misère et réparer
par l'économie les terribles ravages
du fléau.

1LUNDI 20 SEPTEMBRE 1875

Mgr l'évêque de Montpellier vient de
publier le mandement suivant,
ordonnant des prières et des quêtes
pour les inondés de son diocèse:

(...)
A ces causes, le Saint nom de Dieu

invoqué, et en tenant compte des
précieuses indications que nous ont
données, soit les membres de notre
conseil, soit le digne chef de l'admi­
nistration départementale, nous avons
arrêté et arrêtons ce qui suit:

Nous étions loin de vous par la
distance, Nos très-chers Frères,
quand la sollicitude attentive de nos
vicaires généraux nous a signalé les
malheursqui venaient de surprendre,
au milieu du travail des vendanges,
nos populations laborieuses et
paisible. Nous n'avons pas hésité,
nousavons quitté promptement le toit
hospitalier qui nous abritait,les
ombrages séculaires qui nous
prêtaient leur fraicheur ; honteux en
quelque manière de n'être pas le
premier à pouvoir compâtir à vos
douleurs, ni le premier à les soulager.

La vapeur n'obéissait pas assez vite
au gré de nos désirs, tandis que nous
faisions hâte pour atteindre, le plus
tôt possible, cette cité de Saint­
Chinian habituellement si calme et si
riante, et maintenant plongée dans un
deuil inconsolable.

Hélas ! A mesure que nous
approchions de ses murs, le spectacle
qui s'offrait à nos regards attristés
nous préparait peu à peuà l'effrayant
tableau que nous devions bientôt
contempler.

A quelques pas de Cessenon, , à la
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hauteur de Combejean et de
Pierrerue, au lieu du paysage
gracieux que plusieurs d'entre vous
connaissent sans doute, nous avions
sous les yeux l'aspect d'une
désolation et d'une ruine plus
complètes et plus douloureuses à
chaque pas que nous faisions en
avant. Partout les vignes arrachées et
leurs rameaux noyés dans les sillons
avec les fruits abondants qui les
chargeaient ; partout les arbres
déracinés, couchés en travers de la
route, formant des barrages contre
lesquels étaient venus échouer et se
briser les épaves que les flots furieux
charriaient dans leur cours ; çà et là
des meubles, du linge, des tonneaux,
des chars de labour. Et pour marquer
la direction du terrible courant, la
route de destruction et de mort qu'il
s'était ouvert avec une irrésistible
violence, les peupliers de la plaine,
inclinés comme des joncs fragiles et
pareils aux mâts d'un navire en
détresse que la tempête aurait
abandonné, après en avoir fait son
jouet.

Nous cherchions avec anxiété les
beaux arbres du Tandon, comme
pour avoir tout de suite l'image fidèle
de ce qu'étaient, il n'y a pas huit
jours encore, ces belles campagnes si
favorisées et si fécondes. En quel état
avons-nous retrouvé cette splendide
habitation que les Spinola s'étaient
plû à rendre si somptueuse ? Les
murailles de clôture avaient cédé en
maint endroit, et, par ces brêches
béantes, l'inondation s'était précipité,
bouleversant les allées, rompant les
haies, souillant de son impur limon
les gazons et les corbeilles de fleurs,
laissant çà et là, comme trace de son
passage, des poutres broyées ou les
débris à peine reconnaissables, des
portes et des fenêtres, enlevées aux
maisons voisines.

Mais tout cela n'était rien encore
auprès de ce que nous allions voir en
pénétrant dans la ville. Là, nous
avons rencontré les habitants navrés
et muets qui regardaient avec une
sorte de stupeur, et les épouvantables
vestiges de la catastrophe à laquelle
ils survivaient, et ceux qu'un dévoû­
ment sincère amenait à leur secours.

Là, nous avons senti tomber sur nos
mains tremblantes les larmes du
vénérable doyen troublé, pour la
première fois en face de ses devoirs
de pasteur et de père, parce que, pour
la première fois aussi, il avait, en face

de lui, des misères et des douleurs
auxquelles il était impuissant à porter
remède.

Accompagné de prêtres dévoués qui
s'étaient constitués ses auxiliaires et
qui pleuraient avec lui leurs amis et
leurs parents disparus, il a voulu nous
conduire sur ce pont de la Barbacane
où, le dimanche matin, vers sept
heures et demie, il était venu avec les
reliques de Saint-Aignan, essayer de
conjurer, par ses prières les plus
ferventes, les sinistres prévisions qui
déjà se faisaient jour. TI nous a montré
la place d'où, subitement, à
l'improviste, il avait aperçu la trombe
qui s'avançait avec la rapidité de la
foudre et d'où il avait vu, quelques
secondes après et en un seul moment,
chanceler, s'ébranler, s'anéantir et
disparaître sans laisser après elle autre
chose qu'un peu de poussière bientôt
dissipée, près de cent-vingt maisons.

En nous redisant comment il avait
pu, cerné lui-même par les eaux
tumultueuses prononcer les paroles
de l'absolution sacramentelle et
donner ainsi à ses malheureux enfants
le supême témoignage de sa tendresse
pastorale, le bon curé pouvait à peine
retenir ses pleurs. Et comment ne pas
pleurer, en effet, N.T.C.F, en
songeant à toutes ces âmes que Dieu
a citées brusquement à son tribunal !
Comment ne pas trembler pour celles
qui n'ont pas su profiter de la vie et
qui peut-être n'ont jamais usé des
dons du Créateur que pour lui
désobéir et l'offenser.

Mais si nous ne devons pas écarter
absolument ces tristes pensées,
laissez-nous vous dire aussi combien
nous avons été ému, quand nous
avons recueilli les précieuses
assurances des saintes dispositions
qui avaient accompagné la mort de
quelques unes des victimes de cette
cruelle inondation.

TI en est qu'on a vu prier à genoux
jusqu'au moment où leur dernier
refuge a cédé sous l'effort des eaux,
et les a entrainé dans sa chute.

TI en est d'autres qu'on a retrouvés,
les mains jointes, dans l'attitude
d'une supplication confiante et
résignée.

Un élève de nos séminaires s'était
confessé, le samedi soir; et lorsque,
dans la journée du lundi, on a recueilli
son cadavre, l'angélique adolescent
portait encore sur ses traits l'expre­
ssion de l'innocence et de la paix.

Une jeune malade, emportée par les
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vagues mugissantes, avait encore le
sourire aux lèvres et, de sa main
défaillante, indiquait le ciel où Dieu
l'attendait !

Espérons, N.T.C.F, que la
miséricorde du Sauveur aura pris en
pitié ceux et celles qui, par un
regard, par un soupir, par un seul
mouvement du coeur, auront à cette
heure suprème, invoqué les mérites
de sa croix. Le jugement de Jésus­
Christ ne saurait être redoutable qu'à
l'impénitence qui le brave ou à
l'orgueil qui le nie ! Pour ceux qui se
repentent et qui s'humilient, le Divin
Maitre tient en réserve des graces
inéffables, dont l'efficacité donne aux
dernières secondes de l'existence le
prix d'une vie entière, sanctifiée par
la pratique des plus austères vertus.

Nous avons souhaité, frères bien
aimés _et vous comprendrez ce
désir_nous avons souhaité nous
rendre au cimetière si douloureu­
sement rempli par tous les vides qui
s'étaient faits dans la ville dépeuplée.

Une tranchée profonde, qui
s' étendait dans toute la largeur du
champ funèbre, était là creusée, prête
à recevoir les cercueils qu'on allait lui
confier!

Si l'oeil s'arrête avec peine sur la
fosse où une famille, frappée dans ses
plus chères affections, vient de
déposer les restes de l'un de ses
membres, imaginez ce que pouvait
être la vue de cette longue suite de
bières serrées les unes contre les
autres, comme les gerbes entassées
d'une moisson qui a lassé la faucille.

Nous avons salué, tendrement et
tristement, les dépouilles mortelles de
ces fils et de ces filles, que peut-êtres
nous avions rencontrés et bénis il y a
peu de temps encore, tandis qu'ils
semblaient pouvoir se promettre un
long avenir, et nous avons conjuré le
Seigneur de ne pas leur faire attendre
longtemps les récompenses éter­
nelles.

Autour de nous, pendant cette
visite solemnelle, nous avions,
N.T.C.F, toutes les autorités
administratives et tous les chefs de
service du département, ayant à leur
tête cet homme de coeur et de foi,
dont tous les partis s'accordent à
respecter le noble caractère; l'armée
y était représentée par les soldats du
génie et par ce corps héroïque des
gendarmes que l'on rencontre
partout où il faut montrer une
abnégation courageuse soutenue par
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l'intelligence et par la modestie; la
magistrature nous apparaissait telle
qu'elle doit toujours être active,
dévouée, impartiale, uniquement
attentive à la justice et à l'honneur,
dans la personne de ce juge de paix ,
qui, s'oubliant lui-même, n'a pas
songéà regretter sa maison effondrée
ou ses meubles en pièces, tant qu'il a
pu croire que les efforts de sa bonne
volontépréviendraitquelque nouvelle
ruine ou porterait remède aux ruines
déjà consommées.

Enfin, à côté des deux adjoints de
Saint-Chinian (1) et du maire et du
sous-préfet de Saint-Pons, permet­
tez-nous de citer avec orgueil cette
brigadevaillantede bitterrois qui, dès
la première nouvelle de l'inondation,
n'a pas hésité à se mettre en route,
insouciantedes obstacles seméssur le
chemin et qui, par l'exemple de sa
virile énergie, a secoué la morne
torpeur des uns, excité le zèle des
autres, réveilléchez tous le sentiment
du devoir et montré qu'il n'y a pas
catastrophe si grande dont on ne
puisse se relever quand on ne
s'abandonne pas soi-même et qu'on
méprise les basses suggestions d'un
égoïsmegrossier.

Honneur, N.T.C.F,à ces deux
grandes cités de Béziers et de Cette,
auprès desquelles les plus grandes
infortunes trouvent une sympathie si
prompte, une compassion si facile à
s'émouvoir, une libéralité si magni­
fique!

Toulouse écrira sans doute dansses
annalesle nom de cette villemarchan­
de qui lui a prodigué récemment l'or,
amassé par son commerce ! A son
tour, Saint-Chinian gravera sur la
pierre de son édifice communal le
nom glorieux de la ville dont il est le
vassal, et qui a justifié si généreu­
sement son titre et son rang de
métropole, en lui envoyant, avec un
empressement si louable, et des
vêtements, et du pain, et surtout des
sauveurs !

Maisnous devons, N.T.C.F, revenir
encore au sinistre récit que nous
avons commencé.

Du cimetière, nous nous sommes
dirigé vers l'ancien chateau des
évêques de Saint-Pons, occupé
aujourd'hui par la florissante
communauté de Franciscaines. Là,
nous espérions rencontrer, encou­
rager et féliciter les bonnes soeurs de
l'hospice, dont par une sorte de
prodige la maison et les malades ont

été protégés, tandis que les habitants
des maisons voisines et ces maisons
elles-mêmes sombraient dans le fatal
torrent. Nous désirions surtout
remercier et louer la fidèle épouse de
Jésus-Christ, qui voyant la chapelle
envahie par les eaux, a retiré les
hosties du tabernacle et, comme
autrefois Marie pour l'Enfant-Dieu, a
fait de sa poitrine et de ses bras "le
siège de la divine sagesse" (2), le
trône de l'auguste Eucharistie pour
empêcher une profanation, même
purement matérielle, des espèces
sacrées sous lesquelles le Verbe
incarné voile sa présence et son
amour !

Cette tendre et pieuse préoc­
cupation de sauver le Saint-Sacre­
ment, nous l'avons rencontrée sans
surprise maisavec une émotionpleine
de reconnaissance et de respect, chez
M. le doyen et chez sonjeune vicaire.
L'un et l'autre, en nous invitant à
entrer dans l'église où le niveau de
l'inondation a atteint la hauteur même
de l'autel, nous parlaient, non par
ostentation mais sous l'impressionde
leur foi, du bonheur avec lequel ils
avaient porté dans l'intérieur du
presbytère, le Dieu caché, à qui leur
vie entière est consacrée.

Comment vous peindre, nos frères
bien-aimés, l'état lamentable de notre
église en tout temps trop étroite et
trop modeste pour la grande
population, dont elle abrite les saintes
assemblées, mais aujourd'hui
pénétrée d'une humidité qui va tout
moisir, sans aération suffisanteet sans
lumière, privée de toute parure et
réduite même à n'avoir plus ni
ornements ni linges pour le sacrifice?
Tout a été saturé d'eau, maculé de
boue, gâté et perdu. C'est une désola­
tion sans pareille, et par conséquent
c'est un dénûment absolu. Quand
pouvons-nous espérer désormais de
trouver à Saint-Chinian, et les saintes
pompes du culte, et la majesté d'un
temple, dignede notre Dieu?

Placez-vous maintenant, par la
pensée, N.T.C.F, au centre du pont
qui fait communiquer la ville
proprement dite avec son faubourg;
regardez à droite et à gauche, en face
et au-dessous de vous; considérezces
matériaux amoncelés, ces murailles
détruites, ces pierres, autrefois
assemblées et unies,qui sont à présent
disjointes et séparées, comme au
moment où on les fit sortir de la
carrière ; voyez, sur la longueur de
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deux ou trois rues, ces édifices que
l'on supposerait avoir été sillonnés
par la foudre, ouverts par le canon, et
qui vous laissent compter leurs
étages, afin que vous puissiez mieux
supputer le nombre des victimes,
ensevelies sous les décombres ou
emportées par la trombe!
C'est là, c'est là, mes frères, ce

qu'est devenue l'heureuse ville, où
jadis nos prédécesseurs, les évêques
de Saint-Pons, avaient leur résidence
préférée! En moins d'une heure, en
un instant,la prospérité et la richesse
ont fait place à la situation la plus
déplorable !

Nous venonsdonc à vous, N.T.C.F,
pour vous supplierde subvenir, selon
la mesure des ressources que la
Providence vous a conservées, à
l'indigence dans laquelle nos
compatriotes sont tombés par un
évènement imprévu. Vous vous êtes
noblement émus des malheurs de
Toulouse et des autres villes du Sud
et du Sud-Ouest, ravagées par des
torrents dévastateurs. Vous aurez
une compassion plus grande encore
et aussi légitime pour les malheurs de
Saint-Chinian.

Cette ville, il est vrai, n'est point la
seule où il y ait eu de grandes pertes
à déplorer. Cazouls-l'Hérault pleure
sur huit cercueils; Saint-Pons,
Florensac, Usclas,Agde,
Bessan,Vendémian.Lézignan-la­
Cèbe, Montbazin, La Vacquerie,
Saint-Etienne d'Albagnan, Saint­
Vincent, Olargues,Castelnau-de­
Guers etc publientdans nos journaux
les plus affligeants détails sur
l'anéantissement des usines ou des
récoltes, Presque tous nos vignobles,
s'ils ont echappé à la grêle ou au
Phylloxéra, ont gravement souffert
sous les pluies torrentielles de ces
derniers jours. TI n'y a vraiment pas,
d'une frontière à l'autre du
département, une place qui ait été
pleinement épargnée ; et pas un de
nos propriétaires, même les plus
favorisés, n'enfermera, cette année,
dans ses vastes celliers, des sources
de richesses égales à celles qui
faisaient, l'an passé, l'admiration et
l'envie des contrées voisines.

Donnez cependant .frères bien
aimés, donnez, malgré les désastres
qui nous ont frappés, et surtout afin
d'obtenir de Dieu qu'il nous en
épargne le retour.

Loin de nous la pensée de scruter
les voies insondables de la
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... données, soit les membres de notre
Providence ! Mais jamais non plus conseil, soit le digne chef de
nous n'adopterons cette fau~e l'administration départementale,
philoso-phie, cette doctrine nous avons arrêté et arrêtons ce qui
misérable, d'après. l~uelle l~ suit:
Créateur demeure-rait etranger a

l'univers q~ est son oe~vre, et à Article premier : Le lundi 27
l'h~mme qw est la merveille de ses septembre, immédiatement avant la
mams.. . . retraite pastorale, nous célèbrerons, à

QUOI que veuillent pretendre les huit heures précises du matin, et dans
hommes de la sc~ence libre-pen,seuse, la basilique-cathédrale, une messe
nous en restons a ce que le Seigneur basse suivie d'une absoute, à
a dit, en termes exprès, dans son l'intention des victimes de
Evangile : "un seul passereau, ne l'inondation, à Cette, à Clermont­
tombe pas en terre sansla volonte ou l'Hérault,et à Saint-Chinian.
la permission de votre Père céleste; Pendant cette messe, à laquelle tout
et ~tous,l~s cheve~,de votre,tête "" le clergé est invité, ainsi qu~ les
meme ete comptes ! (3) Qu est-ce a fidèles de toutes les paroisses
dire , sinon que tous les ~~ents urbaines. MM. les vicaires de la
d'ici-bas, alors même qu'ils VIennent, cathédrale voudront bien faire la
ou ~u jeu des. lois .physiq~es ou ,de quête au profit de la Caisse de
celui de la liberte bumaine, n en secours aux inondés.
servent 'pas.m~ins d'i~~~~ et de Nous verrons, avec plaisir, que dans
moyen a la JUsticeou a la miséricorde toutes les paroisses où cela sera
di~es? .. . possible, on fasse une cérémonie

S il est ridicule et ~VaIS de se pareille à la condition, toutefois,
d~~er, quand ?n na. pas rey~ qu'on en fixe le jour en dehors du
miSSIOn, co~e l,Interprète ~to~se temps assigné pour la retraite
de cette emgme eternelle, qUI n est ecclésiastique.
pas autre chose que le secre~ des Nous recommandons les âmes des
desseins de Dieu dans la cond~te et défunts aux ferventes prières des
le gouvernem~t d~ monde ; Il est personnes pieuses et des commu­
sage et salutaire d affirmer que ce nautés religieuses.
gouvernement existe et que cette

conduite, si cachée soit-elle: ne laisse Article II : Une quête pour les
rien en dehors de son acnon toute inondés sera faite dans toutes les
pui~e ! . . églises et chapelles soumises à notre

Saint-Augustin (...),Et Saint- juridiction et où se célèbre un service
Bernard (...). régulier et public.

Il est donc certaI?- N. T.C:F, que Le produit de cette quête sera versé
dan~ tous les Beaux qui nous intégralement dans les mainsde notre
atteign~t, nous p01;N0ns soupçonner secrétaire général. TI va de soi que la
que Dieu nou~ menage un ave~s- quête ne sera point faite dans les
sement salutaire ou ~e .salu~e paroisses affligées de pertes
expiation. Désarmons la JUstice divme considérables. Mais dans ces
par . ~~s suppli~tions et ~o~e paroisses elles-mêm~, on placera
humilite ; attirons la divme dans l'église un tronc spécial destiné
miséricorde par l'aveu de nos fa.ut~ à recevoir les aumônes secrètes et
et par un vif regret de les aVOIr individuelles faites en faveur des
commises. Ainsi trouver~ns~nous, victimes des dernières inondations.
dans le mal lui-même, le pnncipe du

bien, le meilleur, puisque docile aux Article III : M. le préfet ayant
leçons d'en-haut, si nous avo~s institué une commission départe­
péché, nous no~s ferons du repentir mentale pour la distribution des
un refuge; et SI nous ~vons eu le secours et ayant bien voulu, non
bonheur de ne pas pecher, nous seulement nous conférer l'honneur
appellerons au sec01;Irs de notre d'en être le président" mais encore
f~b~esse, comme .appui de n~~ per- d'y appeler M. l'abbé Segondy, notre
severance, la.cralO~e des c~tImer,tts premier vicaire général, nous
temporels, q~ .represent~t SI ~I~- enjoignons MM. les curés dont les
lement les châtiment~ de 1Eternrte: paroissiens auraient subi des pertes
.A ces ~ses, le samt nom de DIeu importantes, à fournir soit orale­
invoque, et en tenant compte des ment, soit par écrit, à notre représen­
précieuses indications que nous ont
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tant officiel, les renseignements qui
lui sont nécessaires pour qu'il puisse
contribuer, dans la mesure qui lui
appartiendra, à une juste répartition
des sommes recueillies.

Article IV : Les dons en nature tels
que : vêtements, linge, chaussures,
denrées alimentaires, etc seront reçus
avec gratitude et pourront être
confiés, soit à Mme la supérieure de
la Miséricorde de Montpellier, soit à
Mme la supérieure de l'asile Saint­
Vincent, aussi à Montpellier; soit
aux autres supérieures des maisons
des Filles de charité ou de
congrégations hospitalières établies
dans le diocèse.

Article V : Les ornements et les
linges sacrés ont été, à Saint­
Chinian, mis absolument hors de
service par suite des inondations.
Nous prions les différentes oeuvres
des tabernacles instituées à Montpel­
lier chez les religieuses du Sacré­
Coeur, à Cette chez les Domini­
caines, à Lodève avec la paroisse
Saint-Pierre, de vouloir bien contri­
buer à pourvoir la sacristie de Saint­
Chinian de tout ce qui lui manque.

Article VI : Nous signalons aux
personnes riches l'état où se trouve
actuellement l'église paroissiale de
Saint-Chinian. Il y a là, non pas
seulement des maux accidentels à
guérir, mais une réparation sérieuse
à faire ; et cette réparation, pour être
possible, exige le concours de bien
des volontés. Nous sollicitons ce
concours au nom de Notre-Seigneur.

Et sera notre présente lettre pasto­
rale lue (...) le dimanche qui en suivra
la reception.

Donné à Montpellier le 17
septembre 1875 (...)
F. M Anatole, évèque de
Montpellier.

(1) M. le maire de Saint-Chinian
était retenu dans son lit par une
attaque de goutte; et son impuissance
forcée a été pour lui, nous le savons,
plus pénible que le mal si cruel dont
il souffiait.

Saint-Chinian, 19 septembre (6
h.35 du soir) •

On a découvert aujourd'hui trois
nouveaux cadavres près de le
campagne La Gineste.
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1.502, 15
527.310,55
528,812, 70

Le génie travailleadmirablement.
A onze heures est arrivé un

détachement de quarante hommes du
génie, ce qui porte le nombre des
hommes envoyés à cent quarante.

La municipalité se multiplie pour
activer les travaux.

TRENTE-DEUXIEME LISTE des
souscriptions recueillies pour les
inondés du midi, par M le trésorier
payeur général de l'Hérault:

(14 souscriptions de particuliers,
écoles, mairies, Cie chemin de fer
d'intérêt local ...,du 3-IX-75 au 17­
IX-75),

Total,
Antérieur,
Ensemble,

Hier dimanche, a eu lieu au Peyrou,
ainsi que c'était annoncé, le tirage de
la loterie au bénéfice des inondés du
midi, par les soins du Cercle artis­
tique de Montpellier.

Jusqu'à l'arrivée de l'une des
musiques de la garnison, les
spectateurs étaient très-clairsemés.La
foule est devenue de plus en plus
compacte et les derniers numéros ont
été tirés en présence d'un public
nombreux.Nous publierons la liste des
numéros gagnants en donnant sur
cette fête, à laquelle nous n'avons pu
assister d'un bout à l'autre, des
renseignementsplus détaillés.

Nous recevons la communication
suivante:

La commission départementale,
après avoir visité les vallées du Jaur,
du Vernazobre et de l'Orb, continuera
ses explorations par la vallée de
l'Hérault.

Béziers, le 19 septembre 1875.
Le président de la commission
départementale, signé: R. Lisbonne.

Le journal La Fraternité, de
Carcassonne, publiant l'appel des
dames de l'Oeuvre du vestiaire de
Saint-Chinian, dont nous avons eu la
primeur, ajoute les réflexions
suivantes:
"Espérons que cet appel sera

entendu ! Espérons que celui de la travaux de sauvetage ont été
charité le sera aussi ; elle est de tous rapidement menés à bonne fin ; à eux,
les partis et de toutes les patries. Que comme aux sapeurs travaillant sous
le noble sentiment d'humanité qui leurs ordres, notre profonde recon­
entendit la voix des inondés de la naissance.
Garonne trouve encore un écho pour
soulager le plus possible une
population victime d'un fléau qui, On nous écrit de Paulhan, le 18
d'après les dernières nouvelles, aurait septembre:
fait, proportionnellement, à Saint-
Chinian, quatorze fois plus de mal Monsieur le directeur,
qu'à Toulouse.". Les pluies torrentielles qui, fort

Nous applaudissons à ce noble heureusement, n'ont occasionné chez
langage et nous avons la certitude que nous que des pertes matérielles, ont
nos compatriotes du Midi feront de donné lieu à des actes de courage et
grand coeur pour leurs frères de de dévoûment qu'on ne saurait trop
l'Hérault ce qu'ils ont fait pour leurs admirer. Le nommé Paul Nougaret,
concitoyens de la Haute-Garonne et qui a déjà opéré un grand nombre de
du Tarn-et-Garonne. sauvetages, s'est jeté à l'eau à 3 ou

400 mètres du rivage de l'Hérault.
Après des efforts inouïs et en courant
les plus grands risques, il a pu
décrocher d'un arbre une chaloupe

M. le maire de Bouzigues nous qui se trouvait au fond de l'eau. A
adresse la lettre suivante: l'aide de cette petite embarcation et

au péril de sa vie, il a déposé en lieu
Monsieur le directeur, sûronze personnes enfermées dansla

Je viens de lire dans le numéro campagne de M. Depon , de
d'avant-hier du Messager du Midi le Clermont. Exténué de fatigue, il
résumé succinct des dégâts que nous arrive à Paulhan où il apprend que le
ont causé les orages des 9, 12, 13 village de Cazouls-l'Hérault demande
septembre courant. de prompts secours.

Parmi les renseignements qui vous N'écoutant encore que son héroïs­
ont été fournis par votre corres- me, il vole vers cette localité avec
pondant de Bouzigues, il est une son frère Calixte. Ces deux braves
erreur que je dois relever. Selon lui, pêcheurs ont puissamment aidés les
j'aurais demandé des soldats du génie gendarmes de Montagnac et les
pour aider à la réparation des routes, marins de Mèze. Je suis heureux de
des cheminset des rues, alors que ces pouvoir vous signaler la belle
braves militaires ne devaient être et conduite du sieur Camille Gras,
n'ont été réellement été occupés qu'à encore de Paulhan. Ce courageux
des travaux de sauvetage et de conso- garçons n'a pas craint de rester
lidation de maisons menaçant ruine, quatre ou cinq heures dans l'eau et de
ainsi qu'il a pu s'en assurer de visu. charrier sur ses épaules les personnes

Après deux jours de rudes travaux, qui voulaient le suivre. TI a dirigé avec
ces vaillants hommes, au nombre de beaucoup de sang-froid et une
vingt, sous la conduite d'un lieute- énergie peu commune la barque de
nant, se sont dirigés sur Saint-Chinian sauvetage. Le lendemain, le même
pour y continuer leur oeuvre de individu est allé encore à Cazouls
dévoûment. pour enlever, des décombres d'un

Leur départ inopiné ne m'ayant pas magasin effondré, huit personnes qui
permis de les remercier du zèle dont s'y trouvaient depuis la veille. Une
ils ont fait preuve dans l'accomp- pareille conduite mérite les plus
lissement de de leur pénible mission, grands éloges. Je suis heureux de
j'ai recours à votre estimable feuille constater que les traits de bravoure
pour les assurer que nous ne perdrons que je viens de relater trop
jamais le souvenir du service qu'ils brièvement ont été accompli par des
nous ont rendu. personnes de Paulhan. M. Victor

Pas plus que moi, la population de Rambier, instituteur à Cazouls, a
Bouzigues n'oubliera que c'est à donné aussi, dans ces douloureuses
l'intelligente direction de M. le circonstances,des preuves d'un grand
lieutenant Guieyne, habilementsecon- courage et de beaucoup de dévoû­
dé par le sergent Boquin, que les ment. Si les jeunes gens de cette
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M. le maire de Bédarieux nous
adresse communication de la
proclamation suivante :

son courage et sachant que quatre
familles de douaniers étaient enfer­
mées dans le poste de Vieulles qui se
trouve environ à trois kilomètres de
notre ville et surle bord de l'Hérault,
partit avec tout son équipage au
secours de ces pauvres infortunés. Ce
n'est qu'après des efforts inouïs que
ces braves purent triompher du
danger, en déposant en lieu sûr ces
quatre pauvres familles qui auraient
infailliblement péri sans leur admi­
rable intervention.

Le maire de Bédarieux à ses
administrés .

Mes chersconcitoyens,
Après le Haut-Languedoc, le

département de l'Hérault vient d'être
dévasté par l'inondation; le terrible
fléau s'est abattu sur de nombreuses
localités, ravageant tout sur son
passage et laissant derrière lui la
désolation, l'épouvante et le deuil.

Les pertes matérielles sont
immenses, mais elles peuvent se
réparer. TI n'en est pas de même,
malheureusement, pour les vides que
la mort a creusé dans les familles; ici,
le mal est sans remède et il faut nous
contenter de pleurer surceux qui ont
péri; mais cela ne saurait suffire.

De toutes les populations que
l'inondation a visitées, la petite ville
de Saint-Chinian est celle qui a été le
plus durement frappée ; cent-vingt
maisons ont été renversées par les
eaux ; les victimes sont nombreuses;
on les compte déjà par cent et plus
sur une population de 3.500 âmes, et
le nombre va toujours croissant.

Là, des milliers de malheureux sont
sans asile, sans vêtements et sans
pain; ils ont tout perdu et attendent
que la charité publique vienne
apporter un soulagement à leur
infortune.

Habitants de Bédarieux, mes chers
concitoyens ! je viens faire appel à
votre bon coeur et à votre inépuisable
générosité ; que cette fraternité dont
on vous a tant parlé ne soit pas un
vain mot et se fasse jour ici ; jamais
cette vertu ne trouvera une occasion
plus favorable pour se manifester, car
jamais elle ne trouva mieux son
application. Venez donc tous, riches
et pauvres, venez nous apporter vos

rues où les eaux avaient un remous
terrible. On donnait des vivres à ceux
qui comptaient surla solidité de leurs
murailles.

De mémoire d'homme on n'avait
vu une inondation si forte et si désas­
treuse ! . A peine un tiers des maisons
a échappé à la visite du fleuve
envahisseur, et notre plaine, sans
contredit le vignoble le plus riche en
quantité du Midi, est entièrement
dévastée ; les eauxqui en avaient fait
un immense lac viennent à peine de
se retirer après avoir dépouillé les
souches ou couvert les raisins d'un
limon infect.

Nos pertes sont immenses. On les
évalue à deux millions . Elles n'ont
été, heureusement, que matérielles.
Nous n'avons pas eu de victime.,
quoique une vingtaine de maisons se
soient effondrées sous la violence des
eaux.

Les pertes sont générales, plusieurs
familles ont été particulièrement
éprouvées, perdant à la fois leur
récolte, leur maison et leur vaisselle
vinaire.

Nous espérons que cette fois encore
la charité viendra adoucir les amer­
tumes et amoindrir les désastres !

On nous écrit de Florensac, le 18
septembre :

commune avaient suivi ce noble
exemple, beaucoup de malheurs
auraient pu être évités.

Nous espérons tous les jours trou­
ver dans votre estimable journal un
compte-rendu de nos immenses
désastres. Permettez-nous de réparer
brièvement, un peu tard peut-être,
cette lacune.

Lundi dernier , 13 courant, à quatre
heures du matin, l'Hérault débordé,
se précipitait à torrents sur Florensac,
et en moins de deux heures, les eaux
s'étaient rendues maitresses de la
ville qu'elles entouraient sur tous les
points d'une ceinture menaçante.

Aux premiers cris d'alarme, quel­
ques familles dans les quartiers du
Portail neuf, et de la Bouau, les
premiers envahis, avaient abandonné
leurs maisons et à travers les rues où
coulait déjà un mètre d'eau, à la lueur
de sinistres éclairs, au milieu
d'affreux éclats de tonnerre et sous
une pluie diluvienne couraient
chercher un refuge dans le centre de
la ville ; quelques instants après, leurs
voisins retardataires n'avaient eux,
pour unique chance de salut, que la On nous écrit d'Agde, le 18
fuite à travers les toits. septembre 1875 :

L'eau montait toujours. Elle a
dépassé de 55 centimètres le niveau Monsieur le Directeur,
des plus fortes crues. L'angoisse était Je compte sur votre bonté pour
générale parmi les habitants. Ceux insérer dans vos colonnes ces
qui étaient en sûreté ne pensaient quelques lignes sur l'inondation dont
qu'avec effroi à leurs frères inondés, la ville d'Agde a été victime.
et ces derniers, dans toutes les transes Etant un de vos lecteurs assidus, je
de la frayeur, voyaient l'eau s'élever ne voudrais pas passer sous silence la
déjà au-dessus de leurs rez-de- conduite de l'équipage de la felouque
chaussée. Plusieurs jardiniers de la douane le Phénix, patron
s'étaient réfugiés sur leurs toits. Auguste Malpas, deuxième patron,

Cependant le sauvetage s'organisait André Mourrut ; matelot, Dieudonné
autrement : notre brigade avait volé à Gaillard; matelot, Jacques Gaillard ;
Marseillan, et de braves pêcheurs matelot, Joseph Desgranges ; matelot,
accouraient avec leurs barques à Jean Desclaux ; matelot, Asciscle
notre secours. M. Fraïsse, maire de la Maniel . Ces braves marins, dont
ville et conseiller général, que la aucune lettre d'Agde n'avait parlé
terrible inondation de 1860 avait déjà jusqu'à aujourd'hui, ont pris une
vu le premier au poste du devoir et du grande part aux sauvetages qui se
dévouement. M. Fornaison, conseil- sont faits dans notre ville. Après avoir
1erd'arrondissement, qui inaugure sa sauvé une cinquantaine de personnes,
charge par une intrépidité des plus hommes, femmes, enfants au moment
louables, avaient pris place sur les même de la grande crue, ils sont allés
embarcations. Les familles dont les chercher M. Méric et sa domestique
maisons offraient quelque danger, qu'ils ont dû recueillir par le premier
étaient recueillies et on les voyaient étage.
passer, non sans crainte, à travers les Le patron Malpas, n'écoutant que
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On nous écrit de Quarante
(Hérault), le 17 septembre :

Archambaud.
M. Basile Fabre était le père de la

nombreuse famille qui se trouvait
dans la barque. TI a vu périr devant
sesyeux quatre de sesenfants !

M. Serre, propriétaire, domicilié en
face de la maison Basile Fabre, s'est
aussi particulièrement distingué par
son courage et son dévoûment.

Citer les noms de ces braves
citoyens, c'est faire acte de justice,
c'est vouer leurs noms à la reconnais­
sance et à l'estime de tous.

La commune de Canet vient de
payer un large tribut aux orages des
12 et 13 du courant; l'Hérault, dont

Les dégâts causés par les derniers
orages ont été assez considérables
pour les vignobles qui environnent la
petite rivière de la Nazoure. Ce cours
d'eau, d'ordinaire si tranquille,
prit,dans la journée du 13, des
proportions effrayantes : le pont de
pierre dit de Saint-Privat , construit
sur la route de grande communi­
cation n"29 de Maureilhan à Ginestas
fut emporté par un torrent impé­
tueux; les hangars de l'usine de tartre
de Mme veuve Pradal furent aussi à
leur tour emportés; la plaine dite du
Rabaud, d'une surface de 200 à 250
hectares vigne, fut entièrement sub­
mergée; on évalue à 500 hectares
l'étendue du terrain qui a été inondée,
à 10.000 hectolitres la quantité de vin
enlevé, et de 100 à 150 mille francs
les pertes et dommages occasionnés.

Le village, situé sur une hauteur et
éloigné de tout cours d'eau, n'a pas
souffert; deux maisons cependant au
quartier bas, sur la route de Cruzy,
ont été un peu maltraitées: à l'une
d'elles, appartenant à M.Philippe
Fontès, l'eau est montée jusqu'au
premier étage; les personnes qui s'y
trouvaient, craignant un effondre­
ment complet de la maison, quittèrent
les lieux. L'intérieur seul de ces
maisons a été détruit.
Il n'est pas, à ma connaissance,

d'autres dégâts qui méritent d'être
cités.

On nous écrit de Canet (Hérault), le
18 septembre :

Nous ne venons de donner que les
numéros gagnants. Quant aux
numéros des lots correspondants, le
Cercle artistique s'est réservé de les
publier afin d'augmenter par cette
nouvelle recette les brillants résultats
de sesoeuvres de charité.

On nous écrit de Cazouls-l'Hérault,
le 19 septembre :

Les renseignements qui vous ont été
fournis sur les malheurs de notre
commune pendant les tristes jours que
nous venons de traverser sont trop
incomplets pour que vous n'accueil­
liez pas ceux que je vous adresse et
qui sont, hélas ! d'une rigoureuse
exactitude.

En présence du deuil qui pèse sur
notre commune, je ne vous parlerai
pas des dégâts matériels occasionnés

30 par l'orage du lundi 13 septembre.
Vous dites que presque tout est
perdu, ce n'est rien exagérer, et vous
connaissez déjà cette déplorable
nouvelle.

Je préfère vous entretenir des scènes
émouvantes, les deux principales qui
ont eu lieu et qui resteront dans
l'esprit de tous. Elles sont trop impor­
tantes et mettent trop en évidence le
dévoûment de quelques hommes de
coeur pour que j'imite votre corres­
pondant qui, très-probablement par
oubli, ne leur a pas consacré même
une mention dans vos colonnes.

Tandis que l'Hérault débordé
envahissait les maisons avec une
impétuosité effrayante, le sieur Anto­
nin Malvie, propriétaire, s'empressait
d'atteler son plus vigoureux cheval à
une solide charrette et pouvait, au
prix des plus grands dangers, réaliser,
de maisons en maisons, le sauvetage
d'une vingtaine de femmes, d'enfants
et de vieillards. M. Malvie était
secondé par M.Rambier, instituteur,
et par un gendarme de la brigade de
Montagnac, dont le nom nous est
resté inconnu.

C'est pendant que ces sauvetages
étaient opérés qu'une barque venant
de Mèze s'engloutissait avec les dix­
neuf personnes qui la montaient. Huit
succombaient à l'asphyxie; les autres,
plus ou moins contusionnées, étaient
arrachées à la mort.

Parmi celles qui ont été sauvées, je
citerai M. Basile Fabre, qui n'a du
son salut qu'à l'énergie du sieur

MARDI 21 SEPTEMBRE

Saint-Chinian, Lundi
septembre (l h.33 du soir).

offrandes et elles seront immédia­
tement employées au soulagement de
toutes ces infortunes ; mais hâtez­
vous, car la faim ne peut attendre !

Une liste de souscription est
ouverte à l'hôtel de ville ; les dons en
argent et en nature, linge, vêtements,
chaussures, seront reçus avec recon­
naissance par votre municipalité.

La ville de Bédarieux, qui s'est
toujours distinguée par son empres­
sement à venir en aide à toutes les
misères, tiendra à justifier, danscette
circonstance sa vieille réputation par
l'importance de seslibéralités.

Elle fera pour les autres ce qu'elle
aurait voulu que l'on fasse pour elle
di pareil malheur auquel, du reste elle
vient d'échapper, lui était arrivé.

Bédarieux, le 18 septembre 1875.
. Le maire, X. Peyre.

Cercle Artistique de Montpellier,
Loterie au bénéfice des Inondés du
Midi

Liste des numéros gagnants
(...)

Le génie a construit un pont et une
passerelle pour permettre aux
habitants des hameaux de Bouldoux
et de Babeau de rentrer la récolte,
leur pont ayant été emporté.

L' intérieur de la ville est nettoyé et
assaini. TI ne reste plus que les caves.

Hier soir on a découvert trois
nouveaux cadavres à la campagne La
Mouline. Ce matin, deux au même
endroit et un au hameau de
Combejean.

Sept victimes de l'inondation ont
été également découvertes dans
l'arrondissement de Béziers.

Le chiffre des morts s'élèvera en
tout à quatre-vingt-quinze ou quatre­
vingt-seize.

On publie à l'instant, à son de
trompe, une proclamation du maire
de St-Chinian répondant vigoureu­
sement à une violente attaque, rendue
publique, de M. Razimbaud, conseil­
ler général.

Notre prochain courrier vous
transmettra cette proclamation.
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la crue a atteint une hauteur extraor­
dinaire, a fait éprouver des pertes
incalculables. Plusieurs maisons ont
croulé; bien d'autres sont lézardées
et ne restent debout que par le
concours d'une infinité de points
d'appui, qui sont bien loin d'offrir
une grande sécurité.

Quant à la récolte de vin, qui
s'annonçait magnifique, on peut la
considérer comme presque entière­
ment perdue, la majeure partie étant
restée sous les eaux pendant un
intervaI1e de plusieurs jours. D'après
le calcul d'hommes compétents, la
perte peut être portée à la somme de
100 mille francs.

LeF~arodes18~19~~~bre

publie, sous la signature de M.
Gaston Vassy, l'un de ses principaux
rédacteurs, un récit trop fantaisiste
des inondations dans l'Hérault et
notamment à Montpellier, pour que
nous lui donnions, par notre silence,
une apparence de sanction que l'on
pourrait taxer de complicité.

TI est fàcheux que pour paraître le
mieux renseigné de tous les journaux
français, le Figaro ait commis une
relation qui n'a même pas l'ombre de
la vraisemblance.

Avec la brillante imagination dont
il dispose, s'en tenant strictement
auxfaits racontés par la presse locale
_hélas ! si nombreux !_ ~ connais­
sant la moindre connaissance de la
ville de Montpellier, M. Gaston
Vassy n'eût pas rédigé, de son
cabinet,une amplification qui n'est
pas digne d'un organe tel que le
Figaro.

Le public accepte volontiers des
canards sans importance, mais
lorsqu'il s'agit de choses aussi
sérieuses que des inondations, il ne
peut tolérer que l'on abuse à ce point
de sa crédulité.

Nos lecteurs jugeront, d'ailleurs, de
la portée de ses observations, en
lisant le passage relatif à Montpellier
que nous détachons du second récit
de M. Gaston Vassy.

Nous leur recommandons les
adorables histoires du spahis, de la
vieille femme presque noyée, des
onze maisons jetées à bas et surtout
l'ensemble du morceau, au point de
vue de la topographie:

Montpellier

On voit bien que nous sommes ici
dans le Midi, le pays classique de
l' amplification. Certainement, le mal
est bien grand dans les environs; mais,
à entendre certains habitants en
parler, _ce qui, du reste, ne semble
pas les attrister autrement, il est
irréparable. Voici qu'elle est la vérité.

Dans la partie inférieure de la ville,
onze maisons ont été jetées à bas. De
plus, chose extrêmement grave, des
infiltrations se sont produites partout,
dans le sol, jusque dans les fondations
des bâtisses, et chaque jour, ces
infiltrations leur enlèvent un peu de
leur solidité. TI n'y aurait rien d'éton­
nant à ce que de nouveaux ébou­
lements se produisissent ces jours-ci.
On prend d'ailleurs toutes les mesures
voulues pour qu'elles ne puissent faire
de victimes.

J'ai dit hier que le bruit avait couru
qu'une vieille femme avait été noyée
dans la partie basse de la ville.Cette
nouvelle est heureusement erronnée,
ou tout au moins très-exagérée. TI est
bien vrai qu'on a trouvé, près des
bords de la rivière, une vieille femme
dans l'eau, évanouie et semblant
morte ; mais grâce aux soins intel­
ligents et empressés qui lui ont été
prodigués, on a réussi à la rappeler à
la vie. TI n'est pas certain qu'elle en
réchappe, mais il n'est pas certainnon
plus qu'elle meure. Si elle en revient,
elle pourra lire dans tous les journaux
du Midi le récit détaillé de son décès.

On se raconte, à Montpellier, une
assez curieuse aventure. _TI paraît
qu'au plus fort du danger, alors que la
rivière se déchainait sur ses rives, que
la pluie avait le plus de violence, on a
vu un homme en costume de spahis
se précipiter partout où il y avait
besoin d'aide, et enlever avec une
force et un courage surhumains tous
ceux qui ne pouvaient fuir assez vite.
TI n'a pas sauvé moins de huit ou dix
personnes. A mesure qu'il en tenait
une, il la portait en courant dans la
partie haute de la ville, puis
redescendait. TI a disparu ; personne
avant ce jour ne l'avait vu à Mont­
pellier. TI est probable que ce spahis,
arrivé la veille de l'orage, en congé
chez quelque parent, a dû repartir
pour reprendre son service. Mais le
peuple n'entend pas de cette oreille­
là, et il commence à se former une
petite légende autour du spahis,
légende où le merveilleux le dispute à
l'absurde, comme bien vous pensez.

A l'heure qu'il est, jamais on ne
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dirait que Montpellier vient de passer
par un cataclysme. Le soleil est
revenu; les maisons; lavées de haut
en bas par cette pluie furieuse,
reflètent gaiement les rayons du
soleil. En bas, sur le bord de l'eau, un
même soleil étincelle dans les
innombrables petites flaques d'eau
qu'a formées la boue.
Tout cela miroite d'une façon
charmante. C'est un but de prome­
nade pour les habitants. En somme,
Montpellier prend gaiement son maI,
qui est cependant fort grand et des
plus dignes de secours immédiats.

Pas de commentaires n'est-ce-pas ?

La Chambre de commerce de
Montpellier vient d'adresser à M. le
Ministre du commerce la lettre
suivante, que nous sommes priés de
reproduire :

Monsieur le Ministre,
Dès sa première réunion, la chambre
de commerce de Montpellier a tenu à
insérer dans ses procés-verbaux
l'audience que vous avez bien voulu
lui accorder, et les observations qu'il
lui a été permis de vous soumettre,
soit au point de vue de la suppression
récente. de la faculté de coupage en
entrepôts de douane entre vins
français et vins étrangers, soit au
sujet de la question du vinage à droits
réduits (...)

Nous ne reviendrons pas sur les
arguments qui vous ont été
présentés, mais nous tenons à venir
vous dire aujourd'hui que si ces
arguments n'avaient pas été assez
puissants, les tristes circonstancesqui
se sont produites presque au
lendemain de votre visite devraient
leur donner une force irrésistible aux
yeux de tous ceux qui pourraient
encore ne pas être convaincus.

Des rapports plus précis fixeront
bientôt le chiflTe énorme des pertes
que le Midi vient de subir par les
débordements de ses rivières, à côté
de la disparition totale de ses
récoltes; les raisinsqui pourront être
ramassés produiront des vins dont la
qualité aura été considérablement
amoindrie par les pluies torrentielles
de la dernière semaine. Ces vins
seront d'une conservation, d'un
emploi très-difficile ; ils pourront, si
quelques modifications à la légis­
lation actuelle ne nous permet
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bre 1875.
Le maire, signé Bertès.

On comprendra la légitime indig­
nation de l'honorable maire de Saint­
Chinian, magistrat qui, allité et très­
souffrant d'une affection goutteuse, a
pleuré de désespoir en confiant à ses
deux adjoints, MM. Bessière et
Caumette, la pénible mission de
parer à tous les besoins; mission que
ceux-ci ont rempli avec un zèle et un
courage qui n'ont pas faibli un seul
instant.

Il faut que M. Razimbaud ait
beaucoup à gagner dans l'agitation
politique pour venir exciter des
haines de parti au milieu d'un
cataclysme épouvantable.

On nous écrit de Pèzenas, le 19
septembre 1875:

La rivière de l'Hérault est presque
totalement dans son lit ; mais les
ravages qu'elle a occasionné pendant
qu'elle avait submergé la plaine sont
incalculables. La rapidité du courant
a tellement raviné tellement
profondément les terres que des
arbres abattus, des cheminées
emportées, des murs écroulés, des
chemins coupés, des maisons
effondrées, en un mot elle a porté
partout la désolation .

Les eaux de cette rivière, en se
retirant, ont laissé un limon d'une
épaisseur de 25 à 30 centimètres; les
raisins sont complètement couverts,
on n'espère pas pouvoir pénétrer
dans ces propriétés avant une
huitaine de jours.Fait à Saint-Chinian, le 20 septem-

Cette commission se compose de :
M. Fabre, architecte de Béziers, des
lieutenants du génie MM. Boulanger
et Detrez, de M. Curan, agent voyer
et de M. Planès, entrepreneur.

La commission a commencé ses
visites aujourd'hui et signalé de
nombreuses maisons menaçant ruine.

Les soldats découvrent dans la
campagne de nombreux objets.

Les vendanges ont commencé. Elles
continuent aujourd'hui avec la pluis.
Les bras manquent.

On nous écrit de Béziers, le 20
septembre :

En réponse à une lettre publiée par
un journal républicain dans laquelle
M. Razimbaud, membre du conseil
général, prend à parti avec la plus
haineuse violence l'administration
municipale de Saint-Chinian qu'elle
accuse d'avoir manqué à tous ses
devoirs, M. Bertès, maire, vient de
répondre par la protestation suivante
qui interprète bien les sentiments de la
population :

On nous cite comme s'étant
signalés par leur dévoûment pendant
le terrible orage qui a éclaté sur la
ville de Cette dans la soirée du 12
septembre courant, les sieurs
Laurent, plâtrier, Sabran, tonnelier,
et Jouselme. Ces courageux citoyens
se sont portés, au premier appel, au
secours du couvent de la Miséricorde

Mes chers concitoyens, assailli par l'inondation, et c'est
Il vient de m'être dit que M. grâce à leur travail, accompli au

Razimbaud, notaire et membre du milieu des eaux menaçantes et rendu
conseil municipal de cette ville, avait plus difficile encore par l'obscurité de
osé, dans la terrible épreuve que nous la nuit, que les charitables religieuses
venons de traverser, faire insérer sur ont pu être protégées contre une
mon compte, dans un journal de catastrophe imminente.
Béziers, une lettre que je vous laisse
le soin de flètrir.
N'écoutant que son ambition vulgaire
et tenant avant tout à faire ressortir sa
personnalité, il a feint de ne pas croire
à la maladie dont je suis atteint et qui
m'a empêché de venir prendre au
milieu de vous la première part des
malheurs qui frappaient notre chère
population.

Indignés d'une telle conduite, vous
avez, je le sais, vivement protesté et je
vous en remercie.

Mes chers concitoyens,
On essaiera toujours de vous

tromper; mais on n'y parviendra pas.
Votre bon sens a déjà fait justice de
ces odieuses manoeuvres, et votre
sympathie dans ces mauvais jours me
console de toutes ces attaques dont je
ne manquerai pas, le moment venu, de
demander réparation.

IMERCREDI 22 SEPTEMBRE

Saint-Chinian, 21 septembre (8
h.4û soir)

d'employer les moyens de préser­
vation et d'utilisation que la nature et
l'expérience mettent à notre dispo­
sition; ces moyens, nous l'avons
assez dit, sont l'addition de vins
meilleurs et l'addition d'une certaine
quantité d'alcool: supposer que pro­
priétaires et négociants paieront un
droit aussi excessif que le chiffre
actuel pour améliorer d'aussi faibles
vins serait une illusion funeste , ces
vins n'ont pas assez de valeur pour
supporter de pareils frais ; nous assis­
terions alors à un triste tableau de
gens ayant à leur portée, souvent
dans leurs mainspropres, un remède
dont les effets sont connus, certains,
mais qu'ils ne peuvent employer
parce qu'il est trop cher, et qui, dès
lors, seront forcés de laisser dépérir
et de vendre à vil prix à la distillation,
ce qui pourrait être conservé et
profiterait à l'alimentation publique.
Combien plus poignante devient cette
impression quand on se rappelle que
ce remède pouvait être librement
employé jusqu'à il y a peu d'années,
et que nos voisins, plus avisés, le
pratiquent toujours à leur profit et à
notre détriment.

Les questions que le malheur rend
plus saisissantes ne peuvent pas être
limitées à un intérêt local, elles nous
paraissent devoir être envisagées au
point de vue de l'intérêt général. Il
s'agit, en effet, de la conservation
d'un produit qui fait partie de la
richesse publique, d'un produit qui
concourt puissamment à ses échan­
ges, à ses exportations, d'un produit,
enfin, qui apporte la plus grande part
aux recettes de ses impôts indirects.

C'est sous ces impressions que nous
croyons remplir un devoir en vous
prévenant de ce que cette situation
est venue ajouter de grave et de
pressant à une observation antérieure,
en vous disant combien il importe
d'aviser, afin que nous soyons tous à
temps de conjurer de nouvelles pertes
après celles subies.

(...)

Un arrêté du maire a constitué une
commission pour l'inspection des
bâtiments inondés et non effondrés.
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La récolte est d'ores et déjà entiè­
rement perdue; les propriètaires des
vignes qui n'ont pas été détruites par
l'inondation et qui ont cependant
souffert par les orages s'empressent
de les vendanger, de crainte de
nouvelles pluies; les pertes maté­
rielles occasionnées par les orages ou
l'inondation dans les environs de
pèzenas s'élèvent à plus de deux
millions, d'après les renseignements
que j'ai recueillis des divers proprié­
taires des communes qui ont été
inondées, au lieu d'un million,
comme je vous ai annoncé dans ma
dépêche du 16 courant.

J'ai visité le village d'Usclas. Il n'y
a rien à déplorer que la perte de la
récolte, qui est assez considérable.

Le 14 courant, le maire de la ville de
Mèze, ayant vu les eaux de l'Hérault
décroître à vue d'oeil et après s'être
assuré que personne n'était en
danger, donna l'ordre aux marins de
mettre les nacelles sur deux char­
rettes et de rentrer à Mèze afin de
consoler leurs familles qui étaient
dans le deuil et la désolation depuis
leur départ. Ces infatigables marins
étaient tous des pères de famille de
trois à quatre enfants. Les six qui ont
été blessés vont de mieux en mieux;
tous ceux qui ont pu supporter le
voyage en voiture, M. le maire de
Mèze les a fait transporter dans ses
familles, et dés leur arrivée il est allé
les visiter; afin que rien ne leur
manque, il a donné des ordres pour
qu'on leur prodigue les soins que
méritent leurs blessures; il s'intéresse
beaucoup à eux.

Le marin François Gabriel, blessé
grièvement, n'a pu être transporté à
son domicile. Il est toujours à Paul­
han chez M. le docteur. On espère
que dans quelques jours, il pourra
être transporté à son domicile, à
Mèze.

Je craindrais manquer à mon devoir
si je ne vous faisais connaitre les
personnes qui se sont distinguées par
leur courageux dévoûment dans cette
horrible inondation.
je vous signale le zèle et le

dévoûment de M. Emile Molinier,
maire de la ville de Mèze, qui n'a pas
quitté d'un seul instant les embar­
cations; il dirigeait les opérations de
sauvetage, et par son sang-froid,
soutenait et encourageait ces braves
et hardismatelots. La conduite de ce
courageux magistrat est digne de
tout éloge.

Je serais heureux qu'une des plus
hautes récompenses honorifiques vint
lui prouver qu'on sait apprécier son
dévoûment,

Je suis également fier de vous
signaler les intrépides et courageux
marins de cette ville qui sont venus en
toute hâte à nos inondés et qui ont
chacun d'eux fait preuve de sang­
froid et de dévoûment dans l'ac­
complissement de leurs périlleux
sauvetages, opérés dans le village de
Cazouls-l'Hérault et dans la plaine de
Pèzenas et Saint-Thibéry; en un mot,
ils ont fait dignement plus que leur
devoir.

Ces braves marins, partisde Mèze le
13 courant, à neuf heures du matin,
surpris par la fatale nouvelle, n'eurent
pas même le temps de prendre aucune
nourriture, tous étaient à jeun depuis
la veille; quoique cela, ils partirent
tous résolûment; rien que la seule
pensée de porter secours les
soutenaient.

Ils travaillèrent ainsijusqu'à midi, et
après avoir opéré des divers
sauvetages au péril de leur vie,
accablés de fatigue et mouillés
jusqu'aux dents, on leur offrit à déjeu­
ner. Ils répondirent qu'ils étaient
venus porter secours aux inondés, et
que le temps qu'ils mettraient à
prendre leur repas serait trop précieux
et ferait faute à ceux qui demandaient
du secours; ils ont préféré continuer le
sauvetage que d'aller prendre un
repas. Voilà les sublimes paroles pro­
noncées par ces braves et dévoués
marins.

Ils continuèrent ainsi à parcourir
cette immense étendue d'eau jusqu'à
huit heures du soir, qu'ils prirent un
peu de repos et de nourriture. La
conduite de ces courageux matelots
est louable et digne d'éloges.

Oui,ces braves, en partant des villes
et des villages où ils avaient opérés
des sauvetages, ont emporté l'estime
et la sympathie de la population
entière, et elle leur est infiniment
reconnaissante.

A côté de M. le maire de Mèze et de
ces intrépides marins, je dois citer M.
Louis Mussou chevalier de l'ordre
national de la légion d'honneur,
syndic à Mèze, qui a pris une grande
part aux sauvetages qui ont été faits
à Cazouls-l'Hérault : il a également
encouragé et soutenu les marins un
peu terrifiés par le malheur qui venait
de frapper leurs camades, par ses
sages conseils et ses paroles de

140

consolation, et continuèrent le
sauvetage avec ardeur. Il prit
immédiatement l'initiative pour faire
transporter les blessés à Paulhan,
chez M le docteur, qui leur donna les
premiers soins; de là, il vint à Pèzenas
dans la nuit du 13 courant pour
rassuer M. le maire de Mèze sur le
sort des blessés, ainsique les marins,
leurs camarades, en leur annonçant
que les blessures qu'ils avaient reçues
n'étaient pas mortelles. Son voyage
ne s'effectua pas sans accidents:
entre Uzignan-la-Cèbe et le pont de
Montagnac, il fut pris par les eaux qui
couvraient la route de plus d'un
mètre cinquante centimètres de
hauteur. Mais rien ne l'arrêta: il se
mit à l'eau et franchit l'espace de
quelques cents mètres, un peu à la
nage et un peu en se cramponnant
aux branches d'arbustes qui dépas­
saient l'eau et aux herbes de la
chaussée; il passa environ une demi­
heure ou trois-quarts d'heure dans
une bien pénible situation; mais
quoique cela, encouragé par le devoir
et l'oeuvre qu'il allait accomplir
parvint, mais pas sans efforts, à at­
teindre l'autre rive. C'est par ce
moyen qu'il vint à Pèzenas rassurer
M. le maire, qui était beaucoup
inquiet de ne pas avoir des nouvelles
des pauvres blessés.

Sa mission accomplie, il repartit
rejoindre sesamis qui l'attendaient
à Lézignan-la-Cèbe, où il prit un peu
de repos et de nourriture qu'il avait
bien besoin; il n'avait pas mangé de
vingt-quatre heures.

Je félicite la conduite du courageux
syndic, qui est digne d'éloges; l'étoile
de l'honneur qui brille sur la poitrine
de ce vaillant marin y a été bien
placée.

Je cite également le zèle et le
dévoûment de M Stanislas Laurent,
chevalier de l'ordre national de la
légion d'honneur, demeurant à
Pèzenas, de l'empressement qu'il mit
à s'embarquer dans une des trois
nacelles qui sont allés opérer des
sauvetages dans la plaine de Saint­
Thibéry, en qualité de guide et de
sauveteur.

M. Laurent n'est pas à sa première
épreuve de courage et de dévoue­
ment. En 1873 et le 20 juillet, sauva,
au péril de sa vie, dans la rivière de
l'Hérault, un homme qui se noyait.

Je suis heureux de pouvoir signaler
la belle conduite des personnes qui se
sont dévouées pour l'humanité, dans
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diverses circonstances, et principale­
ment dans la dernière et terrible
inondation de l'Hérault.

Je me fais un devoir de signaler le
courage et le dévoûment de M.
Nogaret, chef de Montagnac, et le
gendarme Beveroggi; ces deux
braves et intrépides militaires se sont
rendus à quatre heures du matin au
village de Cazouls-l'Hérault où, à
une distance d'environ 600 mètres de
cette localité, se trouvaient une
centaine de personnes qui avaient fui
devant les eaux; ils voulurent
pénétrer dans le village pour porter
secours aux. inondés, mais ses
chevaux ayant perdu pied à vingt
mètres du chateau de M. Despous, ils
furent obligés de se retirer.

Plus heureux quelques heures
après, seschevaux en nageant purent
porter ces courageux soldats devant
la maison de M. le maire, et après
avoir échangé quelques paroles avec
lui, ils commencèrent le sauvetage:
trois embarcations de Mèze, déjà
signalées, emportaient les habitants à
terre.

Nogaret et Beveroggi restèrent à
cheval depuis quatre heures du matin
jusqu'à huit heures et demie du soir,
et toujours dans l'eau jusqu'au ventre
des chevaux; ces deux militaires
surveillaient les travaux et encoura­
geaient les personnes dévouées. Ils
ne descendirent de cheval que pour
voler aux endroits menacés et rece­
vaient les inondés sur leurs épaules
pour les porter dans les embar­
cations ou sur les charrettes et conti­
nuèrent ainsi jusqu'à huit heures et
demie du soir, heure à laquelle le
village était totalement évacué et
tous les habitants en sûreté. La belle
conduite de ces braves militaires est
digne de tout éloge.

je serais content que toutes les
personnes que je viens de signaler
pour leurs actes de dévoûment et
leurs signalés services reçoivent une
récompense honorifique pour leur
prouver que l'on sait apprécier leur
mérite et leur dévoûment.

je vous avais promis de vous
donner les noms de tous les braves
marins, et par équipage, de ceux qui
sont venus porter les secours aux
inondés et de vous faire connaitre le
service de la barque qui a été enseve­
lie, et les noms des hommes qui la
montaient.
Aujourd'hui, je tiendrai ma promes­
se.

Barque ensevelie n° 991, montée par
les marins ci-après:
Lucien Lardai, blessé à la tête, Portes,
garde maritime, blessé au pied,
François Galibert, blessé grièvement,
Adolphe Clapiès, blessé légèrement,
Durand, dit Canet, blessé légèrement,
Clapiès, de Collioure, blessé
légèrement.
Barque nO 92,

Jacques Loupy, a porté secours à la
nacelle ensevelie, Baptiste Menou, id.
Louis Franchard id., Pierre Moniers,
id., Simon Youillet, id., Jules Vidal,
id, V1dal de Lacroix, id.

Barque nO 1001
Esprit Bastide dit Plantau]rosper
Garrigues,_ Pierre Corporon ]élix
Bouisset, _Antoine Affre, _Louis
Vidal,

Ces trois barques ont fait les
sauvetages à Cazouls-l'Hérault.

Barque n" 401
Pierre Gars _Guillaume Lavigne,
_Jacques Bareilho, _Hilaire Durand,

Lardat de Gast, Laurent Benoit
Mas, _Stanislas Laurent, de Pèzenas,
guide.

Barque nO 176
_Gabriel Balsau, ]rançois Balsau,
_Esprit Martel, _Pierre Tachat,
_Jean-Noël Fayet, _Marius Ruaud.

Barque nOl76 bis
Thomas Rouvier, _Marcelin Fayet,
_Augustin Cros, _Esprit Bastide,
_Louis Merly, _Pierre Roque,
_Lardat fils, _M. Emile Molinier,
maire de la ville de Mèze.

Barque nOl036
Pierre Bastide, _Etienne Lavigne,
_Auguste philippe Baltazar, Jacques
Raynaud; _Jacques Gast, _Joseph
Philippe Laurent, _Esperon Martel.

Les quatre dernières barques ont fait
le sauvetage dans la plaine de Pèzenas
et de Saint-Thibéry.

Voilà le nom des personnes qui ont
été victimes de l'effondrement de la
maison Bazile Fabre, à Cazouls­
l'Hérault:

Victimes
Armond Fabre, agé de 5 ans, Louis
Fabre, 14 ans, _Marie Fabre, 18 ans,
]abre fils ainé, 30 ans, _Bélonie
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Gontier,21 ans _Sicard, 42 ans, _
Marie, son épouse, 35 ans,
_Alexandre Tord, 50 ans.

Noms des propriétaires des maisons
effondrées :
_Bazile Fabre a été blessé, _Marie
Archimbaud, sauvée, _Cadet Courret
, sauvé, _Esprit Pons, sauvé.

Je n'ai pas d'autres renseignements
à vous donner pour le moment.

Dans mon prochain courrier je vous
signalerai les courageux pêcheurs de
Saint-Thibéry qui ont opéré un grand
nombre de sauvetages.

On nous écrit de Saint-Bauzille-de­
la-Silve (Hérault)t le 19 septembre
1875 :

Monsieur le Directeur,
Pendant les journées des 9, 10, 11et

12 du mois courant des orages
continuels ont éclaté sur notre
commune, notamment dans la nuit du
12 au 13.
L'intensité du tonnerre et des éclairs

était effiayante; la foudre est tombée
dans un jardin, sans cependant
occasionner de dégâts ; mais la pluie,
que l'on peut dire diluvienne, a causé
de grands dommages à la propriété,
raviné les chemins et compromis le
peu de récolte que nous laisse le
Phylloxéra

Ce dernier et violent orage a surtout
fait déborder le torrent nommé le
Prades qui, entraînant tout ce qu'il
trouvait sur son passage, a bientôt
obstrué le pont situé sur la route
chemin vicinal d'intérêt commun
n021 et inondé la partie basse du
village dont les maisons sont d'une
faible solidité.

Sans la présence de M. le maire qui,
peu de temps avant, avait ordonné le
néttoiement du ruisseau de Prades, à
vif fond vieux bords,et sans le
dévoûment des sieurs Fulcrand
Deleuze dit le Mazar et Justin Redon,
qui se sont résolument jeté à l'eau
pour débarraser le pont des divers
objets que le courant avait entassés, il
est certain que nous aurions eu de
grands malheurs à déplorer.

A ce moment même il a fallu
attacher les sus-nommés au moyen
d'une corde pour leur éviter une mort
certaine. La présence de M. le maire
sur les lieux du sinistre n'a fait défaut
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catastrophe dernière. chaussées.
M le commandant commencera son Le directeur des contributions

excursion par Florensac, Saint- directes.
Chinian et la vallée du Jaur, où les le président de la Société
plus grandes infortunes sont, hélas! à d'agriculture du département.
déplorer. Le baron de Mathan, conseiller de

Nous croyons savoir que M. le préfecture, secrétaire.

1
commandant Gossart a reçu de Mme Le comité central a tenu hier,
la Maréchale de Mac-Mahon, dont la mercredi, à ue heure et demie de
charité est devenue, dans ces derniers l'après-mid, sa première séance.
temps surtout, la providence des mal- Nos lecteurs seront mis au courant
heureux, une mission qui permettra des travaux de ce comité.
au comité central de secours
d'apporter des soulagements
nombreux et rapides à ceux de nos
compatriotes que l'inondation vient On nous écrit de Bézien, le 21
de jeter dans la misère et le dénûment. septembre:

MM. le préfet, président.
Le général, commandant le
département, ou, en son absence, le
président de la cour d'appel, prési-
dent à la chambre des vacations. Bézien, le 21 septembre 1875.

Le président du conseil général. A M Razimbaud; notaire et membre
Vicomte de Rodez-Bénavent et du conseil général de L'Hérault.
Castelnau, membres du conseil
général, résidant à Montpellier. Monsieur,
Le procureur général, ou, en son Je me suis rendu hier à Saint­
absence, l'avocat général faisant Chinian pour connaître la vérité sur
fonctions. certains bruits qui couraient sur le
Le maire de Montpellier. compte des cantonniers que j'avais
Le président du tribunal de envoyé au secours des malheureux
commerce. inondés de votre ville. J'ai éprouvé
le président de la chambre de com- une satisfaction bien vive en
merce. apprenant de la bouche de tous les
Le trésorier-payeur général. habitants que nos hommes, sous la
Le vicaire général Segondy. direction de MM. Morel, adjoint, et
Le pasteur Corbière. Cros, avaient tous fait leur devoir.
L'ingénieur en chef des ponts-et- Mais je vous avoue, Monsieur, avoir

qu'après que tout danger a eu
disparu.

J'ose espérer, monsieur le direc­
teur, que vous voudrez bien porter
ces faits à la connaissance de vos
nombreux lecteurs.

1 JEUDI 23 SEPTEMBRE 1875

Saint-Chinian, mercredi 23
septembre (8 h. 40 du soir) :

M. Gossart, chef d'escadron d'état
major,chargé par la duchesse de
Magenta de visiter les départements
inondés, est annoncé pour demain.

Aujourd'hui, le génie mine un
rocher de soixante mètres cubes
obstruant un chemin.

Une énorme barricade formée par
des arbres devant la maison Cèbe au
lieu-dit le Saut, a été détruite.

Une escouade de 15 sapeurs­
mineurs a emmené les démolitions
reconnues nécessaires par la com­
mission instituée pour assurer la
sécurité publique et l'activité des
travaux.

Ainsi qu'on pouvait s'y attendre en
présence du dévoûment si empressé
dont il a naguère fait preuve, M. le
maréchal de Mac-Mahon, Président
de la République, retenu à Paris,
vient d'envoyer dans nos départe­
ments du Midi, récemment éprouvés
par les inondations, un de ses
représentants, M. le commandant
Gossart, chef d'escadron d'état
major.

M. le commandant Gossart est
arrivé hier, mercredi, à Montpellier
et s'est immédiatement mis en
rapport avec M. le préfet de
l'Hérault qui _si nos renseignements
sont exacts_ le rejoindrait aujour­
d'hui dans l'arrondissement de
Saint-Pons et ferait avec M. le
commandant une partie de la tour­
née.

MM. les sous-préfets des arron­
dissements de Béziers et de Saint­
Pons, informés de l'arrivée du
délégué de M. le Président de la
République, se sont immédiatement
mis à sa disposition.

Le commandant Gossart doit visi­
ter les Pyrénées-Orientales, l'Aude,
l'Hérault, en un mot tous les dépar­
tements qui ont eu à souffrir de la

La malencontreuse algarade
provoquée dans une petite feuille

Nous sommes heureux d'annoncer rouge, par M. Razimbaud, conseiller
que, sur l'initiative de M. de générai, son langage, ses tapageuses
Vallavieille, préfet de l'Hérault, un démonstrations à Saint-Chinian, au
comité départemental vient d'être milieu de fa.milles qui subissent toutes
organisé à Montpellier en vue de la les douleurs, devaient nécessairement
distribution des secours qui pourront soulever des plaintes amères, de vives
être accordés par le comité central de protestations.
Paris à nos compatriotes de Saint- Je vous transmets deux lettres qui
Chinian et de l'arrondissement de nous sont adressées. Elles traduisent
Béziers, victimes des dernières trop fidèlement l'impression produite
inondations. pour que j'aie besoin d'ajouter des

Ce comité, qui fonnera à son tour commentaires. je ne fais qu'une seule
des comités locaux dans chacune des réserve au sujet de la lettre de M.
communes où ses actions seront Joseph Lutrand, touchant le départ
nécessaires, se compose ainsi qu'il des cantonniers-pompiers. Ces braves
suit: gens n'ont quitté les lieux du sinistre

Mgr l'évêque de Montpellier, pour reprendre leur service en
président d'honneur. souffrance, à Béziers, que sur ordre

exprès, après l'arrivée du détache-
Membres du comité: ment du génie, et alors que leur

présence n'était plus indispensable.
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bienfaisance ? Appelle-t'on cela du
dévoûment? Pour moi.j'affirme qu'il
n'a seulement rien fait, et je le défie
de répondre à la présente en me citant
ses prétendus actes héroïques.

La lettre de M. Razimbaud à M.
Perréal fera partout le plus mauvais
effet, car elle montrera que chez cer­
taines gens, on fait passer la haine
politique avant le salut du pays. Ne
faites donc pas de la réclame à
propos de désastres ; ces choses là
portent malheur ! Dans des épreuves
terribles comme celles que vient de
subir Saint-Chinian, nous devons tous
nous tendre la main et nous consoler
ensemble.

Voilà ce qu'on a trop oublié, et
croyez bien, monsieur le directeur,
que si j'adresse cette lettre de
préférence à votre journal, ce n'est
pas par sympathie, car mes opinions
politiques sont celles que semblent
partager ceux que je contredis
actuellement. Pour moi, des hommes
comme M Razimbaud tuent un parti.
Ce n'est pas sur de tels citoyens
qu'on peut arriver jamais à la
fondation de la vraie République.
Voilà pourquoi, surtout, je me suis
décidé à vous écrire ; que tous ceux
qui pensent comme moi se défient de
ces prétendus républicains qui les
perdent !

Pour finir, je vous ferai remarquer
que l'on a bien peu parlé du gendarme
~cardquiaaooo~lideoombreux

sauvetages au moment même de
l'inondation. Sa conduite a été héroï­
que en tous points. TI a été secondé
par M. S... dont je ne cite pas le nom
en entier, sachant qu'il a prié votre
collaborateur de ne pas le nommer
dans ses articles.

Bref: tous sans exception, grands et
petits, ont fait leur devoir. L'abné­
gation et le dévoûment de tous ont
été sublimes. L'on a pu voir surtout
M. Caumette, adjoint, ne pas quitter
un seul instant son poste à a mairie,
tandis que sa maison était à moitié
ruinée et qu'il venait d'éprouver de
fortes pertes.

Les pompiers de Béziers se sont
attirés les éloges de toute la
population ; mais ils ont eu le tort de
partir après deux jours sous prétexte
qu'ils étaient trop fatigués. Inutile de
parler longuement des officiers et des
soldats du génie, lorsqu'on les voit à
l'oeuvre on reconnait combien ce
corps d'élite est précieux à la France.

Je vous prie, Monsieur, d'excuser la

En lisant les narrations du désastre de
Saint-Chinian dans plusieurs jour­
naux, j'ai eu souvent la tentation de
répondre. Aujourd'hui, en présence
des pourparlers et des mensonges
répandusdans certaines feuilles, je ne
puis m'empêcher de venir vous
demander l'hospitalité dans vos
colonnes. Saint-Chinianaisde coeur et
de droit, je crois qu'il me sera permis
de défendre un peu ce pauvre pays
déja tant éprouvé.

Votre feuille, au milieu des vérités,
contient des inexactitudes ; mais,
après examen, on reconnait que
beaucoup dépendent des télégram­
mes mal ponctués que vous receviez
et qui vous faisaient mal interprèter
les dires de votre collaborateur.
D'autres journaux ont brodé un tas de
stupidité et d'exagérations sur les
données qu'ils pouvaient posséder, et
c'est ainsi que l'on a cité l'abattoir
comme complètement détruit, tandis
qu'il est encore debout. Enfin,
certaines feuilles ont profité de la
triste circonstance pour faire de la
réclame en faveur de leur parti. Voilà
où a été la grande faute, car on ne
profite pas d'une calamité publique
pour dire qu'un seul a fait son devoir
et passer les autres sous silence.

Partout, depuis trois jours, l'on
entend résonner le nom de M.
Razimbaud. Il a même écrit, par
l'intermédiaire d'un journal, à M.
Pérréal, pour lui dire que toute la
population s'était bien comportée,
"sauf ceux qui ont l'habitude de
promener partout leur inutilité". TI est
une chose qui m'intéresserait fort et
que même beaucoup de Saint­
Chinianais seraient bien aise de
savoir, c'est tout simplement les
services qu'à rendu ici , lors de
l'inondation, ce même M. Razimbaud.
Mais qu'a-t'il donc fait ? De quel
droit reproche-t'il aux autres leur
inertie, lorsque, pendant toute la
semaine dernière je l'ai vu roder
autour de la mairie, fumer force
cigarres et timbrer des bulletins deIsidore Prax, notaire et maire

été bien péniblement surpris de Béziers.
d'apprendre que ces bruits étaient
venus de vous. Devant certaines
personnes dont vous ne pourriez à
aucun titre attaquer l'honorabilité,
vous auriez tenu ce langage: "Les On nous écrit de Saint-Chinian, le
hommes de Béziers n'ont pas fait 18 septembre 1875:
grand chose, que sont venus faire ces
gens là ? TIs sont venus plutôt pour A Monsieur le directeur-gérant du
boire que pour travailler.". Messager du Midi .

Vous devez comprendre qu'il est de
mon devoir de protester de la manière
la plus energique contre de semb­
lables paroles.

TI est de notoriété publique à Saint­
Chinian que nos cantonniers, arrivés
dans votre ville à cinq heures du
matin, se sont mis immédiatement à
l'oeuvre, refusant toute nourriture et
toute boisson; et après deux jours de
travail, ils n'ont abandonné leur tâche
que lorsqu'ils ont été remplacés par
l'arrivée des soldats du génie, venant
de Montpellier, emportant de la
bouche M. le préfet, de M. le sous­
préfet de Saint-Pons, de M. le
substitut, de M. le procureur de la
République, de M. le juge de paix, de
M.l'adjoint au maire et généralement
de toutes les personnes marquantes
de votre ville, les témoignages de la
plus vive satisfaction pour leur belle
conduite.

J'ignore, Monsieur, les mobiles
auxquels vous avez cédé en tenant le
langage que j'ai rappelé plus haut.
Permettez-moi de le trouver bien peu
à sa place dans la bouche d'un
homme qui occupe les fonctions dont
vous êtes investis.

Nos cantonniers sont revenus de
Saint-Chinian conscients d'avoir
rempli leur tâche, et je crois pouvoir
vous dire, sans trop préjuger de leur
pensée" qu'ils n'ont voulu demander
d'autre récompense que celle d'avoir
fait leur devoir et celle d'avoir
contribué le mieux posssible au
soulagement de vos infortunes.

Permettez-moi, Monsieur, un
dernier mot : j'aurais préféré, dans
votre intérêt, au lieu d'avoir appris
que vous aviez tenu ces propos
facheux à l'encontre de nos hommes,
avoir entendu dire que vous aviez
pris une large part à la peine et au
chagrin qu'a éprouvé M. Vialard,
notre confrère, à qui l'inondation a
fait subir des pertes irréparables.

Veuillez recevoir, Monsieur,mes
salutations les plus empressées.
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Permettez-moi de dire à votre
correspondant que je ne lui reconnais
pas le droit de jeter un blâme sur mes
administrés. Ici, tout le monde a fait
son devoir sous mes yeux, et j'ai été
à même d'apprécier, mieux que per­
sonne, la conduite de chacun : la
preuve, c'est que les trois personnes
de Paulhan qui sont venues nous
prêter leur concours, avec tant de
dévoûment, n'ont pas été oubliées
dans le rapport que j'ai adressé à
l'autorité supérieure ; Je n'ai pas
oublié non plus ceux de Lézignan, ni
ceux d'Adissan. je n'ai donc pas eu
besoin de votre correspondant pour
me tracer mes devoirs et me faire
apprécier les mérites.

Nous avons eu un accident grave à

Je vous envoie quelques détails
complémentaires sur l'inondation de
l'Hérault, dans la commune de
Bessan: "Parmi ceux qui ont le plus
payé de leur personne pendant
l'inondation de l'Hérault, dans la
commune de Bessan, notre devoir est
de signaler les frères Briannes dits

longueur de cette lettre. Je l'ai crue
utile à tous, surtout au parti répub­
licain. Tous ceux qui la liront comp­
rendront, en effet, qu'on ne profite
pas d'un malheur public pour battre
la grosse caisse autour d'un nom;
peu importe que ce nom soit royaliste
ou républicain.

Agréez mes bien respectueuses
salutations,

Signé: Joseph Lutrand fils.

Jacquemel. Kerle, qui tous deux ont coopéré à
Ainsi que MFraisse et son épouse, divers sauvetages, et entre autres à

ils ont également porté des vivres à la celui de cent-quatre-vingt personnes
famille du gardien du pont de Floren- enfer-mées dans Marie-Anne.
sac, lesquels n'avaient rien mangé Nous devons aussi beaucoup
depuis vingt-quatre heures. d'éloges MM. Dupont et Redon,

Frédéric Espérou, un certificat de adjoints au maire de Bessan. Ce sont
sauvetage. eux qui, avant l'arrivée de M. le

Louis Sabourin. maire, ont organisé le sauvetage des
La belle conduite de ces intrépides personnes surprises dans leurs

pêcheurs ne pouvait pas rester maisons, par l'inondation.
inconnue, car elle est digne d'éloges. Je n'étonnerai pas ceux qui
Et en attendant qu'une récompense connaissent l'energie et le dévoûment

On nous écrit de Pèzenas, le 21 honorifique vienne leur prouver qu'on de M Dupont, en leur disant que cet
septembre 1875: a su apprécier leur courageux dévoû- adjoint n'a pas craint, pour activer le

ment. sauvetage, d'entrer lui-même dans
Monsieur le directeur, A côté des braves pêcheurs, je dois l'eau jusqu'à une grande profondeur.

C'est avec empressement que je citer le zèle et le dévoûment de M S'il me fallait maintenant citer tous
vous écris ces quelques lignes, pour Louis Roucairol, propriétaire à ceux qui ont fait preuve de dévoû­
vous faire connaitre les actes des Pèzenas, ainsi que celui de M. Charles ment, je n'en finirais pas. Chacun a
courageux pêcheurs de St-Thibéry, de Gondanges, également de cette fait son devoir. Que chacunprenne de
qui ont pris une très-grande part au ville; ces deux braves et courageux cet éloge la part qui lui revient.
sauvetage des 180 personnes enfer- sauveteurs étaient dans une des Agréez etc,
mées par l'inondation dans la barques de Méze qui ont exploré la Michel, instituteur libre à Bessan".
campagne de Marie-Anne, appar- plaine de Pèzenas, dans laquelle ils
tenant à M. de Grasset, notre député. ont accompli de nombreux sauve-

Un homme de la campagne de tages; ils guidaient les marins aux
Marie-Anne fut envoyé en toute hâte diverses granges répandues dans la M. le maire de Cazouls-l'Hérault
à St-Thibéry demander des secours plaine. Nos sincères remerciements et nous écrit la lettre suivante :
pour aller sauver les 180 personnes éloges à ces sauveteurs si dévoués.
qui s'étaient réfugiées sur la toiture Je cite également les nommés Huc- Une lettre écrite de Paulhan et insérée
de cete campagne, et affolées de Antoine Raffalli et Victorin Heuchel, dans le numéro du Messager du Midi
terreur, par la crainte de l' effon- gendarmes appartenant à la brigade de du 20 septembre contient le passage
drement de la maison sur laquelle ils Montagnac, qui se sont distingués suivant que je ne puis passer sous
étaient, et par le bruit rauque des par leur sang-froid et leur dévoûment silence:
eaux occasionné par l'effrayante en s'embarquant dans les nacelles qui "M. Victor Rambier, instituteur à
rapidité du courant. C'est dans cette ont opéré des sauvetages aux envi- Cazouls, a donné aussi, dans ces
situation déplorable que les trouvè- rons du pont de Montagnac, et qui se douloureuses circonstances, des
rent les quatre barques, parties à midi sont misdans l'eau jusqu'à la ceinture preuves d'un grand courage et de
de St-Thibéry et montées par huit pour porter dans des nacelles les beaucoup de dévoûment . Si les
pêcheurs dévouées. Dès leur arrivée, malheureux inondés. jeunes gens de cette commune avaient
on commença le sauvetage, qui dura Si toutefois je ne vous signale pas suivi ce noble exemple, beaucoup de
jusqu'à sept heures du soir, heure à toutes les personnes qui se sont malheurs auraient pu être évités."
laquelle tous ces pauvres inondés distinguées par leurs dévoûments ..
étaient en lieu sûr. dans la malheureuse inondation que

Ces vaillants pêcheurs furent assez nous venons de subir, c'est que dans
heureux pour sauver 115 personnes, les localités où je vais demander des
après avoir couru d'immenses dan- renseignements je ne puis me procurer
gers. leurs noms.

Voici les noms de ces héroïques
pêcheurs, qui ont si vaillamment fait
leur devoir :

Jean-François Balaman, qui a On nous écrit de Bessan, le 21
obtenu par ses nombreux actes de septembre 1875 :
dévoûment cinq médailles de
sauvetage.

Jean-François Espérou, trois
certfieats de sauvetage.

Etienne-Stanislas Balaman, une
médaille de sauvetage.

Ces deux braves pêcheurs, avant
d'aller à la campagne, ont sauvé une
famille qui était dans le jardin de M.
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pèzenas, jeudi 23 septembre 1875
(7 h.lO soir). Deuxième; (...) (3 dons... 13 francs)

déplorer, qui s'est produit pendant le
sauvetage, mais cet accident ne
pouvait pas être ni prévu, ni évité.

Je puis vous assurer, monsieur le
directeur, que l'évacuation de
Cazouls s'est opérée avec le plus
grand calme, avec sang-froid et sans
le moindre trouble, et persone n'a
couru le moindre danger ; donc les
jeunes gens de Cazouls ne pouvaient
pas éviter bien des malheurs, comme
le prétend votre correspondant,
puisqu'il n'y a pas eu d'autres
malheurs que la barque naufragée.

Je proteste donc avec énergie
contre le bilan injuste jeté sur les
jeunes gens de Cazouls par votre
correspondant de Paulhan.

Pour rendre hommage à la vérité, je
vous prie de bien vouloir insérer la
présente lettre dans votre plus proche
numéro.

je suis avec respect votre etc.

Le maire de Cazouls-l'Hérault,
Lagrifoul.

1VENDREDI 24 SEPTEMBRE

La commission départementale a
visité Lézignan-la-Cèbe, Cazouls­
l'Hérault et Pézenas, accompagnée
des conseillers généraux MM. Argon
et Devès, de M. Oustrin, ancien
conseiller général, et des munici­
palités et délégués des conseils
municipaux de Pézenas et de
Cazouls-l'Hérault.

Elle a constaté les désastres de
Cazouls où plusieurs maisons se sont
effondrées, et, à Pèzenas, où les
dévastations sur les bords de la
Peyne, ont eu pour conséquence de
grandes misères.

Signé : Lisbonne, président.

Saint-Chinian, jeudi 23 septembre
(8 h.30 du soir).

M. le commandant Gossart, délé­
gué de madame la maréchale de Mac­
Mahon, a visité aujourd'hui Saint­
Chini~ac~édeM.ksous­

préfet, de M. le juge d'instruction,de
M. le lieutenant de gendarmerie de
Saint-Pons et des autorités locales.

Après avoir visité tous les pays

inondés, il a dit n'avoir jamais vu,
toutes proportions gardées, de
désastres semblables.

TI a ensuite distribué 2.000 francs de
secours aux plus nécessiteux.

M.M. Gossart a particulièrement
tenu à voir M. Bertès, malade et allité.

En présence des autorités, M. le
commandant Gossart a adressé de
chaleureuses félicitations à MM. les
lieutenants de génie Boulanger,
Detrez, Roucayrol, Guieyne pour les
travaux exécutés, et à M. Fabre,
architecte, agent-voyer de Béziers,
pour son dévoûment.

M. Gondart a prié de féliciter la
municipalité de Béziers pour les
premiers secours envoyés.

M. Gossart, accompagné de M. le
sous-préfet, est parti pour Saint-Pons
à six heures.

Première liste de souscription
municipale au profit des inondés de
l 'Hérault, ouverte à la mairie
(bureaudu personnel et militaire)

MM.
(...) ( 9 dons.... 4740 francs)

Nous recevons de la préfecture de
l'Hérault la communication suivante :

Nous croyons être les interprètes de
nos populations en remerciant nos
confrères du Salutpublic, de Lyon, de
l'affectueux intérêt qu'ils ont bien
voulu témoigner à nos compatriotes
malheureux :

Monsieur le préfet,
Lorsqu'au mois de juillet dernier le

Salut public ouvrit une souscription
en faveur des inondés, la somme
recueillie ne fut pas entièrement
distribuée. TI me resta un solde
dispomble de 20.285 fr.80 c.

Je ne crois pas qu'il puisse y avoir un
meilleur emploi de cet argent que de
l'affecter au prompt soulagement des
misères qui viennent d'être semées
par le fléau dans votre département.

J'ai donc l'honneur de vous adresser
un chèque de pareille somme en vous
priant d'opérer la répartition au
prorata des pertes subies par les
communes. Je me permettrai d'ex­
primer le désir que vous distribuiez la
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somme que je vous envoie moins aux
cultivateurs qui ont perdu leurs
récoltes qu'aux personnes qui sont
restées sans ressources.
Ainsi aux orphelins, aux vieillards
privés d'appui, aux veuves réduites à
la misère et, subsidiairement, aux
ouvriers agricoles ou industriels qui
ont perdu leurs instruments de
travail.

Enfin, ayez la complaisance defaire
espérer la distribution le plus
promptement possible pour soulager
les souffrances les plus cruelles.

La ville de Lyon, qui est arrivée
l'une des premières au secours des
inondés de la Garonne, tient à
honneur d'agir tout pareillement
pour les sinistrés de votre
département, et je crois être
l'interprète des sentiments de nos
souscripteurs en vous remerciant par
avance du dévoûment avec lequel
vous vous ferez leur intermédiaire,
dévoûment qui sera le complément
de l'activité intelligente avec laquelle
vous avez combattu le fléau.

Veuillez agréer, Monsieur le préfet,
l'assurance de ma respectueuse
considération.

Signé: A. Peret,
directeur du Salut public

L'Union républicaine du Midi a
publié dans son dernier numéro la
lettre suivante de M. Razimbaud,
conseiller général du canton de Saint­
Chinian, à son collègue M. Perréal :

Saint-Chinian, 15 septembre 1875.

Mon cher Perréal,
Nous avons enfin des nouvelles de

M. le maire de Saint-Chinian. Ce
précieux personnage a daigné
envoyer à la mairie, où j'en ai pris
connaissance, un arrêté qui nomme
une commission de distribution des
secours, sous sa présidence, et dont
le conseil est absolument exclu.

Que nous importe une stupidité
misérable ? Le conseil municipal a
fait son devoir. M.le maire, qui se dit
malade et qui a pu cependant,
quelques heures après le désastre,
aller chez M. Darbas, banquier, dans
une voiture conduite par lui-même,
M. le maire Bertès peut-il en dire
autant?

Notre digne et vaillante population
voit et juge.
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24

M. le commandant Gossart a visité
aujourd'hui les abords du Jaur, où les
pertes matérielles sont considérables,
Saint-Pons, Riols, Prémian, le Mas
de l'Eglise et la valléed'Olargues; il
rentrera par Bédarieux et prendra le
dernier train de Béziers, où M le
préfet de l'Hérault l'attendra.
n retournera dans la soirée à

Montpellier avec M. de Vallavieille
pour assister à la réunio~ des
représentants des communes eprou­
vées par l'Hérault.

Saînt-ChiDÎa14 vendredi
septembre (5 h. du soir).

L'impression produite à Saint­
Chinian par la visite du commandant
Gossart est excellente.

M. Gossart a donné à la mairie des
conseils très-précieux au sujet de
l'organisation des secours. Ils ont été
accueillis avec la plus grande
reconnaissance et la plus vive
sympathie.

Mercredi dernier 22 septembre, à
une heure de l'après-midi, à
Montpellier, a eu lieu ainsi que nous
l'avions annoncé, à la préfecture de
l'Hérault sous la présidence de M. le
préfet, 1; première séance du c~mité
départemental de secours aux mon­
dés récemment constitué.

La plupart des membres, dont nous
avons donné les noms, étaient
présents à la séance.

Après avoir bien défini quel est le
caractère du comité et la mission qu'il
s'est imposée, M. le préfet a soumis à
l'approbation des membres qui le
composent un arrêté nommant, dans
chacune des communes intéressées
(excepté dans celles où un arrêté du
17 septembre a déjà organisé des
comités locaux), un sous-comité de
distribution des secours composé du
maire, du curé, du pasteur, du plus
ancien membre du bureau de
bienfaisance, du premier conseiller
municipal dans l'ordre du tableau, du

litique." nement et du maréchal.po .. d
En excluant de la commission e 1 TEMBRE

secours tous les membres d'un conseil SAMEDI 25 SEP .
élu par le suffiage universel et dont le

dévoûment, dans cette crise doulou- Saint-Pons, vendredi 24 septembre
reuse, a été complet, les gens de (4 h.55 du soir).
l'ordre moral ont commis la faute que
le Messager du Midi reproche à M.
Razimbaud . La responsabilité doit en
retomber sur eux tout entière".

Nous laissons aux honnêtes gens de
tous les partis le soin d'apprécier une
pareille réponse . . .

Elle se résume, pour nous, ainsi :

M. Razimbaud a calomnié M. le
maire de Saint-Chinian, sachant qu'il
émettait une calomnie, uniquement
parce que les membr~s d? cons~

municipal élu, dont il fait partie,
avaient été exclus, à tort ou à raison

nous n'avons pas à l'examiner_ de la
Commission de secours formée pour
venir en aide aux victimes de l'inon­
dation.

Tous les subterfuges de M. Razim­
baud ne prouveront pas le contraire et
nous tenons à l'établir.

On nous écrit de Saint-Tbibéry, le
22 septembre 1875 :

Un décret, dont le Messager du Midi
publiait il a quelques jours le texte
dans ses colonnes, accordait un congé
de trois mois à tous les militaires en
activité de service, appartenant aux
départements inondés.

Après les récents désastres dont le
département de l'Hérault vient d'être
le théatre, nous pensons quil serait
équitable que la même mesure mt
étendue aux militaires de notre région,
si cruellement éprouvée.

Nous espérons que M. le ministre de
la guerre voudra bien jeter un coup
d'oeil sur notre département, et faire
droit à nos réclamations.

Recevez etc.. Plusieurs de vos
abonnés.

Les réclamations de nos
correspondants nous paraissent très­
justes, et nous sommes persuadés
qu'il y sera fait droit.

D'ailleurs, M. le commandant
Gossart, qui visite en ce moment les
désastres de notre département, au
nom du maréchal de Mac-Mahon,
éveillera sur ce point, comme sur tous
les autres, la sollicitude du gouver-

Sous la direction des membres du
conseil municipal, elle fait l'admi­
ration de tous ceux qui sont venus lui
(!) travailler avec elle. je ne parle pas
des gens dont le mêtier est de
promener avec tapage leur inutilité et
d'envoyer au dehors de fausses
nouvelles dans le but de dénigrer
notre population.

Je vous serre les mains.
Razimbaud.

P.S - Le conseil municipal de Saint­
chinian forme un comité de secours
sous ma présidence. Les dons
peuvent être adressés sous ce titre :

M. Razimbaud, ancien maire élu,
président du comité de secour:s
institué par les membres du conseil
municipal.

Autant par la proclamation de M'. Ie
maire de Saint-Chinian, reproduite
dans le Messager duMidi, que par les
diverses correspondances auxquelles
elle a donné lieu, nos lecteurs
n'ignorent point que dans une lettre
rendue publique, M. Razimbaud,
conseiller général, a calomnié M. le
maire de Saint-Chinian, accusant très­
ouvertement ce fonctionnaire d'avoir
simulé une maladie pour échapper
aux graves devoirs qui lui incom­
baient pendant les malheurs qui ont,
naguère, pesés sur cette co~~e. .

En présence des démentis energi­
ques qui lui ont été infligés, M.
Razimbaud sans oser nier sa calom­
nie, a répondu par l'organe dont il
dispose, de la manière suivante :

"Cette lettre a été motivée par
l'exclusion systématique des mem­
bres du conseil municipal de la com­
misson de secours formée à Saint­
Chinian, pour venir en aide aux victi­
mes des inondations. Le Messager du
Midi dans son numéro d'hier, faisant
allusion aux paroles un peu vives
qu'elle renferme, dit :

"Il faut que M. Razimbaud ait
beaucoup à gagner dans l' agita~ion
politique pour venir exciter des haines
de parti au milieu d'un cataclysme
épouvantable."

Nous dirons avec beaucoup plus de
raison:

"Il faut que les gens de l'ordre moral
de Saint-Chinian n'aient pas la
moindre pudeur pour avoir fait servir
un cataclysme épouvantable à
l'assouvissement de leur haine
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plus ancien membre de la commission
administrative de l'hospice, de deux sapeurs-mineurs pour dégager le pour les inondés nécessiteux, le
membres délégués par le sous-préfet passage. TIs ont creusé dans ce dur Comité a décidé d'envoyer 6.000
de l'arrondissement et du percepteur rocher des trous de mine très- livres au maréchal de Mac-Mahon,
ou receveur municipal. profonds. Dans un, on pourra glisser pour les faire distribuer d'après les

M. le préfet a expliqué ensuite que plusieurs paquets de dynamite de 150 indications de ses deux agents.
les fonds à distribuer sont de deux grammes chaque et dans les autres, vu
catég~ries : les ~o?ds de secow:s leur diamètre insuffisant, on mettra de Ir-D-IMAN---C-HE--2-6-S-E-P-TEMB---RE--
affectes par le comte central de Pans la poudre. .
au département et les fonds de diver- L'effet produit doit être terrible sur
ses provenances. cette masse de plus de 60.000 mètres Les victimes de Saint-Chinian.

Dans la première catégorie sont cubes et d'une hauteur d'au moins 6
compris les 10.000 ft. déjà envoyés, mètres, et les précautions à prendre Voici les intéressants détails que l'un
dont 9.000 ont été immédiatement seront grandes car l'explosion va de nos collaborateurs, envoyé sur les
mandatés pour faire face aux infor- rejeter très-Ioin les débris. ·lieux, a recueilli sur la malheureuse
tunes les plus urgentes et qui se La population est enthousiasmée de ville de Saint-Chinian, et qu'il nous a
répartissent ainsi: l'adresse et de la force des sapeurs du adressée à la date du 24 septembre:

génie. TIs semblent se jouer des
Saint-Chinian, 5.000 / Riols, 500 / difficultés et c'est avec un admirable Les premières heures d'affolement et
Prémian, 1.000 / Florensac, 500 / entrain qu'ils travaillent au déblaie- de douleur passées, chacun a pu
Agde, 500/ Cazouls-l'hérault, 500. ment des caves; besogne à la fois peu compter le nombre de victimes, les

Total: 9.000 agréable, pénible et dangereuse. maisons détruites et le souvenir des
Disseminés dans les maisons à actes de bravoure accomplis par les

La seconde catégorie comprend les moitié effondrées des bords du gendarmes et de courageux citoyens
20.000 francs destinés par le Sa/ut Vernazobre, ils sont à l'oeuvre du dont quelques-uns, par un excés de
public de Lyon aux inondés de matin au soir. L'on est surpris lorsque modestie qui les honore, m'ont prié
l'Hérault et les 10.000 ft. que le la journée finit de la transformation de taire leurs noms. Je laisse à
Cercle artistique de Montpellier a qui s'est opérée là où leurs pelles et l'autorité supérieure le soin de les
prélevés, pour le même objet, sur les leurs pioches sont passées. découvrir pendant l'enquête adminis­
20.000 produits par la loterie au De leur côté, les officiers Boulan- trative.
bénéfice des inondés du Midi gers, Outrez, Roucayrol et Guieyne ne Pour compléter mes correspon­
organisée par ses soins. perdent pas un instant et dirigent les dances et mes télégrammes, je vous

Au nom du département, M. le opérations avec un tact et une adresse un long travail que j'ai dressé
préfet a chaleureusement remercié le intelligence remarquables. sur les lieux.
Sa/ut public, de Lyon, et le Cercle TI est certain que si les 140 hommes
artistique de Montpellier, de leur du génie étaient venus ici le même Rive droite du Vernazobres, à
charitable et patriotique sollicitude. jour, ils auraient débarrassé déjà l'entrée du cours d'eau dans la ville

A l'unanimité, le comité a désigné toutes les maisons de la boue et des _quartier du Saut:
M. de Vallavieille, préfet de décombres.
l'Hérault, comme ordonnateur des Inutile d'ajouter que la population Maisonsemportées, victimes.
fonds et M. le baron Gruyer, receveur saint-chinianaise témoigne la plus
général, comme trésorier. grande reconnaissance à ces braves Maison Jérome Baladau, garde-

Le comité a décidé enfin qu'il se soldats. Elle conservera toujours le rural, emporté; victimes: le mari, la
réunira, aujourd'hui samedi 25 souvenir des services qu'ils rendent femme et deux petites filles.
septembre, à huit heures du matin, avec tant de bonne volonté. Usine dite Foulon; victimes :
pour entendre M. le commandant A l'heure où je termine ma lettre Pech, foulonnier, sa femme et leur
Gossart, délégué du comité central de nous attendons M. Gossart, aide de fille agée de seize ans.
Paris auprès des départements camp de Mme la duchesse de Maison Louis Cousinier,
inondés. Magenta. TI a dû partir à midi de agriculteur; victimes : le propriétaire,

Nous rendrons compte lundi de Béziers venant de Montpellier. sa fille et son gendre.
cette seconde séance. Maison Lacroix, jardinier; victimes :

Lacroix père, sa femme, ses trois
On nous écrit de Saint-Chinian, le Londres, vendredi 24 septembre. filles, sa soeur, cinq petits fils ou
23 septembre : petites filles, un domestique et la

Hier, le comité de secours pour les veuve CouraI, qui avait donné son
Je vous ai fait savoir par dépêche inondés de la Garonne s'est réuni sous bien à fond perdu. De cette maison,

qu'un rocher qui s'était détaché de la la présidence de lord Mayer. Le seul le fils Lacroix a pu se sauver en
montagne dans le chemin qui conduit secrétaire a annoncé que le total de la se cramponnant aux treilles d'un mur
au moulin de Cauduro obstruait souscription s'élevait à 26.092 livres voisin.
complètement la voie et empêchait les sterling, sur lequel plus de 8.000 livres
vendanges de ce côté. étaient encore disponibles. Maison Louis Cahuzac, victimes :

Le lieutenant du génie Boulanger, MM. Renwick et Thurley, les deux le mari, la femme, le fils et une petite
après examen des lieux, a envoyé des agents chargés de la distribution, fille.

ayant proposé des achats de bétail Chateau Marreaud, ancien couvent
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des Orphelines; victimes : Marreaud
fils, le domestique Abel Verdier, sa
femme et un enfant. M. et Mme
Marreaud, à ce moment à leur
campagne dans la montagne de Saint­
Pons, ont seuls échappé au désas­
tre.Leur fils unique, riche héritier, agé
de vingt-cinq ans à peine, était venu
la veille, samedi, pour passer vingt­
quatre heures à Saint-Chinian.

Maison Coural, docteur : une
victime, la mère de M. Coural. Celui­
ci a 'été sauvé miraculeusement avec
sa domestique.

Maison Calas, habitée par de
nombreux locataires ; victimes : Mlle
Dary, Mme Azaïs et sa fille et Henry
Cros, cordonnier.

Cinq habitations ont été détruites
sans qu'il y ait eu de morts à déplorer:
la maison voisine du malheureux
Baladau, les trois tanneries Lignon
frères, Maynadier et Amans, la
maison Valmegère, Hippolite.

La maison Cèbe, docteur, contre
laquelle s'est formée un. immense
barrage d'arbres, haut de 6 mètres,
large de 10 mètres, a beaucoup
souffert et est lézardée. Il ne reste pas
de trace du magnifique jardin y
attenant.

Dans la rue de la Cave, voisine du
Saut, toutes les constructions ont
souffert. le sieur Lanet, dit
Cartagnon, épicier, s'est noyé dans
son magasin en tentant de sauver ses
marchandises.

Tout près encore, dans la partie
dite de la ville, les maisons ont été
envahies par l'eau jusqu'au premier
étage ; c'est le quartier commerçant
de Saint-Chinian ; toutes les mar­
chandises contenues dans les
nombreux magasins épiciers,
chapeliers, marchands de nouveautés,
de chaussures, etc., sont perdues. La
plupart des meubles ont été entrainés
et ont disparu ; ceux qui restent sont
avariés.

Rue des Tisserands, rive gauche,
un peu en aval du Saut:

Le côté de cette rue empiètant sur
le ruisseau a été emporté. On
distingue à peine la ligne des
fondations.

Maisonsemportées, victimes.

Maison Gabriel Planès : le père, la
mère, le gendre, son épouse et deux
enfants de ces derniers.

Maison Andral : Louis Andral.
Maison Amans: Jean Amans, dit le

Rouge et sa femme.
Maison Malric : Malric, son épous

et un enfant.
Maison Peyras : Etienne Peyras.
Maison Baptiste Clavel : la femme

Clavel.
Maison Martin: Gustave Martin et

sa femme.
Maison Donnadieu : Mlle Marie

Donnadieu et la veuve Vidal et sa
fille.

Maison Alexandrine Miran : la
veuve Poujo.

Maison Décor : Agnan Pascal
Décor, sa mère, sa belle-soeur et trois
enfants.

Maison Raymond : raymond,
agriculteur et sa femme.

Maison Victor Maccou : la veuve
Maccou et les deux filles Patané.

Maison Méric : Méric, tailleur, sa
femme et sa nelle-mère.

Maison Bouttes Marengo : deux
maisons emportées, victime
Tarbouriech, filateur.

Vingt-deux maisons se sont
effondrées sans engloutir les habitants
qui avaient eu le temps de se sauver :
les maisons Césaire Lagarde, Louis
fanjaud, Jacques Amal, Cros dit
Menille, Veuve Peyras, Pierre
Francès dit Querelle, Charles
Montagne, Louis bonnaire, André
Bessière, Pierre Calvet, Michel
corneille, Claire Quercy, Etienne
Calmel, Marceline Vailhé, Martin dit
Ratou, Just Bousquet, Isidore
Carrière, Cyprien Sidobre, Joseph
Bousquet, Auguste Affre.
Au lieu dit du Coudènas, la maison
Antoine Coural et une petite
construction dite la Cave.

Rive gauche, en aval du pont, rue
Villeneuve, dite de l'hopital.

Un côté de rue, sur plus de 200
mètres, a été complètement détruit.
Quelques pierres restent sur
l'emplacement.

Maisonsemportées .. victimes:

Maison Affre : Jacques Affre,
fermier de l'octroi, sa nièce, Mlle
Valmegère, institutrice, Barbezat,
cordonnier, et sa femme.

Maison Clavel : Jules Clavel,
tonnelier.

Maison Marcouire : Babeau dit
Touchet. Ce malheureux a fait preuve
du plus grand sang-froid. On l'a vu

148

debout sur le dernier pan de mur qui
restait de sa maison, fumer
tranquillement sa pipe; c'est dans
cette position qu'il a été entrainé par
le torrent.

Maison Chavardès : deux victi­
mes, Agneau Chavardès et sa femme.
Un jeune enfant s'est sauvé par les
toits.

Maison Jean barthès : une victime,
Thérèse Sarius.

Maison Guiot : Cécile Guiot; la
soeur de cette infortunée a pu
s'échapper.

Maison Tarbouriech et Eugoné :
une victime, Joseph Mas.

On compte dans cette rue 37
maisons entièrement détruites sans
qu'il y ait eu des morts : Les maisons
Cros dit Brulooü, Marie Lautier,
Bouttes, Lucien Cros, Etienne
Chavernac, Auguste Huc, Dor,
coutelier ; Célestin Fraisse (le fils
Fraisse a sauvé son père et sa mère et
a contribué au sauvetage d'autres
personnes), Ferdinand Lautier,
Adolphe Fraisse, demoiselle Lacroix,
Benjamin Aubouy, Coulouma,
Cyprien Clavel, Basset Paul Geot ,
Maurice Calas (deux maisons), Jean
Sarrus, Augustin Pons, jean dit
Crouzet, veuve Martel, Louis
Cathala, veuve Cathala, Denis
Cuognenc, , Casimir Affre, , Louis et
Joseph Bonnet, Antoine Rocassels,
Jacques Martel, Pierre Carey, veuve
Cathala, Jacques Cros dit Brulooü,
Victor Montagne, veuve Justine
Baccou, veuve Amans, Tastavy,
fermier du mesurage, Cordier. Ces
maisons sont indiquées dans leur
ordre, les noms répétés désignant
plusieurs bâtiments appartenant à un
seul propriètaire.

Onze maisons ont été éventrées, sans
victimes, dans la même rue : maisons
veuve Gely, Etienne Autié, Mme
Amat, Soubirac, Mme Viala, Pierre
Terral, Bessière dit Paille, Carquet,
Pierre Affre et Pélissier.

A l'entrée du pont, culée droite, la
maison veuve Raynaud a été
entièrement détruite. Les archives de
Me Vialard, notaire, au rez-de­
chaussée, ont disparu. On recherche
en vain, depuis plusieurs jours, le
coffre de Me Vialard, qui contient sa
fortune et celle de plusieurs de ses
clients.

A l'extrémité de la rue, à l'endroit
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Maisons emportées; victimes.

Maison Cauquil, tailleur; Mlle Izoard
et Eugénie Levère, maison héritiers
Recollin, le femme Jullien.

où le Vernazobres sort du village,
l'hospice est resté debout; mais les
religieuses et les malades ont été
obligés de l'évacuer; il menace ruine.
On raconte que Pascal Tastavy,
fermier des poids et mesures, n'a pu
se sauver qu'en venant se réfugier
sous la cloche de l'hospice, après
avoir parcouru 200 mètres sur les
toits. De là, il a pu assister au specta­
cle affreux de l'effondrement des
maisons.

Quinze bâtiments éventrés, à moitié
détruits, sans victimes :
Maisonss veuve Viala, près le pont;
usine Maraval, maison Emile
Caumette, Martin Sinsonnette,
Joseph Peytavi, Jacques Rouanet,
Boujol, pharmacien; veuve Pagès,
née Bouttes ; demoiselle Boyer,
veuve Rigal, Moustelon ainé,
Moustelon cadet, Bouissière, bureau
de l'agent-voyer; Léopold Caumette,
adjoint au maire (grenier à foin);
Mme Miquel, Couort.

Les maisons Calvet et Barre sont
intactes.

Un coin de l'abattoir, du côté du
couchant, s'est effondré.

On peut juger par cette longue liste
de toute l'étendue du désastre.

(12 souscripteurs, total: 736fr.50c)

( )

Première liste des sommes
recueillies par M le percepteur de
Saint-Chinian au bénéfice des
inondés de cette commune

J'ajouterai que, de l'avis des hommes
de l'art qui ont vu Saint-Chinian
après la carastrophe, qu'il ne serait
pas resté pierre sur pierre dans les
trois-quarts de la ville si les bâtiments
avaient présenté les vices de cons­
truction de ceux du chef-lieu de la
Haute-Garonne.

Saint-Chinian, de bien longtemps,
ne se relèvera pas de l'épouvantable
malheur qui vient de fondre sur lui.
Que de fortunes englouties ! Que de
misères à soulager.

C'est à nous, c'est au pays entier à
tendre la main à cette population si
cruellement éprouvée. Pendant
qu'elle pleure ses morts, songeons à
ceux qui restent et qui tournent
souvent les yeux vers nous parce
qu'ils savent quels sentiments d'af­
fection fraternelle nous animent,
parce que naguère encore, ils ont eu
une nouvelle preuve que la générosité
reste toujours la plus grande vertu
française.

Donnons à pleines mains, car les
familles d'ouvriers ruinés sont les
plus nombreuses et elles attendent
sans asile, sans ressources.

On nous écrit de Béziers, le 24
septembre :

Nous apprenons que les secours
pour nos voisins s'organisent
activement à Béziers.

Le théatre des jeunes Artistes, place
de la Citadelle, a déjà donné une
représentation dont le produit
intégral, 107 francs, a été versé à la
mairie. Nos félicitations et nos
remerciements à l'estimable famille
Chabot.

Le café de la Paix a ouvert une
nouvelle souscription. Nous souhai­
tons à M. et Mme Ombry d'arriver au
chiffre de recette relativement
considérable qu'ils ont obtenu pour
les inondés de la Garonne.

L'atelier de photographie

Dans la rue Bagnessol, le sauvetage
s'est opéré à travers mille périls.
Mangeot, ses gendarmes, M. x. ..,
notable du pays, les adjoints et
quelques autres personnes ont
accompli de véritables prodiges de
courage. Le sieur Gineste et sa femme
doivent la vie au brigadier, qui les a
emportés sur le dos. Une voisine
affolée qui allait se précipiter d'une
fenêtre dans le torrent, Mme Rigal, un
homme, trois femmes et un enfant,
habitant la maison Coujol, ont pu être

Rive droite, en aval du pont, rue de recueillis sains et saufs, grace aux
Cessenon dite Baguessols (sic). efforts des sauveteurs. Le sieur

Cauquil et sa femme ont été retirés
vivants des décombres de leur
habitation par Mangeot, M. x. .., a
reçu dans ses bras cinq à six enfants
que des mères éperdues lui jetaient
des fenêtres.

Tous ces braves gens et en
particulier Mangeot et Auer ont bravé
plusieurs fois la mort avec une
intrépidité héroïque. jamais le signe
distinctif des braves n'a été mieux
mérité que par ces hommes vaillants.
Ce serait là de justes récompenses
qu'on accueillerait à Saint-Chinian
comme des actes de haute justice.

Des récompenses honorifiques sont
dues aussi à ceux qui se sont distin­
gués sur la rive gauche pour sauver
leurs voisins. On me signale dans la
rue de l'hopital de nombreux traits de
courage. L'enquête administrative
révèlera les noms des sauveteurs.

La violence de la trombe a été telle,
mes dépêches vous l'ont appris, que
les cadavres ont été presque tous
emportés à plusieurs kilomètres et
jusqu'à la mer par l'Orb, où le Verna­

Vous me permettrez maintenant zobres se jette. A Cessenon, à peu
d'insister sur la belle conduite des près tous les corps étaient nus
sauveteurs. lorsqu'on les a découverts. Les arbres

A la première alarme, le brigadier de la campagne du Tendon en avaient
de gendarmerie Mangeot, les gendar- retenus quelques uns où on les a
mes Picard, Thonie, Auer et Vaginer, retrouvés suspendus. Un jeune enfant
suivis de M. Surdum, juge de paix et de quatorze ou quinze ans a été
d'autres personnes, parmi lesquelles retrouvé pendu par les pieds à un
nous signalerons MM. les adjoints arbre dans le jardin de M. F , à
Bessières et Caumette; Martin, Cessenon. Dans la plaine, une femme
boulanger et Revel fils, n'ont pas a eu l'épine dorsale brisée contre un
hésité à se jeter à l'eau pour arracher pommier qu'elle entourait ; la tête
à la mort des malheureux qui touchait les pieds. le père Lacroix,
appelaient au secours. jardinier, entrainait du Saut, a été

Au quartier le Saut, M. Surdum, découvert dans sa pépinière, à trois
juge de paix, l'adjoint Bessière et kilomètres de distance.
Picard, gendarme, ont admirablement Ceux qui ont vu les terribles effets
secondé le brigadier Mangeot ; celui- des inondations de la Garonne
ci, dans le limon jusqu'à la ceinture, a déclarent que, toutes proportions
pu tendre une échelle et une corde au gardées,le désastre est plus considé­
docteur Coural et à sa domestique. rable que celui de Toulouse.
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II faut, décidément, que M.
Razimbaud, conseiller général, tienne
beaucoup à encombrer les colonnes
du Messager du Midi, pour qu'il
nous ait fait notifier, par ministère
d'huissier, une lettre qu'il ne nous
avait point communiquée et qui nous
était, par conséquent, très-difficile de
reproduire.

Voici cette lettre :

bitteroise (sic) vend au profit des
malheureux ouv-riers saint-ehinianais
les vues des rues détruites; MM.
Viscara et Banières mèritent des
éloges pour leur bonne action, aussi
bien que le charitable citoyen de
Saint-Chinian qui en a eu l'initiative.

Aujourd'hui, la municipalité bitter­
roise (sic) a envoyé trois nouveaux
forts ballots de vêtements.

Le café Sylvestre, de Puisserguier, a
souscrit 100 francs.

Enfin, le théatre de Béziers donnera,
mercredi prochain, une représen­
tation extraordinaire au bénéfice des
inondés de l'Hérault.

les tourments de la maladie qui l'étei­
gnait. Ne pouvant pas marcher, il se
faisait conduire en voiture à travers les
rues de la ville, et porter par deux
hommes dans les chambres de per­
sonnes atteintes par le choléra, pour
leur donner les soins dévoués.

Vous, monsieur Bertès, avez-vous,
dans notre récent désastre, suivi le
noble exemple légué par le docteur
Albert ?

Sous le vain prétexte qu'un accès de
goutte vous empêchait de marcher,
vous avez méconnu vos devoirs de
maire et de médecin, et vous ne vous
êtes momentanément souvenu que
vous êtes le maire de Saint-Chinian
que pour commettre deux actes égale­
ment blâmables: 1° la formation d'un
comité de distribution des secours
d'où est exclu absolument un conseil
municipal qui vient de faire largement
son devoir; 2° l'emploi de moyens
illégitimes et déloyaux pour rendre
publique une triste élucubration.

Telle est la vérité.
Car, si ce fâcheux accès de goutte ne
vous a pas empêché d'aller chez M.
Darbas, quelques moments après le
désastre, dans une voiture conduite

Saint-Chinian, le 21 septembre par vous-même, et plus tard d'écrire
1875, de votre propre main l'arrêté du 15

Monsieur Bertès, septembre et le factum d'hier, com-
Oublieux des convenances les plus ment aurait-il pu vous obliger à laisser

élémentaires, et absent, pour satis- à d'autres le soin d'assurer l'alimen­
faire vos ressentiments person-nels, tation de la ville, de demander au­
des fonctions municipales que dehors des secours et d'édicter les
l'autorité supérieure vous a confiées, mesures indispensables au prompt
contre le voeu de vos concitoyens, déblaiement et à l'assainissement de la
vous vous êtes permis de faire publier ville?
hier à son de trompe, dans les rues de L'inflexible logique vous condam­
Saint-Chinian, un factum diffamatoire ne.
à tous égards, où l'odieux le dispute Dites, après cela, que je vous ai
au ridicule. calomnié en feignant de mettre en

Ce procédé déloyal, contre lequel doute la réalité d'une maladie qui
protestent l'usage et la loi, vous a aurait enchaîné votre héroïsme!
sans doute été inspiré (votre initiative Qu'ai-je dit, M. Bertès? J'ai dit et je
intellectuelle était ordinairement répète une chose, à propos de laquelle
muette) par ceux qui, étrangers à je défie toute contradiction: c'est que
notre population, sont venus prendre quelque temps après le désastre, alors
ici l'apparence d'un pouvoir, dont que de concert avec mon collègue M.
vous avez senti le fardeau trop lourd Couderc, je vous avais demandé de
pour vos épaules dans les moments convoquer le conseil municipal, on
difficilesque nous traversons. vous a vu aller chez M. Darbas,

Notre malheureuse cité a été banquier, dans une voiture conduite
atteinte par deux fléaux dans une par vous-même.
période d'un peu plus de vingt ans: le Sur ce fait matériel vous êtes réduit
cholèra de 1854 et l'inondation de au silence; et les métaphores banales
1875. qu'on vous a dictées, ne changeront

En 1854, le vénérable docteur pas l'opinion de ceux que vous
Albert père _dont la mémoire me appelez mal à propos vos chers
demeure chère parmi nous_ne se concitoyens. Ils ont dû sourire en
trouvait pas suffisamment excusé par entendant votre appel désespéré à
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leurs sympathies, dont vous recev­
riez certainement l'éclatant témoi­
gnage, si, au lieu de l'investiture
administrative qui vous impose à
notre population, vous aviez
recherché l'honneur d'un suffrage
librement consenti.

C'est à ce tribunal de l'opinion
publique que je laisse le soin de
décider entre vous et moi; et, quant
aux demandes de réparation que
vous vous proposez de me faire, le
moment venu, j'en hausse les épau­
les avec tous ceux qui connaissent
votre forfanterie et l'inanité de vos
menaces.

je suis, monsieur Bertès, votre
serviteur,

Razimbaud, conseiller
municipal, conseiller général.

Cette lettre ne modifie en rien les
observations, que nous avons
émises, dans l'un de nos précédents
numéros, sur la conduite de M.
Razimbaud à l'endroit de M. le
maire de Saint-Chinian.

Le début de cette lettre est, au
contraire, de nature à les confirmer
pleinement.

Quels que fussent les torts de M.
Bertès vis-à-vis de M. Razimbaud et
des autres membres du conseil
municipal de Saint-Chinian _et torts
il y a_ il n'est permis à personne, pas
même à M. Razimbaud, conseiller
général_ dont les lecteurs du
Messager n'ont pas oublié l'étrange
manière d'administrer et le caractère
grincheux_ d'insulter et de
calomnier publiquement son
prochain et à plus forte raison un
fonctionnaire.

Nous recevons communication de la
lettre suivante :

Béziers, 24 septembe 1875,
Monsieur Razimbaud, membre du

conseil général, à Saint-Chinian
(Hérault).

Monsieur
J'ai eu le regret de voir dans les

journaux que vous auriez tenu des
propos offensants à l'adresse des
pompiers de la ville de Béziers, ce
qui m'a pèniblement surpris, sutout
de la part d'un membre du conseil
général du département.

En ma qualité de chef de ces
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de la Mairie.
Jacques Cros, place 10 souscripteurs 561 fr.35c

AVIS . Une souscription est ouverte
On nous écrit de Dourbies, le 21 à la mairie de Cette pour les inondés
septembre 1875 : de la commune.

pompiers et avec la conscience que
mes hommes et moi avons rempli
loyalement notre devoir envers les
malheureux inondés, je ne vous tairai
point combien votre conduite me
paraît injuste et irréfléchie.

Quand nous avons appris le malheur
qui venait de frapper nos frères de
Saint-Chinian, nous n'avons pas
hésité un instant à quitter notre travail
et nos familles pour aller au secours
des victimes du fléau.

Au lieu de nous critiquer comme
vous l'avez fait, votre conduite eût
été plus loyale si vous aviez payé de
votre personne en venant nous aider
à ensevelir les cadavres de vos
malheureux compatriotes et à retirer
des décombres les corps des animaux
dansles écuries et dansles rues.

Si vous eussiez agi de la sorte,
monsieur, au lieu de vous tenir à
l'écart des pénibles travaux que nous
exécutions par dévoûment, vous
eussiez rempli votre devoir, et je
n'aurais pas aujourd'hui à relever les
paroles blessantes que vous avez
laissé échapper à notre adresse.

TI ne me reste qu'à vous exprimer le
regret; monsieur, de ne pas vous
avoir rencontré avant de quitter
Saint-Chinian, car je vous aurais
invité, comme je le fais par cette
lettre, à retracter par écrit vos
paroles, si vous ne vouliez m'obliger
à vous demander d'une autre manière
votre rétractation.

J'ai l'honneur de vous saluer,

Monsieur le rédacteur,
Dans votre numéro du samedi 19

courant, il est dit que la commune de
Dourbies a bien peu souffert de
l'inondation. Ce n'est pas bien exact.
TI est vrai qu'elle n'a pas à déplorer
des pertes irréparables comme
plusieurs communes du département
de l'Hérault, mais les pertes maté­
rielles sont assez considérables; la
plupart des terres ont été emportées
en partie et dégradées à tel point
qu'on ne pourra que très-diffici­
lement les remettre dans leur état
primitif TI y a des propriétaires qui
ont pour 4 et même 500 fr. de dégats.

Les routes sont interrompues et
nécessiteront bien des travaux pour
les remettre en bon état. Les ponts en
bois jetés sur la Dourbie ont été em­
portés et une grande partie de la
commune se trouve sans commu­
nication avec le chef-lieu. En résumé,
les pertes éprouvées par la commune
de Dourbies peuvent s'évaluer à la
somme de 30.000 à 40.000 francs.

1LUNDI 27 SEPTEMBRE 1875

Trente-troisième liste des
souscriptions recueillies pour les
inondés du Midi, par M le trésorier
payeur général de l'Hérault:

Journée du 20 septembre 1875
Vote du conseil municipal de
Rieussec 25 fr.

Journée du 23 septembre
5 souscripteurs ..... 13200. 05

Total: 1745,05
Antérieurs: 528.812,70

Ensemble: 530.557, 75

Deuxième liste de souscription
municipale au profit des inondés de
l'Hérault ouverte à la mairie (bureau
du personnel et militaire) .

On nous écrit de Riols, 24
septembre 1871 (!) :

Aujourd'hui, nous avons eu la visite
du commandant Gossart. Cet officier
d'état-major, délégué par Mme la
marèchale de Mac-Mahon, était
accompagné de M. le sous-préfet de
Saint-Pons et de l'officier de gendar­
merie ; il a pu constater les désastres
qui ont ravagé la vallée du Jaur ; il a
trouvé ici des malheureux réduits à la
plus complète misere, et des
industriels que l'inondation a forte-

1S1

ment éprouvés en ravageant leurs
usines.

Il a distribué, avec une affabilité
rare, quelques secours aux plus
nécessiteux, sans préjudice de ce qui
pourra être accordé plus tard.

Il a remarqué la pénurie qui pèse sur
ce malheureux pays de Riols, qui a
paru pendant quelques jours assez
oublié, malgré qu'il soit un de ceux
qui ont le plus matériellement
souffert. Il a remarqué, je crois
l'insuffisance des ouvriers pour
relever ce qui est le plus urgent; aussi
n'a-t'il pas hésité à promettre et
d'appuyer de toute son influence
l'envoi immédiat d'une compagnie du
génie.

Merci à Mme la maréchale d'avoir
envoyé jusqu'à nous un écho de sa
sympathie.

un abonné.

1MARDI 28 SEPTEMBRE 1875

Nous recevons, à la dernière heure,
des renseignements très-détaillés sur
l'accueil sympathique qui a été fait
avant-hier, dimanche 26 septembre,
par les populations de Gigean, de
Poussan, et de Bouzigues à M. le
commandant Gossart, délégué de M.
et de Mme la marèchale de
MacMahon auprès des inondés du
département de l'Hérault.

Nous ne pouvons leur consacrer
une longue place ; résumons-Ies en
quelques mots:

M. le commandant Gossart était
accompagné de M. le préfet de
l'Hérault et de M. le baron de
Mathan, conseiller de préfecture,
secrétaire du comité départemental
de secours.

M. le commandant et M. le préfet
ont été reçus à Poussan par M.
Vernet, maire de cette commune, et
les membres du conseil municipal M.
Vernet a offert une collation à ses
hotes. Un toast a été porté au
Président de la République, au milieu
d'unanimes acclamations.

M. le préfet a remis personnel­
lement sur sa cassette 500 francs aux
frères Rigaud, jardiniers, dont le
jardin potager, leur seule ressource, a
été emporté par les eaux.

M. le commandant Gossart a remis
également des secours à plusieurs
personnes.

A Bouzigues, comme à Poussan et
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Saint-Chinian, le 24 septembre

1MERCREDI 29 SEPTEMBRE

Guillaume Lavigne, _id. 991, Portes,
garde-maritime, _ id. 1001 Bastide
Esprit dit Pantou, _Id. 1096, Pierre
Bastide.

Nous avons reçu avant-hier soir,
lundi, par ministère d'huissier, la
lettre suivante :

Le Messager du Midi est
décidément parti en guerre contre
moi. li n'a encore engagé que son
condottieri. Je demande à voir sa
milice Saïnt-Chinianaise, et surtout
les généraux qui la commandent.
Ceux-ci continuent-ils à rester à
l'arrière-garde et masqués, suivant
leur prudente tactique?

Je dois leur dire, dans leur propre
intérêt, qu'ils auraient tort, car le
correspondant biterrois, dont ils
couvrent leur front de bataille, ne
saurait avoir grand crédit à Saint­
Chinian, depuis qu'il y ait venu, étant
de ces gens qui suivant l'adage
béarnaisparaissent quelque chose de
loin, mais de près sont moins que

Monsieur le directeur-gérant du
Messager du Midi,

Monsieur le directeur,
Dans ma lettre du 22 courant, je

vous ai donné les noms des marins de
Mèze qui sont venu porter secours
aux inondés de Pèzenas et des
environs.

Voci les noms des patrons qui
commandaient les barques pendant
ces périlleuxsauvetages:

Barque n~6, jacques Loupy _ id.
176, Esprit Martel, _ id. 176
bis,Thomas Rouvier,_ id. 401,

à Gigean, M. le commandant Gossart
et M. le préfet de l'Hérault ont été
l'objet de la plus respectueuse
déférence.

de Mac-Mahon un envoi immédiat de
200.000 francs.

M. le commandant Gossart a fait
remarquer que le comité central
n'accepterait probablement pas une
pareille proposition ; car le comité a
résolu de ne distribuer les secours

Samedi dernier, 29 (!) septembre, qu'au fur et à mesure du besoin des De nombreuses correspondances de
à cinq heures du soir, le comité intéressés. Quand, par exemple, il Roujan, de Gigean et autres localités
départemental de secours aux s'agit de la reconstruction d'un bâti- nous prient de revenir sur la question
inondés a tenu, à la préfecture, sa ment, le comité donne un quart de du vinage qe nous avons déjà à
deuxième séance, sous la présidence secours au moment où commencent plusieurs reprises signalé à la
de M. de Vallavieille, préfet de les travaux. TI donne un deuxième sollicitude du gouvernement. Un
l'Hérault. quart quand la maison est à moitié propriétaire de Roujan nous écrit à ce

M. le commandant Gossart, chef bâtie ; un troisième quart quand elle sujet les lignes suivantes:
d'état-major, délégué auprès des est déjà très-avancée et un quatrième "Les pertes immenses que vient de
départements inondés par le comité quart, enfin, quand elle est terminée. faire le département de l'Hérault, le
central de secours présidé par Mme la Le comité, a dit le délégué, s'est mauvais état de notre récolte en vins,
maréchale de Mac-Mahon, assistait à arrêté à ce mode de répartition, parce par suite des pluies torrentielles et
la séance à laquelle étaient présents qu'il lui permet d'augmenter les fonds des inondations qui ont eu lieu, le
MM. Pibon, Labbé, Lisbonne, de secours aux inondés. Les fonds reste de la récolte, en grande partie
Fourcade, Castelnau, Corbière, de La centralisés, placés à l'intérêt, rappor- détérioré par la pourriture et ne
Combe, Pagezy, Secondy et ?? tent près de 60.000 ft. par mois; on contenant par suite qu'une petite
Gruyer. comprend, dès lors, que le comité ne quantité d'alcool, sont des faits

Dans un langage ému, M. le veuille point se départir de cette ligne notoirement connus de tous ; en
commandant Gossart a fait part au de conduite, dont il s'est bien trouvé présence de ce triste état de choses,
comité de ses impressions sur jusqu'à ce jour. je crois urgent de demander au
l'étendue des malheurs qu'il a M. le baron Gruyer a posé au gouvernement de nous accorder le
constaté à St-Thibéry, à Florensac, à comité la question suivante : Les vinage à prix réduit: c'est, à mon
Prémian, à St-Chinian surtout, qu'il a fonds accordés aux inondés sont-ils avis, le seul moyen qui nous
appelé "le St-Cyprien de l'Hérault". insaisissables? permettra de retirer quelque chose de

TI a émis la conviction que Mme la La cour de Toulouse, saisie de la la récolte qui nous reste (...)".
maréchale ferait au département la question, a été absolument divisée ;
plus large part possible dans la mais le comité, considérant ces fonds
distribution des fonds de secours. comme un secours et non comme une

M. le préfet, au nom de la indemnité, a déclaré qu'à ses yeux, ces
commission, a remercié M. le fonds n'étaient pas saisissables. M. le
commandant de ses promesses. Les baron Gruyer espère que l'admi­
besoinsdu département sont urgents. nistration supérieure se prononcera
Tout le monde sera touché, dans le même sens.
certainement, de la sollicitude que La séance a été levée à six heures
Mme la maréchale témoigne aux environ.
inondés du Midi.

M. le préfet a ajouté qu'il avait
encore à sa disposition une somme de
40.000 francs, et qu'il proposait d'en Le commandant Gossart est parti
répartir la plus grande partie propor- hier, lundi, pour Narbonne.
tionnellement aux besoins des
communes intéressées et dans la On nous écrit de Pèzenas, le 26
mesure suivante: septembre 1875 :

Saint-Chinian 20.000
Florensac .4.000
Prémian .4.000
Riols .3.000
Caazouls-I'Hérault 1.000
Pèzenas 500
Mons 500

:33.000
Fonds de réserve: 7.000

Total :40.000
Le comité a adopté cette proposition.

Un membre a demandé que le
comité sollicitât de Mme la maréchale
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rien.
Le Messager du Midi, qui s'est bien

gardé de publier la lettre dont il se
sert pour faire beaucoup trop de
bruit, le Messager du Midi voudrait
bien fausser les situations par des
accusations mensongères, par des
insinuations malveillantes et par des
demandes d'explications qui ne sont
rien moins que ridicules.

Quoiqu'il fasse, il ne parviendra pas
à tromper une population qui nous
connaît et qui, nous ayant vu les uns
et les autres à l'oeuvre, nous a jugés
et n'est pas disposée à rapporter son
verdict.

Les généraux Saint-Chinianais de la
coalition le savent bien. Impuissants à
vendre ici leur marchandise, ils
voudraient essayer de tromper les
honnêtes gens du dehors, qui ne les
connaissent pas suffisamment.

Pour ceux-là, je dois répéter que le
devoir le plus impérieux a dicté ma
lettre à mon collègue et ami M.
Perréal : M. Bertès ne s'est souvenu
qu'il est maire de Saint-Chinian que
trois jours après le désastre et unique­
ment pour constituer un comité de
distribution des secours. En excluant
systématiquement de ce comité le
conseil municipal, qui avait compris
et rempli son devoir bien autrement
que lui, M. le maire Bertès insultait ce
conseil municipal.

Des gens plus ou moins officiels,
venus du dehors, ont fait courir à
Béziers le bruit que notre population
ne faisait pas son devoir, et cette
calomnie a été partout répandue par
certaine dépêche publiée par le
Messager du Midi.

Au nom du conseil municipal, dont
je fais partie, et au nom de notre
digne et vaillante population que j'ai
l'honneur de représenter, j'ai protes­
té; et la vivacité de ma lettre témoigne
de ma légitime indignation.

Le Messager du Midi et son
correspondant auront beau vouloir se
poser en accusateurs, ils ne
changeront en rien la situation. Ils ne
sont pas seulement aujourd'hui des
accusés ; devant l'opinion publique
qui s'est énergiquement prononcée,
ils sont condamnés, ils sont flètris.
Continuez maintenant vos calomnies,
je n'y répondrais désormais que par le
plus dédaigneux silence.
j'ai l'honneur de vous saluer.

Razimbaud.

P.S _ A la lettre de M. Prax, notaire

et maire de Béziers, j'ai fait la réponse
suivante, que je vous requiers de
publier :

Saint-Chinian, 21 septembre.

Monsieur Prax, maire de Béziers,
Je ne suis pas dupe de vos

honorables de Saint-Chinian.
l'attendrai pour répondre de les voir

sortir de derrière le rideau où ils
voudraient bien rester.

Je me borne, pour le moment, à
vous dire, monsieur, que lorsqu'il
s'agira de conduite, soit profes­
sionnelle, soit politique, soit privée, je
n'accepterai jamais des leçons venant
de vous, et que surtout je ne vous
prendrai jamais pour modèle.

J'ai l'honneur de vous saluer.
Razimbaud,

conseiller général.

Quant à l'autre lettre que publie le
Messager du 23 septembre... le nom
du signataire me fait un devoir de n'y
pas répondre.

Razimbaud.

Nous ne suivrons pas M. Razimbaud
sur le terrain où il s'est placé. Nous
laisserons le conseiller général de
Saint-Chinian calomnier à son aise les
uns et les autres et tâcher de faire ainsi
prendre le change à l'opinion publi­
que.

L'opinion publique ne s'y trompera
pas, car, pour elle, la question a une
toute autre importance.

A côté des démélés de M.
Razimbaud avec M. Cros, comman­
dant des pompiers, avec M. le maire
de Béziers, avec M. le maire de Saint­
Chinian, etc, etc., qui ne sont que des
conséquences, il yale triste rôle
joué, non seulement à Saint-Chinian
mais encore presque partout, par les
hommes dont les opinions radicales
sont dignement personnifiées dans M.
Razimbaud.

Bien triste, en effet, a été le rôle de
ces hommes qui, au milieu du deuil
des populations, ont jeté un cri de
haine et de discorde; de ces hommes
qui ont oublié qu'ils étaient français
avant d'être républicains ; de ces
hommes qui, lorsque la maréchale de
Mac-Mahon, au nom de la patrie en
larmes, est venu faire appel à leur
patriotisme, ont ouvert, chez eux, des
souscriptions destinées à ne secourir
que leurs créatures.

Que l'on étudie les listes de
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souscription du comité central de
Paris, présidé par la charitable
compagne du Président de la
République ; que l'on consulte les
encaissements des trésoriers-payeurs
généraux: ; que l'on lise les journaux:
du parti radical autant à l'époque des
malheurs de Toulouse, d'Agen etc.,
etc., que maintenant, et l'on y
retrouvera l'égoïsme d'une coterie,
l'on y retrouvera la défiance, l'on y
retrouvera l'excitation à la haine !

Cela est si vrai que ce même M.
Razimbaud, qui se plaint d'avoir été
exclu, lui, et ses amis, du Comité de
secours de Saint-Chinian, a été le
premier à organiser un comité
particulier dans cette même
commune et que, sans respect pour
les angoisses de ses compatriotes, il
a couvert d'insultes, dans une lettre
rendue publique, un fonctionnaire
que la maladie éloignait de la mairie,
tandis que ses adjoints ne
ménageaient pas leur dévoûment ;
cela est si vrai que pour servir ses
rancunes politiques et celles de son
ami M. Perréal, ce même M.
Razimbaud a couvert d'insultes la
municipalité biterroise et les
pompiers de Béziers, dont l' empres­
sement fraternel est si digne d'éloges
; cela est si vrai enfin que, naguère
encore, au lieu d'apporter leur obole
au Comité départemental de secours
récemment formé, et dont plusieurs
de leurs amis font partie, nos
radicaux envoyaient mille francs à ce
même M. Razimbaud et à son
comité!

Et quand, en présence du spectacle
écoeurant d'une pareille conduite,
nous avons protesté, M. Razimbaud
a osé parler de flétrissure !

Pour peu que M. Razimbaud
descende dans sa conscience, elle lui
dira que ce n'est pas nous qui la
méritons!

Les porteurs de numéros gagnants
à la loterie du Cercle artistique au
profit des inondés, sont invités à ne
pas différer la présentation de leur
billet pour le retrait des lots gagnés.

La distribution des lots n'aura plus
lieu que de une heure de l'après-midi
à deux heures, à la salle des
Concerts.

A partir de vendredi prochain, 1er
octobre, les lots seront déposés au
Cercle artistique, place de la
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Comédie. La liste des numéros
gagnants, et des lots gagnés est
vendue au Cercle, au prix de 10
centimes. Elle sera envoyée au dehors
moyennant l'envoi préalable d'un
timbre de 15 cent.

Le nombre des lots non réclamés est
à ce jour de plus de 150.

1VENDREDI 1er OCTOBRE

On nous télégraphie de Béziers:

Un nouveau détachement du génie
a été dirigé ce matin sur Saint­
Chinian.

La souscription ouverte à la mairie
de Béziers s'élève à 4.000 ft.«c.

M. Fiechbach, rédacteur en chef du
journal l'Alsace, et le Courrier du
Bas-Rhin, ont envoyé 1.039 ft. 45c.

De nombreux ballots de linge et
d'effets ont été envoyés à Saïnt­
Chinian.

COMMUNE DE BEDARIEUX

Première liste de souscription en
faveur des inondés du département
de l'Hérault.

(134 donateurs, en nature et argent)

Total: 1.710 ft. 50c.

On nous écrit de Saint-Chinian, le
30 septembre de 1875 :

La circulation, grâce aux travaux
rapidement exécutés par le génie, est
maintenant rétablie à Bouldout (sic)
et à Babeau, et les propriétaires ont
pu commencer à rentrer les récoltes.

D'un autre côté l'assainissement de
la ville est à peu prés terminé ; les
rues sont propres.

Ce matin, la violence du vent a
nécessité, par mesure de prudence, la
démolition de plusieurs maisons
menaçant ruine.

Les vendanges sont en pleine
activité; mais il est à craindre qu'elles
durent longtemps, faute de bras.
Nous recevons d'un abonné la lettre

suivante sur la question du vinage,
que nous avons déjà traitée à diverses
reprises dans nos colonnes.
Les considérations nouvelles, les

arguments sérieux qu'elle présente en
faveur de la thèse que nous soutenons
déjà depuis longtemps, c'est-à-dire la
diminution des droits qui pèsent sur
le vinage, nous fait un devoir de la
recommander à nos lecteurs.

( )

M. Vernet, maire de Pèzenas, et le
conseil municipal de cette commune,
profondément touchés de la vive
sollicitude de M. le maréchal de Mac­
Mahon et de Mme la duchesse de
Magenta pour les intérêts de notre
département en général et la
commune de Poussan en particulier,
si cruellement éprouvée par les
orages du 9 et du 12 septembre, ont,
d'un commun accord et avec une
spontanéité digne d'éloges, envoyé
l'adresse suivante au Président de la
République:

A monsieur le maréchal de Mac­
Mahon, Président de la République.

Le 9 de ce mois, un orage
épouvantable, tel que, de mémoire
d'homme, on n'avait rien vu de
pareil, déchaîna ses fureurs sur notre
localité.Terres dévastées, labourées
de larges et profonds sillons, murs
renversés, routes défoncées, récolte
fortement compromises, tels furent
ses tristes effets. Le ruisseau de la
Lauze, bordé de maisons sur son
parcours, se transforma en torrent
impétueux, et, ne pouvant contenir
dans son lit ordinaire la masse des
eaux qui s'y précipitait, détermina
l'effondrement de cinq maisons ou
magasins et de tous les murs de
clôture. Un jardin potager, entièr­
ement clos, avec maison et écurie,
situé près d'un autre ruisseau, fut
envahi par le courant, qui n'a laissé
debout que quelques pierres ; la terre
a été creusée : elle sert de lit de
rivière; le jardin a été totalement
détruit et deux familles sont dans la
misère la plus complète ; dans cette
tourmente, plusieurs personnes ont
été en danger. Par un hasard
providentiel, nous n'avons à déplorer
qu'une victime.

Au milieu de cette calamité, la
visite de M. de Vallavieille, préfet du
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département, trois jours après le
désastre, vint ranimer notre courage
et nous confirmer dans l'espoir de
rencontrer en haut lieu les
dispositions les plus favorables.

De nouveaux orages succédèrent
au premier ; celui du 12, entre
autres, fut tout aussi terrible et
augmenta dans une notable
proportion les pertes déjà subies.

Dans ces circonstances, la solli­
citude de l'autorité supérieure ne
nous a pas fait défaut. Nous en
avons reçu la sanction peu de jours
après la catastrophe ; le 25, nous
étions prévenus de la visite de M. le
préfet et du commandant Gossart,
chef d'escadron d'état-major, délé­
gué de Mme la maréchale de Mac­
Mahon, présidente du comité central
de secours en faveur des inondés du
Midi.

Le commandant Gossart, avec
l'affabilité la plus exquise, la
prévenance la plus délicate, dans un
langage qui partait du coeur, nous
assura de l'intérêt et de l'appui des
hautes influences dont il était
l'envoyé. TI demanda au conseil de
l'aider dans sa tâche en lui
désignant, de concert avec un
comité nommé à cet effet, les noms
de ceux que l'inondation avait
ruinés, leur situation de famille et le
chiffre de leurs pertes.

En même temps, les faits
succédaient aux paroles et nous
recevions des mains du premier
magistrat du département, comme
premier envoi du comité central, une
part dans les sommes destinées au
soulagement des plus nécessiteux
parmi ceux que le fléau avait
atteints. Que M. le Préfet nous
permette dans cette occasion de lui
en exprimer nos remerciements, au
nom de ceux qui ont été l'objet de sa
sollicitude.

M. le commandant Gossart a pu
constater ensuite, dans une courte
inspection des lieux, les désastres
considérables dont la localité a été le
théâtre navrant .

Certes, nous savions combien était
inépuisable la générosité, la bonté de
coeur de Mme la duchesse de
Magenta ; nous savions aussi que,
née sous notre climat des bords de la
Méditerranée, elle n'oublierait pas
ses premiers compatriotes, dans
cette France si chère et si éprouvée.
Nous avions confiance en la haute
protection, l'espoir réparateur, la
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Les billets deloterie seront distribués
par MM. les membres du comité, on
pourra se les procurer encore à la
mairie, dans les differents cercles de
la ville, dans les bureaux de tabac et

SECOURS AUXINONDES DEL'HERAULT

generaux qui représentent les
communes les plus éprouvées. Tous
appellent, sur les localités qu'ils
représentent, l'attention et la sollici­
tude du conseil général et de l'autorité
supérieure.

Sur une proposition de MM. Salles
et Dufour de la Vernède, l'assemblée
se constitue en comité secret.

Nous donnerons, du reste, le
compte-rendu officiel de cette séance.

Aux habitants de Béziers,
L'autorité supérieure vient d'installer
un comité local pour la répartition des

M. Prax a répondu aujourd'hui par
une lettre de chaleureuse félicitations
et de remerciements tant au nom de la
ville de Béziers qu'au nom de la
population saint-chinianaise.

secours en faveur des inondés du
département.

La commission se compose de :
M. le maire, président; M. le curé­

archiprêtre de Saint-Nazaire; M. le
pasteur protestant; MM. Massip,
Cassagne, Guyot, membres de la
commission municipale; M. le
président du tribunal de commerce,
M. Victor Lagarrigue, vice-président
de la commission de l'hospice; M.
Grignet, percepteur, trésorier; M.
Lagarde, receveur municipal; M.
Charles Labor,

Ce comité réuni, a décidé qu'il
serait organisé une loterie d'objets de
toute nature, avec nombre de lots et
billets indeterminés.

Le prix du billet a été fixé à 30
centimes.

Les lots offerts par la générosité
des habitants et des étrangers seront
déposés à la mairie et exposés à la
salle du Musée.

Monsieur le maire, Chaque lot indiquera le nom du
J'ai l'honneur de vous envoyer ci- donateur.

inclus un chèque de 1.039 fr.45 pour Le comité local fait un appel
les victimes de la catastrophe de chaleureux à la générosité des
Saint-Chinian. J'ai prélevé cette habitants.
somme sur le montant de la souscrip- La ville de Béziers répondra
tion ouverte dans nos bureaux pour comme par le passé à la demande qui
les inondés du midi de la France,et lui est faite. Elle a su toujours
couronnée d'un si beau succès grâce à comprendre ce qu'il y avait de grand
l'élan qui a poussé route l'Alsace à dans l'accomplissement du noble
secourir les milliers de malheureux qui devoir de la charité. Le magnifique
venaient d'être si cruellement:frappés résultat de la souscription publique;
dans notre ancienne patrie. faite il y a quelques mois à peine,

Je suis heureux, Monsieur le maire, pour les inondés de Toulouse,
de pouvoir apporter cette faible obole proclame hautement quelles sont les
à l'oeuvre de soulagement à laquelle qualités de coeur chez tous le
vous vous êtes voué avec tant biterrois.
d'empressement, et vous prie de Aujourd'hui, c'est aux portes
vouloir bien agréer l'expression de ma même de la ville que le fléau a étendu
respectueuse considération. ses ravages.

G. Fischbach, rédacteur en chef Saint-Chinian pleure ses morts et
du Journal d'Alsace et Courrier du offi"e le spectacle déchirant des plus
Bas-Rhin. émouvantes misères.

Le département tout entier a vu la
presque totalité de ses récoltes
anéanties.

Ce sont nos frères qui souffi:ent, ne
l'oublions pas. .

Levons-nous, nous tous que le ciel
a épargnés, et unis par un même
sentiment, venons en toute bâte au

DEPARTEMENT de L'HERAULT, secours de nos frères malheureux.
VILLE DE BEZIERS Le comité.

CONSED.. GENERAL de l'Hérault

1SAMEDI 2 OCTOBRE 1875

sollicitude éclairée du noble soldat
qui dirige les destinées de la France et
n'a qu'un but: relever son pays après
tant de malheur. Mais nous étions
loin de penser que notre commune fut
sitôt l'objet de préoccupations venant
de si haut.

Que le chef de l'Etat, le premier
magistrat de la République, que sa
digne compagne, toujours disposée à
secourir les infortunes et qui vient de
faire parvenir jusqu'à nous un écho
de - sa sympathie, reçoivent ici
l'expression de notre gratitude la plus
vice (sic, pour "vive"), de notre Voici la lettre adressée à M. le maire
éternelle reconnaissance. de Béziers par M. le rédacteur en chef

C'est donc un sentiment que nous, du Journal d'Alsace et Courrier du
conseillers de la commune de Bas-Rhin:
Poussan, vous prions d'agréer, au
nom de tous les habitants, l'hommage A Monsieur le maire de Béziers,
de" notre respect et de notre
inaltérable dévoûment. Strasbourg, le 23 septembre

Les membres du conseil 1875.
municipal : Jean Fabre, François
Marquès, Anténor Fabre, Barthélémy
Tadès, François Nègre, Simon
Guerguil, Jean-Antoine Fabre, Lucien
Cazelle, Valentin Bigot" Xavier
Dujol, Simphorien Mazet, Romual
Couderc, adjoint ; Augustin Vernet,
maire.

Aujourd'hui, 1er octobre, le conseil
général de l'Hérault s'est réuni en
séance extraordinaire, sous la
présidence de M. Lisbonne, pour
prendre des mesures relatives à des
secours à apporter aux victimes de
l'inondation de l'Hérault.

La séance a été ouverte à une heure
et demie.

M. le préfet y assistait.
Après l'appel nominal fait par M.

Salle; M. Lisbonne a pris la parole et
donné lecture d'un rapport sur les
ravages causés par l'inondation que la
commission départementale avait
constatés.

M. le préfet a donné ensuite lecture
des rapports de plusieurs chefs de
service ; puis, il a entretenu le conseil
de la question remaniement decennal
de l'octroi de Montpellier, question
sur laquelle le conseil aura à statuer
par un vote.

Quelques observations sont ensuite
présentées par les conseillers
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autres édificespublics. Le cercueil était porté par des
soldats.

Tout le corps des officiers de notre
ville avait tenu à l'honneur d'ac­

On nous écrit de Bézien, le 29 compagnerjusqu'à la gare la dépouille
septembre 1875 ; mortelle de leur infortuné camarade.

Une foule nombreuse et recueillie se
Monsieur le directeur du Messager pressait sur le passage du cortège.

du Midi, Avantde se séparer du corps qui doit
être transporté à Lyon, M. le colonel

J'au lu hier, à Saint-Chinian, le post- du génie a prononcé quelques paroles
scriptum qui me concerne dans la de regrets et d'adieu, que nous serons
lettre de M. Razimbaud à votre heureux de reproduire demain dans
adresse. Il est évident que lorsqu'on nos colonnes.
est aux abois de bonnes raisons on
cherche toutes les échappatoires
possibles ; toutefois, comme M.
Razimbaud n'a nullement répondu à Nous recevons la lettre suivante:
ma lettre, je maintiens toutes mes
affirmations jusqu'à ce qu'il veuille Saint-Chinian, le 30 septembre
bien me prouver le contraire. Il m'eût 1875.
été facile de lui démontrer que son
semblant de prétexte à ne pas me Monsieur le directeur du Messager du
répondre n'est même pas une raison, Midi,
mais j'ai préféré lui écrire la lettre Je vous serais infiniment obligé si
suivante: vous vouliez donner place dans vos

................................. colonnes aux lignes qui suivent et
auxquelles s'associent la plupart de

la lettre personnellement adressée à mes amis.
M. Razimbaud étant conçue dans des Voilàplus de quinzejours que Saint­
termes très-vifs, nous ne croyons pas Chinian s'est trouvé aux prises avec le
opportun de la rendre publique. terrible fléau qui a manqué l'engloutir.

.......................... ........ Depuis cette époque funeste nous
n'avons qu'à nous louer de

Veuillez, Monsieur le directeur, l'empressement que l'on a mis à nous
insérer la présente lettre dans votre secourir; mais hélas ! quand on songe
plus prochan numéro et agréer mes à tous ce qui reste à faire, on ne peut
sincèressalutations. s'empêcher d'être assaili par les idées

Signé : Latrand; fils. les plus tristes et l'on se prend à
désespérer de l'avenir de notre
malheureux pays. Nous sommes

Aujourd'hui samedi 2 octobre, à profondémenttouchés de la sympathie
quatre heures de l'après-midi, a eu que la catastrophe de Saint-Chinian a
lieu la cérémonie funèbre de éveillé de toute part ainsi que de
l'enlèvement du corps de M. l'intelligente charité que l'on a
Ladavière, Iieurenant du génie, agé de déployés pour alléger les premières
vingt-quatreans. souffiances; mais il faut bien le dire,

Une maladie cruelle contractée, les secours d'une autre nature ne nous
selon toute probabilité, pendant qu'il ont été accordés qu'avec un
mettait son dévoûment au service de ménagement des plus discrets qui
nos compatriotes, a ravi, en quatre ressemble presque à de la parcimonie.
jours, cejeune lieutenantà l'estime de 140 hommes sont un chiffre tout a
ses chefs et à l'amitié de ses fait insuffisant pour la longue et dure
camarades. tâche qu'ils ont à accomplir. Il nous

Le convoi, précédé par la musique eût fallu dès le premier jour 300
du génie, qui exécutait une marche hommes et 150 chevaux, et Saint­
funèbre, présentait l'aspect le plus Chinian commencerait aujourd'hui à
imposant. respirer et pourrait s'occuper à panser

Le deuil était conduit par le colonel ses blessures. Tandis que, malgré
du génie; quatre lieutenants appar- l'ardeur infatigable des hommes du
tenant aux diverses armes de génie que nous avons, malgré le
Montpellier tenaient les cordons du dévoûment et la capacité de leurs
poële. chefs, c'est à peine si nous sortons de
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la première période d'envasement
infect qui accompagne la plupart des
grandes inondationset qui fait courir
à la salubritépublique les dangers les
plus sérieux.

Les conditions dans lesquelles se
font nos vendanges sont déplorables;
presque pas de bras pour ramasser et
fouler les raisins, animaux de trait
insuffisant, futailles avariées ou
perdues. Tout retard diminue la
quantité du précieux liquide et
appauvrit d'autant notre population
déjà si éprouvée.

Qu'on nous envoie donc des
chevaux et des hommes, sans retard,
le plus que l'on pourra ; mous avons
plus besoin de ces forces que
d'argent. Saint-Chinian peut encore
se relever si on vient à son secours
d'une manière intelligente et surtout
rapide, mais il est voué à une misère
incurable si on le délaisse dans ce
moment.

Agréez, etc. un inondé, L.B

Dans une correspondance qui date
de quinze jours, notre collaborateur
envoyé sur les lieux a développé les
arguments donnés dans la lettre ci­
dessus er appelé la bienveillante
attention de l'autorité supérieure sur
cette importante question.

1 LUNDI 4 OCTOBRE 1875

Rien ayant un rapport avec "le fléau"

1 MARDI 5 OCTOBRE 1875

Voici ce qui résulte de deux
circulaires du ministre de l'intérieur
aux préfets à propos des secours aux
inondés du Midi :

Si le premier secours accordé à un
inondé est trop élevé, d'après les
appréciations du comité local, qui
n'ont pu être fournies à temps, ce
secours ne sera pas augmenté, et
vous vous abstiendrez de délivrer
une nouvellelettre d'avis.

De même si le premier doublement
de secours porte l'allocation à un
chiffre plus élevé que celui de la
perte, vous retarderez l'envoi de la
deuxième lettre d'avis et vous me
proposerez la réduction qui vous
paraitra équitable, conformément à
l'avis du comité local.

Dans le cas où les terrains sur
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Troisième liste de la souscription
municipale au profit des inondés de
l 'Hérault ouverte à la mairie (bureau
du personnel et militaire) :

lesquels les maisons ont été construi­
tes auraient été emportés, le comité
local autoriserait la reconstruction
sur un nouvel emplacement ; si les
sinistrés se transportent dans les
plaines insubmersibles, ils ne seront
pas tenus de construire en maçon­
nerie hydraulique ; le certificat du
surveillant des travaux devra être
libellé en conséquence.

Le comité local peut autoriser les
sinistrés à employer les secours
accordés en acquisition de maisons
déjà construites. Cette autorisation
devra être jointe au mandat de
paiement.

Si un sinistré vend le terrain sur
lequel se trouvait sa maison,
l'acquéreur ne peut obtenir le secours
accordé au vendeur.

Le comité central a jugé utile de
laisser aux comités locaux le soin de
proposer le classement en trois
catégories des personnes qui sont
appelées à recevoir des secours,
savoir :
10 Celles qui étaient, avant

l'inondation, dans une position telle
qu'il est impossible de leur imposer
des objets qui ne sauraient leur
convenir, et auxquelles l'allocation
totale sera payée en argent.
20 Celles qui devront recevoir en

nature quelques objets indispensables
à leurs besoins, et rester libres
d'employer le surplus du secours
suivant leurs convenances ;
30 Celles qui ont besoin sans retard
de divers objets que les comités
achèteront ou feront fabriquer
économiquement.

Les comités locaux dresseront à cet
effet des états nominatifs, et ils y
classeront les personnes à secourir
dans l'une ou dans l'autre des trois
catégories; ils enverront ensuite les
listes aux préfets qui les soumettront
au comité départemental, lequel
arrêtera, en conséquence, les
commandes à faire.

Les comités locaux apprécieront ce
qui doit, dès maintenant, être donné
et ce dont ily a lieu d'ajourner encore
la distribution.

Toutefois, quant aux personnes
déjà réinstallées dans de nouveaux
logements, elles devront recevoir
tout de suite la totalité du secours,qui
leur a été attribué soit en argent, soit
en nature.

En tout état de cause, les sommes
inférieures à 50 ft. seront payées en
une seule fois.

IMERCREDI 6 OCTOBRE 1875 1 sombres nuages qui s'en élevaient, les
paroles du commandant Gossart
faisaient briller l'espérance.

Nous recevons la dépêche suivante: Providence réparatrice de nos
aftlictions, vous ne laissez pas

Saint-ehin_ mardi 6 octobre (3 longtemps le malheur livré à lui-
h 36 du soir). même; sa voix s'est à peine fait

. '" entendre qu'il trouve à ses côtés la
TrOIS ~adavr~ on! ete decouverts main secourable qui essuie seslarmes
~ le ~~n, a Thezan ; un.~tre a et apaise ses souffrances. Aussi
ete trouve a ~es~on, au milieu du empressée que le fléau est prompt et
barrage en bois. Cmquante soldats de dévastateur votre sollicitude vole
li~e, v;~ d'~de, ~nt attendus pour ainsi dire sur ses pas et engage
auJourd hui pour aider a lav~~ une divine lutte qui répare son oeuvre
" Tous. les soldats du genie, ~ de deuil et, ne pouvant effacer tout à
1ex,:eption de do~e ~mmes qw fait le souvenir de son passage, fait
contmuent les démolitions, sont survivre le courage et la recon­
occupés à creuser le canal qui naissance.
desservait les usines de Saint-Chinian. Enfin, grande personnification de la

--- charité, associée sur le même trône à
la puissance, vous en tempérez la
force, et tandis que celle-ci conquiert
cette gloire dont la France est si fière,
vous, Madame, vous conquerez des
coeurs.

Consignés dans les registres de
(8 dons, d'un montant de 830 francs) notre commune, quand nos coeurs

auront cessé de battre, vos bienfaits
parleront encore, pour qu'à notre
reconnaissance succède celle des

O? nous. C?mm~~que la ,lettre générations futures.
SUivante ~w Vien! ~ ëtre adressee par C'est dans ces sentiments que nous
le conseil municipal de Cazouls- avons l'honneur d'être avec le plus
d'Hérault à Mme la maréchale de profond respect, de Votre Excel­
Mac-Mahon: lence, Madame la maréchale, les très

respectueux et très_dévoués
Cazouls-d'Hérault, 4 octobre 1875. serviteurs.

Les membres du conseil
~dame, . municipal,

Nous ne saunons expnmer tout ce Signés: Gautier Lagriffoul
que vos. bi~ts et les paroles de Paulhan, Roustan, Do~et, Cassol,l
consolation qu a su trouver votre Pons, Salasc Sérémy adjoint
délégué ont suscité dans le coeur Lagriffoul, maire. '
d'infortunés comme nous, d'attend-
rissement et de courageuse espérance.

C'est le propre de la charité de IVENDREDI 8 OCTOBRE 1875
raffermir, de ressusciter et de faire .
reprendre confiance dans la vie ; vous
avez fait cela dans nos âmes, terrifiés Al'époque des inondations, alors que
par un horrible fléau qui ne s' était les nouvelles nous étaient données
jamais montré aussi cruel, ne se sous l'impression des malheurs dont
contentant pas cette fois de dé~e notre département était la victime,
les ~o~ens et les r~sources d~ la Vie, nous avions annoncé que la
m~s s att~quant a ,nos existences réparation des dégâts sur les lignes
memes ; laissant apres son passage, exploitées par la Compagnie des
devant nos yeux en pleurs, le lugubre chemins de fer de l'Hérault
tableau de maiso~ en ~ines occasionnerait une dépense d~
confondues avec des rumeshumaines, plusieurs centaines de milliers de
l'abattement et la consternation dans francs.
n?s C<?eurs. Sous l'i~uence de v~~ Bien que nous ayons plus tard
b~enf81t~, e:e fard~ d amertume,a ete rectifié ces exagérations de la
b~~ ~ege ; en meme temps qu elles première heure, nous croyons devoir,
dissipaient de ce spectacle de mort les d'après des renseignements puisés à
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bonne source, fournir au sujet de ces
dégâts des détails très-précis :

La dépense totale pour réparations
de tous genres ne dépassera pas
120.000 fr.. La circulation ayant été
rétablie partout en moins de trois
jours, les pertes d'exploitation sont
donc insignifiantes. Pour le service
des travaux neufs, et notamment la
levée qui traverse le fond de l'étang
de Thau, entre Bouzigues et Balaruc,
on nous assure que deux mois
suffiront largement pour rétablir les
choses en leur état primitif, et tout
fait supposer que dans les premiers
jours de l'année 1876, la section de
Mèze à Montbazin pourra être livre à
l'exploitation.

Ce résultat, très-important pour les
populations de Montagnac, Mèze,
Loupian, Bouzigues, Balaruc,
Poussan etc., eut été plus tôt atteint
sans l'évènement inattendu et
désastreux du mois dernier; cepen­
dant, la nature des terrains très-durs
rencontrés en tranchée en amont de la
gare de Poussan, avait fait que,
contrairement à l'avis primitivement
émis par les ingénieurs de la
Compagnie, la reception de cette
ligne n'aurait pu avoir lieu en
novembre et décembre 1875, comme
on l'espérait.

Aujourd'hui, cette partie des
travaux, grâce à l'activité que l'on a
déployée, marcherait de front avec les
autres, et sera terminée également,
dit-on, à la fin décembre.
Il reste aussi, pour atteindre la

station de Montbazin, à traverser la
ligne de Montpellier à Rodez. Les
formalités pour cette traversée seront
accomplies, et l'on commencerait
incessamment l'exécution du viaduc
destiné à recevoir les rails de
l'Hérault.

On nous écrit de Saint-Chinian, le 5
octobre :

Monsieur le directeur,
Dans une de mes dernières

communications, je vous disais que
les travaux d'assainissement de la
ville s'avançaient activement. En
effet, aujourd'hui les rues sont
propres, les maisons et les caves, à
part quelques exceptions, sont tout à
fait désinfectées, et le danger qui était
à craindre pour la salubrité publique
disparait peu à peu. Certes, c'est
beaucoup si l'on envisage l'état
d'envasement dans lequel se trouvait

notre malheureuse ville le lendemain
de l'inondation. Mais une grande
partie de notre population est loin
encore d'être rassurée, en examinant
la nouvelle direction que parait
vouloir prendre le Vernazobres, et
l'exhaussement du lit de cette rivière,
qui est à certainsendroits de 1 mètres
à 1 mètre 50 centimètres. Personne ici
n'ignore que les pluies d'hiver
amènent souvent de fortes crues, et si
la digue à construire au lieu-dit le
Saut, dont l'établissement est paraît-il
admis en principe, n'est pas vite
construite, la moitié de la ville sera
toujours à la veille d'être entièrement
inondée. n est donc à souhaiter, pour
notre sécurité, que l'administration
supérieure ne perde pas de vue cette
question capitale, afin qu'elle ordonne
la construction de cet ouvrage d'art
qui nous préservera de malheurs sans
doute plus grands encore que ceux
que nous venons d'essuyer.

Les vendanges sont en pleine
activité. Jusqu'à aujourd'hui elles
s'étaient faites avec beaucoup de
lenteur, par suite du manque de bras;
mais l'administration de la guerre a
bien voulu, sur la demande de M. le
maire de Saint-Chinian, nous envoyer
cinquante hommes du 17ème de ligne
qui nous sont d'un grand secours
Grace à ces braves travailleurs, une

bonne partie de la récolte, qui aurait
infailliblement péri, pourra être
sauvée.

Trois nouveaus cadavres ont été
découverts hier à la Mouline,
commune de Cessenon. M. le
commissaire de police n'a pu cons­
tater que l'identité de l'un d'eux. D'un
autre côté, on annonce de Thézan,
canton de Murviels-lès-Béziers, la
découverte de deux autres cadavres
provenant sans nul doute de
l'inondation.

Les malheurs qui ont frappé notre
petite ville ont rencontré la plus vive
sympathie chez beaucoup de ses
voisines, parmi lesquelles je me fais un
devoir de signaler celles de Béziers et
Bédarieux, qui ont fourni une grande
quantité de vêtements à nos
malheureux inondés, et en adressent
encore sans relâche. Aussi notre
population saura, je l'espère, se
rappeler de tant de bienfaits. Il
manque aussi des lits et des couver­
tures' car beaucoup d'infor-tunés
couchent encore sur la paille.

Dimanche dernier, une petite soirée
chantante au profit des inondés, a été
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donnée dans une salle du grand café
de la Promenade, par MM. les sous­
officiers du 2è génie, en détachement
à Saint-Chinian. M. Poncet, comique,
sapeur au même corps, avec le
concours de M. Chevalier, percep­
teur surnuméraire, et de M. Pigot,
employé du télégraphe et secrétaire
de la mairie, pianiste-accompa­
gnateur. Malgré le peu de cartes
d'invitation qui avaient été
distribuées, le produit de cette soirée
s'est élevé à 84 ft, qui, ajoutés aux21
ft. d'une quête faite le dimanche
précédent dans une soirée tout à fait
particulière, où ces mêmes artistes
voulurent bien se faire entendre,
forme un total de 105 fr., qui vient
d'être versé dans la caisse du Comité
local de secours aux inondés de
Saint-Chinian. Tout porte à croire
que ces jeunes gens, qui ont été du
reste vivement applaudis, ne s'en
tiendront pas là. J'apprends qu'ils
organisent une autre soirée.

Aujourd'hui, un détachement de 20
hommes du 2è génie, venant de
Montpellier, a couché à Saint­
Chinian ; ildoit repartir demain matin
pour aller porter du secours dans la
commune de Prémian, qui a aussi un
peu souffert de l'inondation.

Agréez, etc.

1SAMEDI 9 OCTOBRE 1875

Quatrième liste de la souscription
municipale au profit des inondés de
l 'Hérault, ouverte à la mairie
(bureau du personnel et militaire).

(7 donateurs de 550 francs) .

Par arrêté de M. le préfet de
l'Aveyron, sont nommés membres du
comité de secours aux inondés de
Millau :

MM. le maire de Millau, président;
Carayon, curé-archiprêtre de Notre­
Dame; Boube, pasteur; le vicomte de
Bonald, député ; Joachim Aldebert,
président du tribunal de commerce,
chevalier de la Légion d'honneur;
Déjean, conseiller d'arrondissement ;
Lubac, docteur-mèdecin, membre du
conseil municipal ; Henri Vidal,
commissionnaire; Fages, curé du
Monna; Morini, architecte-adjoint de
département ; Carrel, vice-président
de la Société des tanneurs et
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1 MARDI 9 OCTOBRE 1875

SEPTIEME LISTE de la souscrip­
1tion municipale au profit des inondés
de l'Hérault, ouverte à la mairie
(bureaudu personnel et militaire)

Total: 3.249, 10
Antérieurs: 530.557 , 75

Ensemble: 533.806, 85

Journée du Il octobre 1875
1 don, lOf

JEUDI 14 OCTOBRE 1875

DIMANCHE 10, LUNDI 11,
MARDI 12 OCTOBRE 1875

corroyeurs.

Aucune nouvelle en rapport avec les
inondations ...

Nous avons reçu à l'époque les listes
de souscriptions de la ville de
Bédarieux en faveur des inondés du
Midi, s'élevant à 7399 fr 05c et nous

1 l
avons eu le regret, à cause de

MERCREDI 13 OCTOBRE 1875 l'abondance des matières, de ne
SIXIEME LISTE de souscriptions pouvoir les publier, ainsi que

. " . municipales au profit des inondés de beaucoup d'autres listes de même
Cm~~eme liste de la souscription l 'Hérault, ouverte à la mairie (bureau
mun,'cipaleau profit des inondés de du personnel et militaire). narture__. _
l'Herault, ouverte à la mairie 1 1JEUDI 21 OCTOBRE 187~
(bureau du personnel et militaire). 9 dons, 1245 f . .

(4 donateurs pour 752 francs).

'--- ,1 LUNDI 18 OCTOBRE 1875

Fête de saint-Bruno.

Mgr l' évèque de Montpellier vient
d'adresser au clergé de son diocèse la
lettre suivante :

A Montpellier, le 6 octobre
1875

. , . Sur le compte rendu par le vice-
On nous ecnt de Thézan. le IO? président du conseil ministre de 5 dons, 160 f 65
octobre 1875 : l'intérieur, des actes de dévouement

. ,. . qui lui ont été signaléspendant le mois
On VIent de decouvnr sur les nves de septembre 1875 et des no eaux

de l'Orb" au lieu dit la Cave, le sauvetages acco~plis 10r:
v

des
cadavre d un enfant de douze ans, inondations des médailles d'honneur
venu sans ~oute de S~nt-~hini~, ont été déc~ées aux personnes dont
~s,~ tel e~t de putrefaet1o? qu il les noms suivent, aux termes d'un
a ete impossible de reconnaitre le rapport approuvé par le Président de
sexe. la République, le 13 septembre

1
SAMEDI 16 OCTOBRE. 1875 1 (aucune mention en rapport avec les

. mondations de septembre 1875). Monsieur le curé;
On vient de terminer le travail relatif à Ce serait manquer à un devoir de

TRENTE-QUATRIEME liste la constatation des pertes occasion- reconnaissance, vis-à-vis de ceux qui
souscriptions recueillies pour les nées dans les départements du Midi ont bien voulu secourir nos frères
inondés du Midi, par M le trésorier par ~es inondations du mois de juin malheureux, que de ne pas essayer de
payeur général de l'Hérault: dermer. conserver à la postérité, avec la

TI résulte de ce travail que 1645 mémoire de nos douloureuses épreu-
(Dons de collectivités, conseils communes situées dans 12 ves, celle des précieux témoignages
municipaux, écoles, confréries et ~~art~ents ont été ~rouvées par d'affectueuse sympathie dont les
congrégations, sociétés de secours, 1 inondation. Dans le departement de infortunes de nos compatriotes ont
bureaux de bienfaisance chorales la Haute-Garonne, les pertes été l'objet et l'occasion.
etc, et particuliers.).' , dépassent 42 millions de francs.Les J'ai donc résolu que, toutes les
Journée du 18 septembre 1875. départements qui ont ensuite le plus années au jour anniversaire de

2 donateurs, 101 fr 75 souffert sont ceux de Lot-et-Garonne, l'inondation de 1875, c'est-à-dire le
Journée du 20 septembre 1875. 14.846.608 fr.; de Tarn-et-Garonne, 12 septembre, une messe serait

Conseil municipal de 12.437.803 fr. ; des Hautes-Pyrénées, célébrée, le plus solemnellement
Rieussec, 25 f 9.290.000 fr. ; de L'Ariège, 5.240.000 possible, dans l'église paroissiale de

Journée du 23 septembre 1875. fr. ;de la Gironde, 4.974.000 fr., et du Saint-Chinian. Cette messe, fondée
7 dons, 1740 f 05 Gers, 3.310.000 fr. En résumé, le en mon nom et au nom des Evèques

Journée du 28 septembre 1875. montant des pertes s'est élevé à mes futurs successeurs, sera dite à
8 dons, 1055 f 65 100.000.714 fr., dont 43 millions en l'intention des victimes qui ont

Journée du 30 septembre 1875 capital et 57 millions en récoltes et succombé, dans l'inondation, soit à
2 dons, 5 f 40 objets mobiliers, répartis entre Saint-Chinian, soit à Cazouls-

Journée du 2 octobre 1875 127.817 personnes. Lespertes causées l'Hérault, soit à Cette, soit au moulin
2 dons, 5 f 80 par les inondations de 1875 sont de de Frescaly.

Journée du 6 octobre 1875 beaucoup supérieures à celles cons- A l'issue de la messe, le célébrant
2 dons, 18 f tatées pendant les inondations de recommandera expressément aux

Journée du 7 octobre 1875 1856, maisn'ont pas atteint le chiffre prières des assistants tous nos
Souscriptions reçues par M. le de celles de l'année 1816, pendant bienfaiteurs, c'est-à-dire toutes les
Maire de Béziers, 316 f 70 laquelle elles s'étaient élevées à personnes qui, par leurs aumônes,

161.606.000 francs. leur dévoûment, le travail de leurs
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1DIMANCHE 24 OCTOBRE 1875 1

Le Grand-Café organise une loterie
au profit des inondés de 1'Hérault
pouvant produire quinze cents francs.
Parmi les lots on remarque une cage
qui est un véritable chef d'oeuvre du
genre; elle a la forme d'un chateau
fait avec machicoulis et créneaux
armés de canons miniatures.

La commune de Saint-Félix-de­
Lodez nous envoie une première liste
de souscription en faveur des inondés
de l'Hérault, dont le montant s'élève
à la somme de 285 francs.

Nous regrettons que le manque
d'espace nous oblige à renvoyer à
plus tard la publication détaillée dee
cette liste, aussi bien que de toutes
celles qui nous sont déjà parvenues.

Le comité central de secours aux
inondés s'est réuni le 20 octobre au
palais de l'Elysée, sous la présidence
de Mme la Maréchale de Mac­
Mahon.

Il y a été décidé que les pauvres et
peu aisés des localités récemment
inondées recevraient des secours pour
reconstructions,mobiliers et bestiaux
dans la même proportion que ceux
des départements victimes des
inondations de juin et d'après les
évaluations faites par les comités
départementaux.

Une nouvelle somme de un million
a été votée pour venir en aide aux
commerçants ou industriels et favo­
riser la reprise des affaires. La quanti­
té de ce secours a été déterminée par
les demandes des commissions spé­
ciales, composées en grande partie de
membres des chambres de commerce.

Enfin, il a été admis que les pertes
de récoltes et de terres enlevées
donneraient lieu à des allocations
fixées d'après les listes fournies par
les directeurs des contributions et sur
les bases qui ont servi à la réduction
de l'impôt.

Ces différentes résolutions, ainsi que
celles prises antérieurement, engagent
pour une some de plus de 24 millions

Vendredi de la semaine dernière, le
coffre-fort, emporté par le
Vernazobre, de M. Vialar, notaire à
Sr-Chinian, a été retrouvé sous une
légère couche de gravie~, à ~

kilomètres de cette VIlle, a
Combejean, dans la commune. de
Pierrerue. Des paysans avalent
essayé de le fracturer avec leurs pic~,

ignorant sans doute ce que POUVaIt

être cette masse de fer. Rien n'a été
soustrait du coffre-fort qui, indépen­
damment de nombreuses valeurs,
contenait une somme de 3.000 fr. en
or et une somme de 3.000 fr. en
billets de banque.

4 dons, 235 francs.

1 MARDI 26 OCTOBRE 1875 1

HUITIEME LISTE de la
souscription municipale au profi~

des inondés de 1'Hérault, ouverte a
la mairie (bureau du personnel et
militaire).

On lit dans la Revue de St-Pons:

1JEUDI 28 OCTOBRE 1875

le Comité central, dont les comptes
détaillés seront ultérieurement
publiés.

Les recettes de la loterie du Cercle
artistique de Montpellier au profit
des inondés du Midi se sont élevées
à 21.588fr 55c, y compris la
souscription particulière du Cercle
(50Ofr); les dépenses, qui se subdi­
visent en frais d'impressions,
d'organisation, de surveillance,
d'exposition de lots et de tirage à la
promenade du Peyrou, sont de
1815fr 05c

Le produit de la loterie a été de
1743fr 50 mis à la disposition d
Comité de répartition des secours de
l'Hérault.

AVIS Le comité de la loterie du
Cercle-artistique invite les porteurs
de numéros gagnants à retirer au
plus tôt les objets qu'ils ont gagné.

En vertu d'un arrêté préfectoral en
date du 28 juillet 1875, les lots non
réclamés dans les six mois qui
suivent le jour du tirage
appartiendront à la loterie.

mains ou les saintes inventions de IVENDREDI 22 OCTOBRE 1875 1
leur charité, ont essayé d'atténuer les
terribles conséquences de ces
calamités sans exemple.

Je suis heureux de penser que les
représentants du pouvoir, de l'~­
nistration, de l'armée, de la magist­
rature, les fonctionnaires de tout
ordre et de tout rang, les hommes de
science, d'industrie, d'art et de
littérature, ceux qui s'honorent d~

poursuivre les carrières libérales auSSI
bien- que les artisans et les plus
modestes ouvriers, les congrégations
de religieuses comme les femmes et
les jeunes filles du monde, recevront
par nos soins ce tribut de perp~elle

gratitude qui attirera sur leur Vie et
sur leur mort les regards de Dieu,
dont la paternelle providence sait
récompenser "même un seul verre
d'eau fraiche" offert pour son amour.

Mais vous me permettrez, monsieur
le curé, d'exprimer en particulier à
mes vénérés, illustres et révéren-

dissimes collègues, les cardinaux, 1 LUNDI 25 OCTOBRE 1875
archevèques et évèques de France, ,
combien leur générosité pour nous
m'a touché: vous me laisserez vous Journal officiel, à la partie non
prier de déposer, dans les archives de officielle:
votre paroisse, un exemplaire des
lettres qu'ils ont bien voulu m'écrire,
pour compâtir à nos sollicitudes et
pour contribuer à augmenter nos
ressources (!). Chacun d'eux s'est
assuré par là une place spéciale dans
nos prières et dans la mémoire de
ceux qui viendront après nous. Nos
arrière-neveux, s'ils ne se rappellent
pas sans terreur la matinée du .12
septembre, n'oublieront pas du moins
que, pour guérir des maux dont cette
désast-reuse matinée avait été la
cause et le témoin, et pour soulager
ces effrayantes misères, l'épiscopat
français se montra fidèle aux plus
généreuses traditions de son histoire.
En retour, nous demeurerons fidèles
à l'Eglise, à Jésus-Christ. C'est !à ce
que réclament de nous ceux qw ont
daigné nous secourir avec un si noble
empressement.

Veuillez, monsieur le curé, faire à
vos paroissiens, sinon la commu­
nication textuelle des lettres de NN.
SS. les évêques, au moins l'énum.é­
ration des dons qu'ils nous ont faits
et l'éloge de leur inépuisable charité.

Je suis avec dévoûment et respect,
monsieu'r le curé, votre affectionné
serviteur en Notre Seigneur.

F.M. ANATOLE, évêque
de Montpellier.
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Depuis le commencement de cette
semaine et grâce aux nombreux
travaux exécutés par les sapeurs du
génie détachés à Saint-Chinian, en
amont de la rivière le Vernazobre, à
partir du lieu dit la Rive, jusque dans
la ville, l'eau tant désirée et impa­
tiemment attendue a été rendue au
canal dit de l'Abbé, que l'inondation
avait entièrement détruit ou engravé
plusieurs endroits.Les usines épar­

gnées par l'inondation et qui
chomaient depuis lors ont repris leurs
travaux:, et la salubrité publique n'a
plus rien à craindre du danger dont
elle était menacée par l'odeur des gaz
délétères qui se dégageaient de la

Les lots déposés dans le local du partie dudit canal qui traverse la ville.
Cercle artistique, place de la Ces travaux, qui ont nécessité
Comédie. quelques ouvrages d'art, ont été

exécutés avec une intelligence et un
1VENDREDI 29 OCTOBRE 18751 en~~ables,dansl'espaced:~

mois environ, Les hommes du genie
qui y étaient employésont, par ce fait,
bien avancé leur tâche, si on ne leur

On nous écrit de Saint-Chinian, le fait pas construire la digue dont je
27 octobre 1875: vous parlais dernièrement, car

j'apprends à l'instant que 80 hommes
sur 140 vont être rappelés immé­
diatement à Montpellier; les 60
hommes restant seront rappelés plus
tard ou dirigés en partie sur Ferrières,
pour rétablir la communication d'un
chemin, et en partie au moulin de
Poussarou, afin de procéder à des
travaux dont l'urgence a été
reconnue.

Le départ définitifde Saint-Chinian
du détachement du 2è génie, sera
pour notre population, une nouvelle
calamité, en pensant surtout que la
construction de la digue du Saut, qui
est d'une urgence incontestableet qui
doit préserver la ville, sera

161

indéfiniment ajournée. Sans vouloir
rien préjuger, il me semble qu'on
aurait bien pu profiter de la présence
des sapeurs du génie pour faire
exécuter ce grand ouvrage d'art; une
fois partis, on a le droit de se deman­
der qui pourrait être chargé de
procéder à ces travaux qu'on ne doit
pas, je ne cesserai de le dire, laisser
dans l'oubli.

Dans ma dernière lettre, je vous
signalaisles villes chez lesquelles nos
malheurs ont rencontré la plus vive
sympathie. Le comité local de
secours de Saint-Chinian me prie de
signaler à vos lecteurs la ville de
Troyes, qui a adressé à M. le mairede
Saint-Chinian une grande caisse
d'effets d'habillement entièrement
neufs.

Plusieurs maisons de commerce en
vins de Béziers ont bien voulu
également donner à nos inondés
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1VENDREDI 5 NOVEMBRE 18751
. . Ce matin, par un temps affreux,

ISAMEDI 6 NOVEMBRE 18751

Onlit dans les journaux de Toulouse:

De nouveaux malheurs viennent
encore frapper nos populations déjà
si cruellement éprouvées par les
inondations des 12 et 13 septembre.
Après les désastres occasionnés par

les débordements de l'Orb, du
Vernazobres, voici l'Aude qui vient
ajouter de nouvelles misères à toutes
celles qui ont déjà atteint notre
malheureuse contrée.

La dépêche suivante, que nous
recevons de Béziers, nous apporte de
douloureux détails sur cette nouvelle
inondation :

On nous écrit de St-Chinian, le 4
novembre 1875 :

La crue a commencé le 31 au soir. La
Garonne était alors à 50 centimètres
au dessus de l' étiage . Le fleuve n'a
cessé de grossir pendant toute la
nuit. Les quelques habitants nouvel­
lement installés à Saint-Cyprien, peu
rassurés, ont passé la nuit sur le qui­
vive

( )

"L'Aude a crû jusqu'au milieu de la
nuit et envahi les plaines de
Lespignan, Nissan, Coursan, Capes­
tang, Cuxac, Fleury et Salles. L'eau
se précipitant à travers les brêches
des digues de Londres et de Cuxac,
a rempli la cuvette de l'étang de
Capestang.

L'inondation arriva au niveau de
celle du 12 septembre. TI faudra un
bon mois avant que les propriétaires
puissent tailler leurs vignes et faire
les semaillesde luzerne.

Lors des inondations du mois de
juin, le ministre des travaux publics
avait promis de faire exécuter
promptement, à ces digues, les
réparations nécessaires pour mettre
les terrains à l'abri de l'irruption des
eaux.
Le retard apporté dans les travaux

a occasionné des pertes considé­
rables, et mettra beaucoup de
propriétaires dans l'obligation
d'arracher une grande quantité de
vignes".

désastre, pour nous porter les secours
qui ne seront jamais oubliés ; et
particulièrement pour le pauvre
sapeur Huet, victime du devoir, qui
n'a quitté le travail que lorsqu'il en a
été forcé par la maladie qui devait
l'emporter quelques jours plus tard.
On remarquait également au cortège

le camarade de lit du sieur Huet,
pleurant à chaudes larmes.

M. Louis Sèbe, docteur mèdecin,
inspiré par un sentiment de recon­
naissance, n'a pas voulu quitter le
cimetière sans dire un dernier adieu au
défunt et prononcé sur la tombe le
discours suivant :

"Au nom de la population recon­
naissante des secours qu'elle a reçu de
l'armée dans ces douloureuses
circonstances, je viens saluer cette
tombe où va reposer pour toujours un
des enfants du pays que la mort est
venue frapper pendant son rapide
passage au milieu de nous.

Le sapeur Huet est tombé au
moment où il accomplissait, avec ses
camarades, une des plus belles tâches
qui soit dévolue à l'armée, celle de
secourir les malheureux et les
défendre contre les calamités qui
fondent sur eux en pleine paix et dont
l'action soudaine et terrible simule les
horreurs de la guerre la plus acharnée.
Les ruines accumulées par

1
MARDI 2-3 NOVEMBRE 1875 1 l'inondation du 12 septembre ont

. . laissé Saint-Chinian dans l'état où il se
trouverait à la suite du bombardement
le plus furieux ; et si maintenant il se

On nous écrit de Saint-Chinian, le relève quelque peu, si la vie recom­
30 octobre 1875 : menee à renaitre et à circuler dans les

rues de notre malheureuse cité,
gardons-nous de l'oublier, ce n'est
que grâce au dévoûment et à l'activité
de ces braves militaires dont les
services seront désormais inscrits dans
les annales de St-Chinian.
Adieu donc, Huet, nous conser­

verons pieusement tes restes qui nous
rappelleront sans cesse ce que notre
pays doit à la noble phalange à
laquelle tu appartiens. Si la mort que
tu as trouvée ici ne donne pas la gloire
des champs de bataille, elle te vaudra
les palmes précieuses qu'obtiennent
en tout temps ceux qui tombent
victimes du devoir accompli".

Puissent ces quelques lignes porter
un peu de consolation aux parents et
amis de ce malheureux militaire.

Le nommé Pierre Julien Huet, agé de
vingt-deux ans, natif de Saint­
Marceau (Ille-et-Vilaine), sapeur au
2è Génie en détachement à St­
Chinian, est décédé dans l'hospice de
cette ville avant-hier, 28, à six heures
du soir. Ses funérailles, auxquelles
ont assisté tous les hommes qui
composent le détachement, ayant à
leur tête M. le lieutenant Detrez, ont
eu lieu le lendemain, 29, à quatre
heures de l'après-midi.

M. le maire et ses deux adjoints,
suivis des anciens militaires de notre
ville et d'une nombreuse foule, ont
bien voulu, par leur présence, donner
le témoignage de sympathie, d'estime
et de reconnaissance que toute la
population saim-chinianaise a pour
les braves militaires qui sont venus au
milieu de nous, le lendemain du

qui ont tout perdu et qui ne peuvent
loger leur petite récolte, quelques
futailles. Ce secours, qui n'est
cependant pas de première nécessité,
a été reçu avec un grand plaisir et une
entière reconnaissance. TI est à désirer
que d'autres maisons de commerce
imitent celles qui ont déjà donné, un
grand nombre de demandes de
futailles étant faites tous les jours à la
mairie.

En déblayant l'emplacement de la
maison Lacroix, jardinier, où 14
personnes ont été englouties le jour
de l'inondation, on a découvert ces
jours-ci le cadavre d'une demoiselle
dont l'identité est douteuse ; tout
porte à croire cependant que c'était le
cadavre d'une demoiselle Lacroix,
Polinice.

Au moment de clore ma lettre,
rapprends que 40 hommes du génie
vont être dirigés de Saint-Chinian sur
Ferrières aujourd'hui même. Ces 40
hommes sont mis, par ordre de M. le
sous-préfet de Saint-Pons, à la
disposition de M. l'agent voyer
cantonal de Saint-Chinian, qui est
chargé de la direction des travaux à
faire dans la commune de Ferrières.
Dans ce cas, 40 hommes seulement
seront incessamment rappelés à
Montpellier.
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LE PUBLICATEUR DE BEZIERS

IMARDI 9 NOVEMBRE 1875

trombes qui produisirent des
résultats aussi inopinés que ceux de
Toulouse, de Saint-Chinian et d'ail­
leurs.

On aurait donc tort, croyons-nous,
de s'inquiéter outre mesure.

LOTERIE au profit des inondés:
Le Directeur de la maison centrale

d'Aniane vient d'organiser, avec le
concours de plusieurs persones de
cette ville, une loterie au profit des
inondés de 1'Hérault, voici la
nomenclature des lots: (82 dons).

payer cher leurs faveurs ! Un
moment leur suffit pour jeter des
millions à la mer !

Ceux qui ont l'habitude de
dramatiser les moindres incidents de
la chronique viticole pour impres­
sionner l'opinion commerciale, n'ont
pas à se mettre, cette fois, en frais
d'imagination. La réalité, la brutale
réalité est assez éloquente d'elIe­
même pour les dispenserde faire des
effets de rhétorique.

Le nombre inouï des victimes du
fléau, les maisons détruites, les
ponts, les routes, les chaussées
emportés, les arbres déracinés, tout
ce funèbre cortège de dévastations,
tout ce sombre tableau de désolation
que l'ouragan éveille dans l'esprit, ce
n'est pas ici le lieu de les évoquer.
Nous n'avons pas à faire appel à la
pitié de nos lecteurs. Nous
comprenons, nous partageons la
tristesse navrée de nos vignerons ;
mais il ne s'agit pas de cela dans ce
bulletin. Il n'y a nulle place ici pour

Depuis trois ou quatre jours, la pluie
tombe de nouveau à Montpellier, ne
s'interrompant que pendant quelques
heures.

Dans la nuit d'hier, samedi, et durant
toute la matinée, elle n'a pas cessé etle
ciel est encore gros de nuages.

Nous espérons cependant que ces
pluies n'amèneront pas le retour des
désastres qui ont affligé notre région.

Elles peuvent être préjudiciables à
l'agriculture et à la santé publique,

mais elles n'ont pas, heureusement,
lecaractère d'orages torrentiels et de

La viticulture méridionale vient
d'éprouver un véritable désastre. Les
vallées de l'Hérault, de l'Orb et de
l'Aude, c'est-à-dire les plus riches
vignobles de France et du monde, ont
été épouvantablement ravagés par
l'inondation.
Dans la nuit du Il au 12 courant, un

orage qui a pris les effroyables
proportions d'une trombe, s'est
déchainé avec fureur sur notre région.
La pluie est tombée à torrents, et le
lendemain, l'Hérault, l'Orb et l'Aude
avaient subitement débordé, couvrant
du sinistre linceul de leurs flots les
vignes des plaines qu'ils traversent,
et emportant les fruits d'une année de

travail et les espérances légitimes
d'une récolte qu'on cueillait déjà.
Ces rivières, qui fécondent notre sol

et qui l'enrichissent, ont quelquefois
de terribles retours, et elles se font

LE PUBLICATEUR DE BEZIERS
(W38, 17-IX-1875) Musée biterrois

IDIMANCHE 7 NOVEMBRE 18751BULLETIN COMMERCIAL, VINS

La compagnie du Midi nous adresse
la communication suivante:

sont partis de Saint-Chinian les divers
détachements du 2ème régiment du
génie, venus après l'inondation du 12
septembre. 25 hommes seulement,
sous le commandement de M. le
lieutenant Guyesse (sic), restent dans
la commune de Ferrières pour
réparer les chemins bouleversés par
la trombe.

Toute notre population était sur
pied de bonne heure. Elle a voulu
faire ses adieux aux sympatbiques
soldats qui, sous l'habile et vaillante
direction de quatre officiers d'élite,
MM. Boulanger, Rouquayrol,
Guyesse et Detrez ont montré un
courage et une abnégation à toute
épreuve.

Nous aurions voulu les garder
quelque temps au milieu de nous ;
leur brusque départ nous a tous
attristés : car s'ils ont relevé bien des
ruines, il en reste encore beaucoup.
Des considérations bien puissantes,

sans doute, ont dû motiver leur
rappel. mais il est fort regrettable que
des travaux d'une extrème impor­
tance au point de vue de tous les
intérêts, et déjà très-avancés, n'aient
pu s'achever. Se termineront-ils
maintenant ? Il est à craindre que
non; et nous verrons ainsi se perdre
le fruit de bien pénibles labeurs.

Quoi qu'il en soit, notre population
n'oubliera jamais le dévoûment de
ces braves gens et le nom des
officiers et des soldats restera écrit au
livre d'or de notre ville.

La crue de la Garonne a couvert et
légèrement attaqué les travaux du
chemin de fer du Midi exécutés à la
suite des inondations des 23 et 24
juin. Un certain trouble en est résulté
dans le service des trains de la
Compagnie, mais il y a lieu d'espérer
que ce soir, 4, ou demain matin,
vendredi 5, au plus tard, la circulation
sera complètement rétablie.

(Note :Les crues annoncées le 5-IX
s'étendent à tous le bassin de la
Garonne et de l'Adour et se
renforcent; les dépêches, reprises des
journaux aquitains, aftluent de toute
cette région : nous n'en gardons
qu'une!) :
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L'INONDAnON.

Plus de 120 maisons se sont
effondrées, ensevelissant les habitants

SPIRITIJEUX .
Le marché des 5/6 reste sans
changement dans les prix côtés la
semaine dernière.
L'opinion compte naturellement sur
une grande masse de marchandises
venant des vignes inondées; et il faut
Y compte forcément. Nous dirons
dans quelles mesures, vendredi
prochain.

(...) Jacques d'Aramon.

Un grand désastre vient de frapper
notre département. Après l'orage du
9 courant, qui avait donné assez
d'inquiètudes pour les intérêts
viticoles de notre région, nous avons
eu encore de bien grands malheurs à
déplorer à la suite des orages des Il
et 12 septembre. La petite ville de
Saint-Chinian a vu se dérouler dans
ses murs les drames terribles qui ont
ému, il y a quelque temps, la France
entière.

qualité s'en ressentira beaucoup. jours?
TI va sans dire que, dans les La réduction maintenant incontes­

conditions où se trouvent les plaines, table de la production chez nous, la
les vins qui en résulteront seront des perspective de qualités douteuses,
vins sans couleur, sans grande l'inquiétude naturelle qu'inspire
vinosité, et tout au plus bons pour la l'incertitude de la température, ce
chaudière. sont autant de motifs de ne pas

Avant l'inondation et dès longtemps, dédaigner les vins vieux. L'attention
les vins provenant des plaines étaient du commerce s'y est reportée
considérés comme condamnés aux vivement, et il s'en est suivi une
flammes. A plus forte raison main- hausse d'environ 2 fr par hectolitre.
tenant. En général, ces vins sont entre les

Comme nous l'indiquions dans notre mains de négociants plutôt que des
précédent bulletin, c'est dans les vins propriétaires. Les rares caves dispo­
de soubergue que se résumera la nibles se sont enlevées.
récolte marchande de l'Hérault en Durant quelques jours cette
1875 ; et jusqu'ici la qualité de ces faveur se maintiendra, tant que les
vins n'est pas encore irrévocablement vendanges des autres régions
sacrifiée. Cette ressource nous reste n'auront pas jeté des vins nouveaux
pour occuper sur le marché français la sur le marché. Et d'ailleurs cette
place que, même dans ses années de reprise elle-même a ses limites
grande et exceptionnelle abondance, rationnelles; elle aura contre elle le
le Centre ne nous dispute qu'à peine. stock de vins en solde de la dernière

L 'Hérault est la véritable clef de campagne, stock qui est, environ
voûte du commerce vinicole; et rien d'une quinzaine de millions
de ce qui concerne son vignoble n'est d'hectolitres pour toute la France.
indifférent aux consommateurs et aux Telle est la situation du moment.
producteurs de toutes les régions. Son
importance explique l'émotion que
ses pertes récentes ont causée partout.

Ce serait cependant une erreur de
s'exagerer les conséquences écono­
miques de la situation qui nous est
faite par le désastre du 12 septembre.
Les prix qui se pratiqueront durant
cette campagne ne sont pas mis en
cause par elle d'une façon profonde;
et il ne faut pas se bercer d'illusions.
Les autres centres producteurs ne
sont pas entamés à l'heure qu'il est, et
le déficit de l'Hérault n'aura peut-être
pas une bien grande influence sur la
tenue des marchés ; il ne rompt pas
gravement l'équilibre des forces de la
production et de la consommation, et
la balance est loin de pencher encore
du côté de celle-ci.

Le préjudice sera local en grande
partie, il ne faut pas s'y méprendre,
malgré tout _à moins de désastres
ultérieurs dans les autres vignobles.

A voir la fatalité qui poursuit cette
fabuleuse récolte de 1875, depuis
qu'on parle d'elle, on a raison de se
demander si, avant qu'elle soit
enfermée, il en restera quelque chose!
La pluie, la grêle, le phylloxéra,
l'oïdium, la pourriture, tous les fléaux
semblent conjurés contre elle !
Pourtant, encore quelques semaines,
et nous serions hors de tous risques et
périls : aurons-nous du temps ce
dernier crédit de quelques beaux

nos impressions et nos sentiments
personnels, et nous devons nous
borner à dresser, en style de procés­
verbal, l'etat des pertes que la
tempête a infligé à nos campagnes.

Ces pertes sont considérables. Très­
considérables. Par suite de l'envahis­
sement par l'eau des vignes des
plaines, les raisins, déjà en voie de
pourriture, y sont gravement, sinon
définitivement compromis. Les par­
ties basses, submergées et où l'eau
vaseuse qui ne s'est pas retirée
immédiatement, va développer la
pourriture par stagnation prolongée,
ne se vendangeront pas.

Dans les parties moins exposées et
où l'eau n'a séjournée que quelques
heures, les raisins sont encore à peu
près sains et saufs, et on les cueillera.
Grâce à la pluie tombée dans la
journée du 13, ces raisins, lavés de la
vase et du limon, ne seront pas
perdus.
Malgré ces circonstances atténu­

antes qui diminuent un peu l'énormité
des dommages, le malreste immense;
car il faut bien convenir que là même
où ce mal n'est pas tout-à-fait sans
remède à présent, l'humidité va
développer la pourriture à outrance.
Encore si le temps redevenait fran­
chement propice ! Mais il est incer­
tain, et la pluie est à craindre.

Ces appréhensions de mauvais
temps font redoubler d'activité à
vendanger, partout où c'est possible.
On y met un empressement extraor­
dinaire. TI y a urgence, dans les
plaines sans doute, mais les coteaux
peuvent attendre encore, et rien n'est
désespéré : Là, la récolte n'est pas
tout-à-fait à point pour être enfermée;
les raisins sont loin d'être mûrs. Peut­
être que la pluie, après tout, nous
laissera un moment de répit !
TI n'y a nullement à se dissimuler que

les inondations actuelles vont créer
un déficit sensible dans la production
générale de l'Hérault, cette année.
L'estimation de ce déficit n'est pas
aisée à faire avec une précision
rigoureuse ; et même, en l'état des
choses, elle n'est pas facile à faire
approximativement.

Sauf erreur et omission, nous l' éva­
luerions à un quart de la récolte totale
probable ; mais, nous le répétons, il
est possible que nous nous
trompions.

Malheureusement ce n'est pas à
l'endroit de la quantité seulement
qu'il faut faire la part de l'eau. La
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14

Capestang, mardi 12 septembre

entre Arvon et Coude.
Tous ces renseignements ont été

pris aujourd'hui, 14 septembre, à
cinq heures du soir.

On télégraphie de Saint-Chinian, le
14 septembre, 6 heures du soir:

Pèunas, mardi 14 septembre (lOh
du matin)
Le rapport du syndic des marins de
Mèze sur l'inondation de Cazouls­
l'Hérault, porte: Quatre sauveteurs
ont été blessés, deus très-grièvement;
huit personnes au moins se sont
noyées.

Les eaux baissent. Les dégâts sont
considérables: on fouille les décom­
bres pour chercher les cadavres des
victimes.

Pour vous donner une idée de cette
immense calamité, il me suffira de
vous dire que les eaux ont atteint le
niveau du tabernacle du maitre-autel
de la paroisse ; par conséquent les
eaux se sont élevées à plus de douze
mètres au-dessus de l'étiage.

Nous attendons M. le préfet de
l'Hérault.

La nuit dernière un furieux orage a
éclaté surnotre territoire.

L'Aude a inondé les plaines et les
routes de Narbonne et de Coursan.
L'Orb et le Lirou ont débordé et

empêchent de vendanger.
Les dégâts seront probablement

considérables.

Agde, mardi 14 septembre
La crue d'hier a atteint un niveau
trés-élevé, 52 cent. au-dessus des
plus fortes crues. Dégats matériels
immenses. Heureusement, pas de
mort à déplorer.

Ce matin, les eaux ont diminué de
lm50. Elle est encore sur les quais,
dans les rues basses et dans nombre
de maisons. Sauvetage opéré par
marins et gendarmes.

Saint-Chinian, mardi
septembre (5 heures du soir).

(voirp.3)

Saint-Pons, lundi 13 septembre.

Florensac, mardi 14 septembre (l l
h.20m.)

A Saint-Pons et dans le vallon de la
rivière le Jour, il n'y a que des pertes
matérielles, mais elles sont considé­
rables, sur le parcours situé entre
Saint-Pons et en amont de Riols et
Olargues jusqu'à l'embouchure de la
rivière où presque toutes les usines,
les moulins, les ponts et les habitations
ont étéemportés en un seul instant.
Les communications télégraphiques

sont interrompues entre Saint-Pons,
Puisserguier et Béziers.

La route située entre Saint-Chinian
et Saint-Pons est coupée.
Le Messager du Midi a publié une

dépêche de Cette annonçant que le
pont du chemin de fer sur1'Hérault a
été emporté.

Cette nouvelle est inexacte. Il est
vrai que le pont sur l'Hérault a été
submergé et recouvert assez long­
temps par les eauxqui passaient sur la
voie ferrée à une hauteur de 50 La dépêche suivante, déposée à
centimètres, mais il a résisté au Capestang, le 12 septembre, à 4
courant et n'a point été emporté heures 20 minutes du soir, ne nous
jusqu'à cette heure. La voie a été est parvenue qu'aujourd'hui, 14, à 4
endommagée seulement entre Agde et heures de l'après-midi :
Vias.

Sur la ligne de Paulhan, on ne prend
12 les voyageurs que jusqu'à Montba­

zin.
Sur la ligne de Cette on peut aller

jusqu'à Vias.
Enfin, la ligne de Paris est coupée

12 Montpellier, mardi 14 septembre.

Les deux tiers de la ville de
Florensac inondés, 4 mètres d'eau sur
certains points, 4 maisons démolies,
d'autres menaçant ruine. On a pu
opérer le sauvetage de toutes les
personnes en danger. Pas de mort à
déplorer. La crue diminue, mais
lentement.

L'Hérault a tout inondé ; la récolte
des plaines est gravement compro­
mise.

Les soubergues ont beaucoup
souffert de l'inondation.

Au dernier moment, nous apprenons
que la voie est coupée entre
Montbazin et Villeveyrac, et entre

12 Bessan et Florensac, sur la ligne du
Midi.

Cette, lundi 13 septembre (midi).

Saint-Chinian, dimanche
septembre (6 heures du soir).
(voir p.l)

Saint-Pons, dimanche
septembre. (voir p.l)

sous leurs décombres. Les dégâts
sont incalculables. Quant aux
victimes, on en compte plus de cent,
sur une population de moins de

3.500 habitants.
A Béziers, la crue de l'Orb a

commencé dimanche, à huit heures,
et a atteint rapidement le niveau des
fortes crues. L'eau couvrait, à midi,
plusieurs arches du Pont-Vieux. La
rivière a charrié, jusqu'à quatre
heures du soir des arbres, des
comportes, des ustensiles aratoires,
de la vaisselle vinaire, des poutres,
des portes, des cloisons, des objets de
literie, des oreillers, des matelas, des
tables, des fauteuils, des chaises, des
berceaux, des cadavres d'animaux,
surtout une grande quantité de porcs,
dont un a pu être retiré de l'eau
encore vivant aux moulins de
Bagnols. On aurait même vu passer
les cadavres d'un homme, d'une
femme et d'un enfant paraissant agé
de trois ans.

A midi, toute la plaine était inondée.
Cette immense et magnfique plaine,
entièrement plantée en vignes, qui
comprend les villages de Lignan,
Maraussan, Sauvian, Sérignan,
Villeneuve et une grande partie du
territoire de Béziers, a été presque
entièrement submergée avec la
récolte pendante, et fort peu de
vignes se trouvaient vendangées.

La municipalité de notre ville
envoya, dimanche, dès que le passage
fut possible, des secours à Saint­
Chinian. La Compagnie des Pompiers
partit à neufheures du soir.

Les pertes matérielles sont
immenses.

L'Orb est rentré dans son lit,
dimanche soir.

Plusieurs localités de notre
département ont été également
fortement éprouvées, comme nos
lecteurs pourront en juger par les
renseignements que nous avons
recueillis de divers côtés et que nous
donnons ci-après :

Saint-Chinian, dimanche
septembre. (voir p.t)
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(voir p.7)

Lodève, mardi 14 septembre.
(voir p.7)

Narbonne, lundi 13 septembre .
(voir pA)

Mende, mardi 14 septembre.
(voir p.7)

CHRONIQUE LOCALE
DEPARTEMENTALE

pèzenas, mardi 14 septembre.
(voir p.7)

c

Villefranche (Aveyron), mardi 14
septembre.
(voirp.7)

nieations presqu'impossibles et retar­
daient, par conséquent, l'arrivée des
personnes dévouées qui, n'écoutant
que leur coeur, s'étaient immé­
diatement rendues à l'appel déses­
péré des malheureux habitants de
Saint-Chinian.

Dans les journées de lundi et de
mardi, 13 et 14 septembre, Saint­
Chinian a donc vu dans ses murs,les
~s fonctionnaires du département,
~d~s par les notables du pays,
nvalisant de zèle pour secourir et
parer aux premiers besoins de la
population.
Ony remarquait: M. le Préfet, Mgr

de Cabrières,évêque de Montpellier,
M. l'ingénieur en chef du
département, MM. les sous-préfets de
Béziers et de Saint-Pons, M. le Maire

ET de Saint-Pons, M. Morel, adjoint au
Maire de Béziers, M. Fabre,
architecte de la ville de Béziers, M. le

On lisait, il y a quelques jours à peine, Substitut du Procureur de la
dans une feuille publique, à propos République de Saint-Pons et enfinM.
des inondations de Toulouse: Cros, Capitaine des Pompiers de
"Le faubourg Saint-Cyprien est une Béziers, et sa Compagnie, et plusieurs
vaste nécropole" autres fonctionnaires dont les noms

Si les termes dont on s'est servi nous échappent.
pour donner une idée du Faubourg de Citons parmi les personnes qui se
Toulouse après les inondations,ne sont fait remarquer, d'abord la
peuv~ s'~1iquer t~bniquement à gendarmerie, que l'on est toujours sûr
la petrte ville de Saint-Chinian, on de trouver au moment du péril et puis
peut dire de cette malheureuse M. Morel M. Fabre, M. Cros et sa
l~alité que c'est aujourd'hui le Compagnie, chefs et soldats, grands
sejour de la. doul~ur et des larmes. et.~s, d~nt le dévoÛIDent n'a pas
Pas une famille qui ne compte parmi failli une mmute ...
les siens une ou plusieurs victimes du Nous pouvons nous servir encore
terrible fléau ; heureuse encore une fois de la phrase consacrée, mais
quand la famille n'a p~ disparu tout ':aÏe cette fois dans toute son accep­
entIere dans les tourbillons des eaux tion: tous ont fait leur devoir.
bourbeuses du Vernazoubre qui, avec A l'heure qu'il est à Saint-Chinian,
la rapidité d'une avalanche, se sont à Béziers, à Saint-Pons et dans toutes
pr~pitées dans la basse ville, les villes où la fatale nouvelle a pu
atteignant une hauteur effrayante. parvenir dans ses navrants détails des
C:ent-vingt maisons au moins effond- comités de secours s'organisent pour
rees et complètement détruites, plus venir au secours des malheureux
de cent personnes dont on a retrouvé inondés. Rappelons, dans cette
le len~emain, l~ cadavres disséminés circ:onstance, que cette petite ville de
non loin de la ville, et tout cela, dans moms de 3500 habitants a fourni aux
dix minutes. Dix minutes ont suffi inondés de Toulouse une somme de
?our faire d'une ville coquette et plus de 5.000 fr., plus de lfr. par
Joyeuse un lieu de deuil et de habitant.
~onsternation. Cette catastrophe En songeant que les désastres de
epouvantable a eu lieu, dimanche 12 Saint-Chinian dépassent de beaucoup

14 septembre, à sept heures du matin. les désastres de Toulouse, on ne sera
Le l~ndemai~ des secours étaient pas surpris de l'appel énergique que

envoyes de Saint-Pons et de Béziers. nous faisons de nouveau à tous les
!--e ma~vais état des routes coeurs généreux, espérant que
mte~ceptees par les eaux, les voies personne ne fera défaut, et que, com­
fer.rees coupees, les poteaux télégra- me toujours, tous, riches et pauvres,
phiques renversés par la tempête, et voudront contribuer chacun dans
les fils rompus rendaient les commu- l'étendue de ses moyens, au

mardi,

Lodève, mardi 14 septembre.

pèzenas, mardi 14 septembre.
(voir p.7)

Cette, mardi 14 septembre.
(voir p.7)

Bédarieux,Lundi 13 septembre.
(voir p.7)

Saint-Chinian,
septembre
(voir p.7)

Perpignan, lundi 13 septembre.
(voir pA)

Rivesaltes, lundi 15 sepembre.
(voir pA)

Mèze, lundi 13 septembre.
(voir p.7)

-
Narbonne, lundi 13 septembre.
(voir pA)

Pèzenas, lundi 13 septembre.
(voir pA)

Agde, mardi 14 septembre.
(voir p.6)

Narbonne, lundi 13 septembre.
(voir pA)

Narbonne, mardi 14 septembre.
(voirp.6)

Les soldats du génie et M; le préfet
viennent d'arriver..

Mgr de Cabrières arrivera
probablement dans la soirée.
On lit dans le Messager du 15

septembre "voici nos dépêches
particulières ci-dessous, des
nouvelles qui intéressent les
voyageurs et le commerce, au sujet
des services sur le chemin de fer du
Midi, tant éprouvé depuis quelque
temps par les inondations.

En l'état, la circulation est rétablie
sur la grande ligne, en partant de
Cette à Bordeaux, sur Perpignan et
sur Lodève. Les trains opèrent,
depuis ce matin, un transbordement
sur l'Hérault, à Agde.
La. circulation sur la ligne de

Montpellier à Paulhan reste encore
interrompue, à cause des éboule­
ments entre Cournonterral et
Paulhan.

Voici le texte de ces dépêches :
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65

120 francs au

CHARRAS, rue de la
34360 PIERRERUE

1 N"39_ 25 SEPTEMBRE 1875

Par arrêté du 17 septembre 1875, ont
Mgr l'Evêque vient de publier un été nommés membres du Comité
Mandement au sujet des récentes départemental chargé de la dist­
inondations. Sa Grandeur, après avoir ribution des secours aux inondés de
tracé un tableau navrant des désastres l'Hérault:
de Saint-Chinian et des autres lieux (voir p.38)
inondés, prescrit des quêtes, dans
toutes les égliseset un service funèbre
pour les victimes du fléau. SOUSCRIPTION en faveur des

Inondés de L'Hérault:
Nous sommes priés de faire savoir Offres en nature. 39 dons.
que MM. Viacaraet Tanière désirant
venir en aide aux victimes de
l'inondation de Saint-Chinian, tien-
nent à la disposition du public les SOMMES versées dans les bureaux
photographies d'une exactitude du Publicateur de Béziers pour les
remaquable des ruines de Saint- Inondés de L'Hérault!
Chinian, pour venir en aide aux
inondés.

A Pierrerue, hiver 2001,
Ainsi qu'on pouvait s'y attendre en
présence d'un dévoûment si empressé
dont il a naguère fait preuve, M. le François
marèchal de Mac-Mahon, Président fontaine,

Première liste: 3 dons,
__ total.

La Conférence de Saint-Vincent de
Paul de Béziers (Ste Madeleine),
chargée des fourneaux économiques,
vient d'adresser la somme de cent
francs à M. le Curé de St-Chinian,
pour venir en aide aux inondés.

soulagement de tant d'infortunes. d'organiser les premiers secours et de de la République, retenu à Paris, vient
pourvoir à la subsistance de ces d'envoyer dans nos départements du
familles. Elle s'occupe maintenant des Midi, récemment éprouvés. par les
moyens de leur procurer du linge et inondations, un de ses représentants,

A la première nouvelle des désastres des vêtements. M. le commandant Gossart, chef
qui viennent de jeter la désolation En attendant que la Commission qui d'escadron d'état-major.
dans notre département, le Comité va être instituée dans ce but puisse M. le commandant Gossart est arrivé
présidé par Mme la maréchale de donner son concours à l'adminis- mercredi, à Montpellier, et s'est
Mac-Mahon a voté une somme de tration, le Maire fait un appel pressant immédiatement mis en rapport avec
IO?OOO fr. pour les sinistrés de à la charité de ses administrés, et les M. le préfet de l'Hérault, qui _si nos
l'Hérault. prie de faire déposer de suite à la renseignements sont exacts_ le

Nous ne pouvons que remercier les mairie les articles de lingerie et de rejoindra aujourd'hui dans l'arron­
membres du Comité d'avoir pris une vêtements qu'ils voudront envoyer dissement de Saint-Pons, et ferait
telle détermination ; mais nous aux malheureux inondés. avec M. le commandant une partie de
voulons espérer aussi que, mieux Ces objets seront expédiés chaque la tournée.
informé sur l'immensité des désas- soir à la municipalité de Saint- MM. les sous-préfets de Béziers et
tres, ils n'hésiteront pas à voter une Chinian. de Saint-Pons, informés de l'arrivée
deuxième somme plus en rapport Le Maire connait les sentiments du délégué du Président de la
avec les pertes éprouvée. charitables de se administrés et les République, se sont immédiatement
La France entière va verser son vives sympathies que la position maI- mis à sa disposition.

obole pour les inondés du Midi ; en heureuse des inondés de Saint- M. le commandant Gossart doit
venant en aide à nos malheureuses Chinianexcite dans la ville de Béziers. visiter les Pyrénées-Orientales,
populations,1a souscription nationale TI est donc persuadé que les offrandes l'Aude, l'Hérault, en un mot, tous les
ne sera pas détournée de son but, au des habitants ne se feront pas départements qui ont eu à souffiir de
contraire. attendre. la catastrophe dernière.

M. le commandant commencera son
Fait à I'Hotel-de-Ville, à Béziers,le 16 excursion par Florensac, Saint-
septembre 1875. Chinian et la vallée du Jaur; où les

Le Maire, Isidore Prax. plus grandes infortunes sont, hélas, à
déplorer.------1

Le désastre qui vient de frapper la
petite ville de Saint-Chinian, a
provoqué une manifestation de
sympathie qui nous parait mériter
d'être signalée :
Un jeune militaire, originaire de

Toulouse, caporal au 17è de ligne,
vient d'adresser au maire de
Béziers,une somme de 25 francs, à
titre de souscription en faveur des
inondés de L'Hérault.
Cet acte de généreuse sympathie de

la part d'un militaire qui appatient
probablement aux familles de
Toulouse, honore à la fois l'armée et
la population de cette ville, si
cruellement frappée par l'inondation
du 23 juin dernier.

Mgr l'Evêque de Montpellier s'est
rendu dans les principales localités du
département éprouvées par les
derniers orages.

SECOURS AUX INONDES DE
L'HERAULT_
Le Maire de la ville aux habitants.

Les désastres qui viennent de frapper
la petite ville de Saint-Chinian ont
laissé plus de 150 familles sans asile,
sans vêtements et sans pain.
L'administration s'est empressée
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Pignan: 8,9,
Prémian : 47,
Rieussec: 47,
Roujan: 48,

INDEX DES LIEUX :

Commllnes de l'Hértullt mentio""ées :

Adissan: 28 Agde: 5,6,15,24,27,32,53,60 Babeau-Bouldoux: 25,32,50
Balaruc: 53 Bédarieux: 2,7,12,28,32,53,60 Bessan: 5,12 15,21,24,40,60,
Béziers: 2,3,4,6,11,12,13,20,24,45,49,51,54,59 Bousquet-d'Orb: 7,
Bouzigues: 3,8,30,47,53,60, Brissac: 12, Canet: 33,
Capestang: 12,57, Cessenon: Il,53,54, Castelnau-de-Guers: 1,5,24,25
Castelnau-le-Lez: 7, Cazouls-d'Hérault: 5,7,16,20,24,27,32,36,40,53,55,61,62,
Cazouls-lès-Béziers: 12, Cessenon: Il,53,54, Cette: 3,5,25,35,47,55,60,
Cournonsec: 9, Cournonterral: 4,9, Clermont-l'Hérault: 7,11,
Cruzy: 7,11, Florensac: 5,11,12,24,29,31,37,47,60,61
Gigean: 3,16,47,48, Lavérune: 8, Lézignan-la-Cèbe : 1,5,20,36,
Lignan: 1,12,60, Lodève: 7,11,16,60,61,62, Lunas: 1,7,61,
Maraussan: 24,60, Marseillan : 31, Mèze :7,8,20,27,28,33,35,36,48,
Montagnac: 16,28,53, Montbazin: 16,54,60, Montblanc: 24,
Montpellier: 2,3,7,9,10,20,24,27,30,32,33,34,42,47,49,51,52, Murviel-lès-Béziers: 11,20,
Nissan : 57, Nizas : 5, Olargues: 4,26,60,
Palavas: 3,Il, Paulhan : 20,28,31,
Pèzenas 1,5,7,16,20,24,27,35,36,39,40,50,60,61,62,
Plaissan: 9, Poussan: 3,47,53,60,
Puisserguier: 4,14,45,60, Quarante: 11,
Riols: 4,47,60 Roqueredonde: 7,
Saint-Bauzille-de-la-Silve : 37,
Saint-Chinian: 1,2,3,4,7,10,Il,13,14,23,24,30,32,34,37,38,40,41,42,44,45,46,47,48,50,52,54,56,57,58,59,60,61
Saint-Etienne d'Albagnan: 17, St-Pons-de-Thomières: 2,4,10,14,25,26,42,60,62,
Saint-Thibéry: 1,5,12,21,24,28,36,37,39,42,47, Saint-Felix-de-Lodez: 56,
Saint-Vmcent d'Olargues: 17, Sauvian: 1,60, Sète: voir Cette.
Sérignan: 1,12,20,60, Usclas-d'Hérault: 16,20,24,28,61, Thézan: 53,54,
Tourbes: 5, Valras: 21, Vendémian : 15,
VIas: 5,15,60, Villeneuve-lès-Béziers: 1,60, Villeneuve-lès-Maguelonne 3,8,
Villeveyrac: 60.

Communes de l'Aude mentionnées :
Bize: 4,17,23,61,
Coursan: 4, 12,16,,17,18,57,61,
Fleury: 4,12,57,61,
Narbonne: 4,6,17,18,19,23,60,61,
Port-la-Nouvelle: 18,19,
Saint-Marcel: 4,61,
SalIes: 4,23,61,

Commllnes dM Gard mentionnées :
Alais: 3,10,
Aumessas: 22,
Lanuèjols : 22,
Rogues: 10,
Trèves: 22,

Canet: 4,61,
Cuxac: 4,17,18,57,61,
Fontfroide: 17,18,
Névian: 4,17,61,
Raissac : 4,61,
Saint-Nazaire: 4, 61,
Sigean: 18,

Alzon: 22,
Boucoiran: 22,
Le Vigan: 3,6,9,
Saint-Hippolite: 3,22,
Uzès: 6,

Carcassonne: 30,
Fitou: 5,18,19,22,
Marcorignan :4,61,
Omaison: 17,
Roquefort-les-Corbières : 18,
SalIèles : 4,12,61,
Villedaigne : 4, 61,

Arrigas : 22,
Dourbies :22,
Nîmes: 3,9,17,
Sauve: 3,22,
Vissec: 22,

Commune des Pyrénées-Orientales mentionnées :
Amélie: 19, Argelès: 23, Arles/Tech : 19, Baïxas : 23, Banyuls: 5,
Cabestany: 23, Calce :23, Collioure: 23, Espira de l'Agly :19,23, Estagel: 5,19,
Peyrestortes: 23, Perpignan: 19,23,60,61, Port-Vendres: 20, Rivesaltes: 4,5,19,23,
Saint-Laurent-de-la-Salanque: 5, Salses: 5,

Commllnes de l'Aveyron et de 10: Lozère mentiolUlées :
Espalion: 19, Florac: 7, La Panouse de Cernon: 19,
Marvejols: 7, Mende: 7, Millau: 18, Ribennes:6
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La Vacquerie: 17,
Serverettes : 6,

L'Hospitalet : 19,
Villefranche: 7,61
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